
R iyad Mahrez figure sur la liste
finale des nominés pour les caté-
gories masculines des CAF

Awards 2022, dévoilé, hier, par la
Confédération africaine de football
(CAF).
Outre l’international algérien de
Manchester City et ancien vainqueur de
la catégorie Joueur africain de l’année,
la liste comprend deux grands joueurs
évoluant en Europe : le joueur africain
de l’année 2019, le Sénégalais Sadio
Mané (Bayern Munich) et l’Egyptien
Mohamed Salah ( Liverpool).
L’une des catégories les plus disputées
est celle de l’entraîneur de l’année de la
CAF, où Aliou Cissé, Pitso Mosimane,
Carlos Queiroz, Tom Saintfiet et Walid
Regragui sont les finalistes. Les catégo-
ries Joueur de l’Année et Joueur
Interclubs de l’Année ont 10 nominés
chacune, tandis que celles de Jeune
joueur de l’année, d’Entraîneur de l’an-
née, d’Équipe nationale de l’année et de
Club de l’année ont cinq nominés cha-
cune.
Les gagnants de chaque catégorie seront
désignés par un jury composé de la
Commission technique de la CAF, de

professionnels des médias, d’entraî-
neurs et de capitaines d’associations
membres et aussi de clubs impliqués
dans la phase de groupes des compéti-
tions interclubs pour la saison 2021-

2022. La remise des récompenses est
prévue le 21 juillet 2022 à Rabat, au
Maroc. La liste restreinte des catégories
féminines sera annoncée ultérieure-
ment.

L'Association des écrivains panafricains
(PAWA) a déploré lundi la mort d'au
moins 23 migrants africains, brutale-
ment tués par la police marocaine le 24
juin à Melilla, alors qu'ils tentaient de
franchir l'enclave espagnole, et appelé
les autorités marocaines et espagnoles à
une "enquête crédible" sur ce drame.
"En tant qu'association à l'avant-garde
de la défense des droits de l'Homme,
PAWA appelle les autorités marocaines
et espagnoles à enquêter d'une manière
crédible sur l'incident (de Melilla) et
traduire en justice les coupables afin de
prévenir de futurs actes ignobles",
indique l'Association dans un communi-
qué signé conjointement par son prési-
dent, Hon. John Rusimbi et le secrétaire
général, Wale Okediran.
Dans le même contexte, PAWA s'est
jointe à l'Union africaine (UA), aux
Nations unies et à d'autres organisations
internationales qui ont appelé à "une
enquête immédiate, indépendante et
transparente" sur la catastrophe de
Melilla qui a également fait de nom-
breux blessés parmi les migrants subsa-
hariens.
L'Association des écrivains panafricains
a, en outre, qualifié d'"horrible" et
d'"inacceptable" la mort de ces migrants
africains et exprimé "son profond

regret" à la suite de ce drame migra-
toire, selon le communiqué.
Par ailleurs, PAWA, dont le siège est à
Accra (Ghana), a exhorté les pays à
"utiliser des méthodes de contrôle
moins violentes dans la gestion de la
question des migrations illégales qui
sont malheureusement devenues endé-
miques en raison des distorsions
actuelles de l'économie mondiale et
dans la société", conclut le communi-
qué.
De nombreux pays et organisations
internationales ont exigé l'ouverture
d'une enquête internationale indépen-
dante, afin de faire la lumière sur ce qui
s'est réellement passé à Melilla et sanc-
tionner les auteurs.

Quotidien national d'information
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MIGRANTS AFRICAINS TUÉS PAR LA POLICE MAROCAINE

DES ÉCRIVAINS 
PANAFRICAINS APPELLENT
À UNE ENQUÊTE "CRÉDIBLE"

CONSTANTINE
74.672 comprimés
psychotropes de
type Pregabaline

saisis
Le service central de la DGSN en charge de
la lutte contre le trafic et la consommation de
drogue, sous la supervision du tribunal de
Constantine, a réussi à démanteler 2 réseaux
criminels spécialisés dans le trafic et le com-
merce de substances hallucinogènes, et à
arrêter 4 suspects lors de cette double opéra-
tion de qualité. C’est ce qu’indique un com-
muniqué de la DGSN dont nous avons reçu
copie hier. Celui-ci précise que ces opéra-
tions se sont également soldées par la saisie
de pas moins de 74672 comprimés hallucino-
gènes de type Pregabaline, deux véhicule
touristiques qui servaient au transport de ces
substances prohibées, ainsi qu’une somme
d’argent, produit de ce trafic illicite, estimée
à 50 millions de centimes. « Après avoir
accompli les procédures judiciaires, les sus-
pects ont été présentés devant les autorités
judiciaires territorialement compétentes de
la région, pour crime de contrebande de pro-
duits pharmaceutiques, possession, transport
et vente illégale de substances psychotropes
dans le cadre d’un groupe criminel organisé
», conclut le communiqué. Pour rappel, les
services de sécurité de la wilaya d’Alger,
représentés par le septième arrondissement
de sécurité urbaine au niveau des circons-
criptions administratives de Rouiba et de
Réghaïa, ont également réussi à interpeller
trois suspects, accusés d’association de mal-
faiteurs et de commercialisation de produits
psychotropes. C’est ce qu’indique un com-
muniqué de la DGSN dont nous avons reçu
copie. L’affaire a été traitée de bout en bout
sous la supervision du procureur de la
République territorialement compétent.
devant celles-ci, conclut le même document.

R. N. 

SANS PAPIERS EN FRANCE
Darmanin passe

aux menaces
La question de l’immigration est tou-
jours au cœur des débats politiques en
France. Que ce soit pour les partis de
gauche ou de droite, cette question
reste au centre des débats. Cette fois-
ci, c’est un des membres du gouverne-
ment d’Emmanuel Macron qui aborde
ce sujet.
En effet, le ministre de l’Intérieur fran-
çais, Gérald Darmanin, a fait savoir
dans un entretien accordé au Monde en
ligne ce samedi 9 juillet, que le gou-
vernement souhaite rendre possible
l’expulsion de « tout étranger » qui «
a commis des actes graves » en levant,
notamment, la condition de l’âge d’ar-
rivée en France. Cette nouvelle dispo-
sition doit être intégrée à la future loi
d’orientation et de programmation du
ministère de l’Intérieur (LOPMI).
Le ministre de l’intérieur français a
déclaré : « Aujourd’hui, un étranger
qui a commis des actes graves n’est
pas expulsable dès lors qu’il remplit
certaines conditions, comme une arri-
vée sur le territoire national avant
l’âge de 13 ans. » Avant d’ajouter : «
Nous voulons permettre l’expulsion de
tout étranger reconnu coupable d’un
acte grave par la justice, quelle que
soit sa condition de présence sur le
territoire national. »
Toujours selon Darmanin, cette propo-
sition sera présentée à la rentrée, en
ajoutant que le gouvernement est prêt
à discuter avec toutes les parties néces-
saires pour faire adopter cette loi, en
disant : « Nous sommes prêts à discu-
ter, à amender et à trouver des com-
promis avec les LR, les centristes et
même une partie de la gauche. » 

Marine Le Pen soutient
Darmanin

Suite aux déclarations de Darmanin,
Marine Le Pen n’a pas tardé à réagir.
En effet elle a encore confirmé ses
positions par rapport au sujet de l’im-
migration, ce dimanche 10 juillet sur
BFMTV. En affirmant que si
l’Assemblée nationale était amenée à
s’exprimer sur la proposition de
Gérald Darmanin faite la veille dans
Le Monde, d’assouplir les conditions
d’expulsion d’étrangers condamnés,
alors la présidente du groupe dirait
«oui», «cent fois oui».
Marine Le Pen, qui est aussi la députée
du Pas-de-Calais répond au ministre
de l’intérieur en disant : « On signera
des deux mains ». « On va même amé-
liorer son texte, à mon avis, pour lui
permettre d’être plus efficace, d’être
plus performant », a-t-elle poursuivi,
ne voyant « aucune difficulté » à sou-
tenir ce texte. « C’est dans notre projet
depuis des années. »
En revanche, d’après l’ex-candidate à
la présidentielle française, la démarche
de Gérald Darmanin n’est pas assez
ambitieuse. Mais elle reste « mieux
que rien », en estimant qu’il faut beau-
coup plus.
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ENQUÊTES 
CRIMINELLES

Caroline Pirson, 47 ans, sourde et muette
est retrouvée morte le 31 décembre 2016 à
son domicile. On lui a assené 16 coups de
couteaux. Qui aurait pu tuer cette femme
tranquille et discrète ? son téléphone porta-
ble et sa carte bancaire ont été dérobés.
Une piste est évoquée, en effet, elle venait
de quitté son petit ami la veille de sa mort.
Mais l'enquête va révéler les doubles vies
derrière une apparence normale. Caroline
voyait beaucoup d'hommes, parmi eux des
hommes mariés, des amis d'enfances, et
mêmes d'anciens condamnés pour violences

21h00
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J'APPORTE LE DESSERT

Dans la baie du Mont-saint-Michel, avec un
guide local, Jean-Baptiste partage son premier
dessert typiquement normand : la Teurgoule.
Des mystères de Brocéliande à la rencontre
d'une crêpière octogénaire star des réseaux
sociaux en passant par une pause kouign-amann
avec un nageur de l'extrême, son périple l'amène
à traverser les départements de la Manche, de
l'Ille-et-Vilaine, du Morbihan et du Finistère.
Destination finale : le phare de Penfret au large
de Concarneau pour déguster un far sur un
phare avec Jean le Cam.

21h00

BEN LADEN : LES ROUTES 
DU TERRORISME

Fils d'une syrienne alaouite et d'un richis-
sime entrepreneur saoudien, Oussama ben
Laden grandit dans la banlieue aisée de
Djeddah, sur la côte ouest du royaume wah-
habite, où il engloutit des westerns et joue
au football. En 1967, l'année de ses 10 ans,
il perd son père admiré dans un accident
d'avion et assiste, révolté, à l'occupation de
la Palestine par Israël à l'issue de la guerre
des six-Jours. Proche de groupes islamistes
dès l'adolescence, il adhère par la suite aux
idées radicales du penseur palestinien
Abdullah Azzam...

21h00

LE DOC STUPÉFIANT

Du concert chaotique de la salle Vallier, à
Marseille, en 1966, à l'enregistrement
d'"Exile On Main street", l'album écrit sous
influence dans une villa de la Côte d'Azur,
en passant par le mariage mythique de
Mick Jagger à saint-Tropez, les Rolling
stones ont passé de longues et folles années
en France. Collaborateurs, proches, jour-
nalistes et musiciens de toutes les généra-
tions, témoignent. Parmi eux : Carla Bruni-
sarkozy, Yarol Poupaud, John Pasche,
Louis Bertignac, Antoine, Zouzou, Marlon
du groupe "La Femme" ou encore...

21h00

9-1-1
LE COMPLEXE DU HÉROS

Après le décès de Claudette Collins, ses
funérailles sont célébrées. Mais Henrietta
trouve une coïncidence étrange entre les
circonstances de son décès, et celles d’au-
tres patients récemment frappés de malaise
cardiaque. Chim et elle partent enquêter
dans le bureau du capitaine, pour y étudier
les dossiers de cas admis aux urgences. Les
agissements de l’ambulancier Jonah
Greenway, que l’on retrouve derrière de
nombreuses réanimations spectaculaires,
paraissent troubles… Or sur le Net, Hen
apprend qu’autrefois...

21h00

SUPERMAN ET LOÏS

Rescapé de la destruction de Krypton,
superman a grandi sur Terre et a été élevé
par la famille Kent, à smallville. Epoux de
Lois Lane et père de jumeaux, Jonathan et
Jordan, Clark utilise son travail de reporter
au Daily Planet pour justifier ses fréquentes
absences à ses enfants. Mais quand Morgan
Edge rachète le journal et renvoie Clark, il
comprend qu'il va être difficile de ne pas
avouer la vérité à ses enfants. Mais un être
apparemment aussi fort que superman et
venant lui aussi d'une autre planète semble
avoir un compte à régler avec l'homme...

21h00

LES POUVOIRS EXTRAORDI-
NAIRES DU CORPS HUMAIN

21h00

TANDEM

Le corps d'Olivier Croze, un entrepreneur,
est retrouvé dans la fontaine du Peyrou. 
A-t-on voulu l'empêcher de mener à bien
son projet de centre commercial qui allait
dénaturer une partie de l'aqueduc saint
Clément ? Léa découvre que la victime a
été tuée suivant un supplice ancestral, la
cure par l'eau. Ce meurtre est-il lié à la
légende des Trois Bergers de la source du
Boulidou, qui ont subi le même supplice ?
Paul semble le penser. Pendant ce temps,
pour Léa, voir Paul refaire sa vie avec Inès
n'est pas une situation aussi facile à vivre...

21h00

LA SELECTION
DE MIDI LIBRE

En 2021, 35% des Françaises se déclarent
insatisfaites sur le plan sexuel, le plus haut
chiffre d’Europe. Afin de brosser un portrait
du désir au féminin, dix femmes, d’âges et
de situations très différentes sont interro-
gées. Parallèlement, Adriana Karembeu et
Michel Cymes interrogent le sexologue
Gilbert Bou Jaoudé et se rendent à Genève
à la rencontre de l’équipe du docteur
Francesco Bianchi-Demicheli. Pour tenter
de comprendre ce qui déclenche le désir, les
animateurs, mais aussi plusieurs femmes, se
sont prêtés à plusieurs expériences...
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"Je suis profondément choqué et préoccupé face au
traitement violent et dégradant des migrants africains

qui tentaient de franchir une frontière internationale du
Maroc vers l'Espagne, avec la violence qui s'ensuit
entraînant la mort d'au moins 23 personnes et de

nombreux blessés."

Moussa Faki Mahamat, 
Pdt de la commission de l’UA

Netflix contacte
un abonné qui a
vu 188 épisodes
d’une série en...

1 semaine 

Un homme a décidé de
regarder les 188

épisodes The Office en
une semaine. La

plateforme Netflix a
contacté l’abonné par

email pour s'assurer de
sa bonne santé. Il

passait 10 heures par
jour devant son écran.
"Honnêtement, ça m’a
fait du bien de savoir
que quelqu’un, même
un inconnu travaillant

dans le service
technique du site, s’est

soucié de ma santé
mentale" a-t-il expliqué
au site PizzaBottle. Ce
qu'on retient, c'est que
Netflix nous observe. 

Allocation
chômage pour

un... chien 

Ryder aurait récemment
perdu son emploi au
sein d'une chaîne de
restaurant. Du moins,
c'est ce que l'on peut

lire dans son formulaire,
émis par le bureau de
chômage de l'État du

Michigan. Il bénéficiera
ainsi d'une allocation de
360 dollars par semaine.
Rien d'extraordinaire…
sauf que Ryder est un

chien. 
Quant à savoir comment

cette erreur a pu se
produire, si la chaîne de
restaurant a indiqué une
fausse identité ou si les

autorités ont tout
simplement imprimé

une fausse adresse sur
la lettre reste un
mystère absolu. 

circuits touristiques
pour découvrir les
charmes de la ville

d'Oran.

20 22 90
décès par

envenimations
scorpioniques

enregistrées en 2021.

kilomètres de brise-
vents contre

l'avancée des sables
à Ouargla.

Ouverture de l'école coranique 
pour l’été 2022

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef
Belmehdi, a présidé jeudi à Dar el-Coran Ahmed-Sahnoun
l'ouverture de l'école coranique d'été de 2022. Belmehdi a pré-
cisé en marge d'une session régionale consacrée à l'école cora-
nique d'été que "cette nouvelle saison est marquée par une
forte affluence avec l'enregistrement d'un grand nombre d'ins-
crits au niveau de ces structures religieuses", soulignant que
"compte tenu de la demande croissante des inscriptions dans
les écoles coraniques enregistrée à cette période de l'année, il
est possible d'ouvrir les mosquées pour l'organisation de
cycles et de classes d'apprentissage du saint Coran pour
répondre à cette demande". L'Algérie a toujours été au service
du Saint Coran par la mobilisation de tous les moyens dispo-
nibles. Tous les efforts consentis au service de l'enseignement
coranique et au Livre sacré d'Allah s'inscrivent dans le cadre
du plan d'action du gouvernement adopté.

La déléguée nationale à la protection de l’enfance, Meriem
Chorfi, a donné mercredi à El-Tarf, le coup d’envoi d’une cara-
vane de solidarité au profit des familles démunies habitant la
bande frontalière. La caravane, dont le départ a eu lieu devant le
siège de la wilaya, comprend 200 colis alimentaires destinés aux
habitants des communes frontalières de Bouhedjar, Zitouna,
Souarekh et El-Ayoune. Mme Chorfi a également donné le coup
d’envoi d’une autre caravane de sensibilisation contre le travail
des enfants et la mendicité. Dans la commune d’El-Kala, elle a
inspecté l’établissement de l’enfance assistée, affirmant à l’occa-
sion que "les textes et la législation algérienne relatifs aux droits
et à la protection de l’enfant sont appliqués de manière effective
sur le terrain". Mme Chorfi a souligné que la bonne prise en
charge et l’intérêt porté à l’enfant, notamment sur le plan légis-
latif, ''font de l’Algérie un pays leader dans le domaine de la pro-
tection de l’enfance". La déléguée nationale à la protection de
l’enfance a visité plusieurs établissements de protection de l’en-
fance.

Caravane de solidarité au profit des habitants
de la bande frontalière d’El-Tarf

Le ministre des Transports, Moundji Abdellah, a insisté sur
l’impératif de rattraper le retard dans le projet du téléphérique
d’Oran pour être réceptionné fin août prochain. Moundji a ins-
truit de fournir davantage d’efforts, de renforcer les équipes
techniques, d’augmenter le nombre de travailleurs et de travail-
ler en H/24, afin de combler le retard  et réduire les délais de
réception prévus initialement en octobre prochain. Il a égale-
ment mis l’accent sur la révision du plan de réalisation et l'éla-
boration de rapports hebdomadaires de suivi de l'état d’avance-
ment des travaux dont le taux d'avancement a dépassé les 75 %.
A noter que le ministère de tutelle a levé tous les obstacles
administratifs et financiers devant l’entreprise étrangère chargé
du projet. Il est prévu le lancement de la phase des essais tech-
niques. Une instance qualifiée contrôlera tous les appareils
(câbles, télécabines et autres) pour s’assurer de leur conformité
aux normes de sécurité et délivrera un certificat de conformité
pour la mise en exploitation du téléphérique.

Livraison du projet du téléphérique d’Oran
fin août prochain
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60 ANS APRÈS LE RECOUVREMENT DE LA SOUVERAINETÉ NATIONALE  

Grandes dates du sport algérien
Le sport algérien a connu, en
60 ans d'indépendance, des
évènements nationaux
marquants, en participant aux
plus grandes compétitions
internationales qui lui ont valu
des sacres dans différentes
disciplines sportives, et en
organisant des manifestations
internationales, la dernière en
date étant la 19e édition des
Jeux méditerranéens (JM)
d'Oran.

L' édition des JM d'Oran-2022 (25
juin-6 juillet) est l'une des plus
importantes éditions de ces jeux

depuis 1951. L'Etat algérien a mis le
paquet pour la réussite de cette manifesta-
tion fortement saluée par les organismes
sportifs et les canaux médiatiques interna-
tionaux.
Pour l'évènement, Oran a été dotée de
centres et d'infrastructures qui ont été
inaugurés par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, lors
d'une visite de travail et d'inspection dans
la wilaya, avant le lancement des Jeux, à
l'instar du nouveau complexe olympique
Miloud-Hadefi, qui comprend un stade de
football, une salle omnisports, un stade
d'athlétisme, ainsi qu'un centre aquatique
avec trois piscines.
Le coup d'envoi des JM, auxquels ont par-
ticipé 3.390 sportifs de 26 pays, a été
donné par le président Tebboune.
La cérémonie d'ouverture, imposante et

solennelle, aura été la vitrine de l'Algérie,
racontant son histoire civilisationnelle et
son rôle important dans la région de la
Méditerranée à travers une œuvre artis-
tique complète où les dernières technolo-
gies ont été utilisées.
Le président du Comité international des
Jeux méditerranéens (CIJM), Davide
Tizzano, a salué les efforts déployés par
l'Algérie pour la réussite de cette édition
organisée 47 ans après la première édition
en 1975, à Alger.
En dépit des résultats encourageants
obtenus la saison suivante grâce à ces
réformes, cette politique a été abandonnée
à la suite des événements d'octobre 1988,
entraînant le déclin du sport national.
Le handball est incontestablement la dis-
cipline qui a le plus brillé avec pas moins
de sept Championnats d'Afrique rem-
portés par l'équipe algérienne masculine
en 1981, 1983, 1985, 1987, 1989, 1996 et
2014, sans oublier les dizaines de trophées
des clubs algériens en Ligue des champi-
ons, en Coupe d'Afrique des vainqueurs
de coupe, en Super coupe d'Afrique et au
Championnat arabe des clubs champions.
De son côté, la sélection algérienne de
football compte à son palmarès deux
Coupes d'Afrique des nations, la première
décrochée en 1990 en Algérie, grâce à une
génération dorée comptant, entre autres,
Rabah Madjer, Lakhdar Belloumi et Salah
Assad, et la seconde en 2019 en Egypte
grâce à une nouvelle génération de
joueurs tout aussi talentueux tels que
Riyad Mahrez et Youssef Belaïli.
L'Algérie a également remporté la Coupe

afro-asiatique des nations aux dépens de
l'Iran en 1991 et s'est qualifiée quatre fois
pour la Coupe du monde: en 1982
(Espagne), en 1986 (Mexique), en 2010
(Afrique du Sud) et en 2014 (Brésil).
Elle a également remporté la Coupe arabe
de la FIFA 2021. Le football militaire n'est
pas en reste, l'Algérie ayant décroché l'or
à la Coupe du monde militaire à deux
reprises : au Brésil en 2011 et en Corée du
Sud en 2015.
En clubs, l'Algérie a remporté cinq fois la
Coupe des clubs champions africains
(actuelle Ligue des champions de la CAF)
avec le MCA en 1976, la JS Kabylie en
1981 et 1990 et l'ES Sétif en 1988 et 2014.
Le MC Oran et l'USM Alger ont, respec-
tivement, atteint la finale en 1989 et 2015.
L'Algérie a participé pour la première fois
aux Jeux Olympiques en 1964
(Olympiades de Tokyo au Japon) après la
création du Comité olympique algérien en
1963. Mohamed Lazhari a été le premier à
représenter l'Algérie à ces Jeux.
Les premières médailles algériennes
(Bronze) ont été décrochées par les
boxeurs Mohamed Zaoui et Mustapha
Moussa en 1984 aux Jeux olympiques de
Los Angeles (Etats-Unis d'Amérique).
Mais c'est entre 1990 et 2000 que le sport
algérien connaîtra ses moments de gloire,
notamment dans la boxe et l'athlétisme.
Hassiba Boulmerka a eu l'honneur d'offrir
à l'Algérie sa première médaille d'or
olympique à l'épreuve du 1.500 m en 1992
aux Jeux Olympiques de Barcelone
(Espagne). Elle a également décroché la
médaille d'or dans deux Championnats du

monde d'athlétisme, la 1re en 1991 à
Tokyo et la 2e en 1995 à Goteborg en
Suède, en plus d'autres médailles d'or
dans plusieurs éditions des Jeux méditer-
ranéens dans la même épreuve.
La participation algérienne aux JO-1996
d’Atlanta a été prolifique en médailles
d’or, avec les consécrations de
Noureddine Morsli à l'épreuve du 1.500 m
et du regretté Hocine Soltani en boxe
(Poids légers). Ce dernier avait été aussi
médaillé de bronze aux JO de Barcelone
dans la catégorie des Poids plume. De son
côté, Noureddine Morsli peut se targuer
d’être triple champion du monde (1991,
1993, 1995) et champion du monde en
salle en 1991. Durant sa carrière, il a
amélioré cinq records mondiaux en plein
air et deux en salle. En boxe, l’Algérien
Mohamed Benguesmia a remporté en
2003 en Algérie le titre mondial des Poids
lourds-légers pour le compte de la WBB
(world boxing board). Les judokas
algériens se sont également illustrés sur la
scène internationale avec la médaille d’ar-
gent d’Amar Benikhlef aux JO-2008 de
Pékin (Chine) dans la catégorie des -90
kg, et de bronze de Soraya Haddad, égale-
ment en Chine, dans la catégorie des -52
kg. Salima Souakri a été, pour sa part, dix
fois championne d`Afrique, médaillée de
bronze aux championnats du Monde jun-
iors et 5e aux JO-2004 dans la catégorie
des -52 kg. En karaté, Lamia Matoub a
décroché la médaille de bronze au cham-
pionnat du monde dans la capitale espag-
nole Madrid en 2018.
L’Algérie peut se vanter aussi d`avoir
enfanté un champion de la trempe du
défunt Mohamed Allek, cinq fois médail-
lé d’or lors des jeux Paralympiques
d'Atlanta en 1996 et de Sidney en 2000,
avec une médaille de bronze aux jeux
d`Athènes (2004).
L'athlétisme algérien s'illustrera encore
une fois aux jeux olympiques avec la con-
sécration de Bénida Nouria Merah avec
une médaille d'or à l'épreuve du 1 500
mètres à Sidney en 2000. A Sydney aussi,
l'athlète Aissa Djabir Said-Guerni spécial-
iste du 800 mètres, a remporté une
médaille de bronze, puis une médaille d'or
aux Championnats du monde d'athlétisme
à Paris (France) en 2003.
La dernière médaille olympique a été
remportée en 2012 par l'athlète Toufik
Makhloufi qui a été sacré à Londres
(Royaume uni) à l'épreuve 1 500 mètres.
Depuis, l'hymne national algérien n'a pas
retenti dans les airs olympiques.

aps

La sélection algérienne
(seniors/messieurs) de rugby a décroché la
3e place au classement final de la Coupe
d'Afrique des nation 2022, devant se clô-
turer ce dimanche soir dans le Sud de la
France, après sa victoire (20-12) contre le
Zimbabwe, dans la petite finale, disputée
au stade Maurice-David d'Aix-en-
Provence. Les choses avaient pourtant mal
démarré pour les "2 Lions", qui étaient
menés (9-8) à la fin de la première mi-
temps, mais ils se sont très bien ressaisis
après la pause, et ont réussi une excellente
seconde manche, pendant laquelle ils ont
inscrit douze points supplémentaires, ren-
versant ainsi leur adversaire, qui de son
côté n'a pu rajouter qu'une seule pénalité
(ndlr, 3 pts).

La petite finale Algérie-Zimbabwe a été
précédée de deux autres matchs de classe-
ment (5e-8e places). L'Ouganda a dominé
la Côte d'Ivoire (18-17) dans le duel pour
la 7e place, alors que le Sénégal a sur-
classé le Burkina Faso (44-30) dans la
lutte pour la 5e place.
La finale du tournoi opposera la Namibie
au Kenya, ce dimanche soir, également au
stade d'Aix-en-Provence. Outre le titre
continental, le vainqueur de cette con-
frontation sera qualifié pour le prochain
Mondial de rugby, prévu du 8 septembre
au 21 octobre 2023, en France.
En effet, cette Coupe d'Afrique des
nations était une épreuve qualificative
pour le prochain Mondial, où le vainqueur
figurera dans la poule "A", en compagnie

de la Nouvelle-Zélande, triple champi-
onne du monde, de la France, pays-hôte,
de l'Italie et de l'Uruguay.
De son côté, le finaliste malheureux n'au-
ra pas tout perdu, puisqu'il lui restera une
dernière chance de se qualifier au
Mondial. Ce sera via un tournoi de
repêchage, prévu au mois de novembre
prochain, et qui réunira trois autres
équipes, en l'occurrence : le Portugal,
ainsi que le finaliste du barrage
"Amériques 2" (Chili ou Etats-Unis), et
celui du barrage Asie/Pacifique (Tonga,
Corée du Sud ou Hong Kong).
Le gagnant de ce repêchage rejoindra la
poule "C" du Mondial-2023, aux côtés du
Pays de Galles, de l'Australie, des Fidji et
de la Géorgie.

NATATION
Oran abrite 

le Championnat arabe
du 20 au 24 juillet

Le centre nautique du complexe
olympique Miloud-Hadefi à Oran
s’apprête à accueillir sa deuxième
compétition internationale depuis
son inauguration à l’occasion de la
19e édition des Jeux méditerranéens
(JM) clôturée mercredi passé, et ce,
en accueillant le 5e Championnat
arabe de natation, a-t-on appris
dimanche auprès de la Fédération
algérienne de cette discipline. Ce
rendez-vous international, qui con-
cerne également la nage en eau libre,
est prévu du 20 au 24 juillet en cours,
selon la même source. Cette com-
pétition intervient après quelques
jours de la fin des épreuves de nata-
tion des JM qualifiées d’un "franc
succès" par le président de la FAN,
Mohamed Hakim Boughadou, qui
était, pour l’occasion, le délégué de
la Fédération internationale de nata-
tion. "Une lourde responsabilité sur
le plan organisationnel que j’ai
assurée et assumée positivement
avec mes collaborateurs. Aussi, sur
le plan technique, un bilan plus que
positif pour notre sélection nationale
avec 4 médailles (1 or, 1 argent et 2
bronzes) et 16 finales", avait-il
déclaré à l’issue des JM, saluant au
passage les athlètes et leurs différents
staffs technique et médical.

SPORTS

COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS DE RUGBY

L'Algérie termine en 3e place

Tout concorde à dire que les
relations algéro-françaises
connaissent un début d’une
nouvelle ère. Une nouvelle ère
qui contraste avec la grave
crise d’il y a juste quelques
mois seulement. 
PAR KAMAL HAMED

L es échanges de messages, les appels
téléphoniques entre les deux prési-
dents ces derniers temps, l’audience

accordée par le président Tebboune à
l’historien Benjamin Stora, porteur d’un
message écrit par le président Macron et,
enfin, la visite annoncée du locataire de
l’Elysée en Algérie sont, pour de nom-
breux analystes, des indices qui confir-
ment ce qui s’apparente à un renouveau de
ces relations bilatérales.
« En réponse à votre invitation, je serai
heureux de venir en Algérie prochaine-
ment pour lancer ensemble ce nouvel
agenda bilatéral, construit en confiance et
dans le respect mutuel de nos souveraine-
tés. Je souhaite que nous puissions y tra-
vailler dès maintenant pour appuyer cette
ambition sur des fondations solides et
l'inscrire dans un calendrier partagé », a
notamment indiqué le président
Emmanuel Macron. « Alors que je

conjugue ces félicitations et souhaits à
l’expression de mon plaisir de vous
accueillir prochainement en Algérie, lan-
çons ensemble une dynamique de progrès
dans le traitement des grands dossiers
pour intensifier et élargir les relations
algéro-françaises », a indiqué le président
Tebboune dans un message de félicitation
au président Macron suite à sa réélection
pour un second mandat.
Entre les deux hommes, il est vrai, comme
cela ressort nettement dans la teneur des
messages échangés, la volonté d’aller de
l’avant dans l’amélioration des relations a
toujours été de mise. L’ambassadeur de
France en Algérie, François Gouyette, a
mis en avant il y a quelques jours « la
volonté du président français Emmanuel
Macron de poursuivre le travail entamé
avec Abdelmadjid Tebboune, président de
la République, de manière à lever tous les
obstacles et entraves au rapprochement et
à la coopération entre les deux pays ». De
son côté, l’ambassadeur d’Algérie en
France, Mohamed Antar Daoud, a relevé,
vendredi à l’occasion de la célébration de
la Fête de l’indépendance, « la volonté
politique et l’engagement des deux chefs
d’Etat, Abdelmadjid Tebboune et
Emmanuel Macron, à œuvrer à la conso-
lidation des relations algéro-françaises et
à leur insuffler une dynamique nouvelle,
suivant une vision rénovée, pleinement
respectueuse des souverainetés et de

l’équilibre des intérêts ». C’est dire que le
ton est on ne peut plus positif et tout
indique que la prochaine visite du prési-
dent Macron en Algérie, dont la date n’a
pas encore été fixée, scellera certainement
ce nouveau départ. Ce sera la deuxième
visite de Macron en Algérie, après celle
effectuée au mois de décembre de l’année
2017, soit juste quelques mois après son
élection à la présidence française. Mais
dans ce qui semble une embellie, il est
clair que plusieurs zones d’ombre demeu-
rent. Comme lorsqu’il s’agit d’ouvrir le
lourd dossier de l’histoire commune entre
les deux pays et les crimes du colonia-
lisme. Ce d’autant que cette fois-ci, le pré-
sident Macron pourrait faire face à la
résistance des nostalgiques de « l’Algérie
française » qui ont marqué des points ces
derniers temps à la faveur exclusivement
de la montée en force de l’extrême droite
qui dispose, désormais, d’un puissant
groupe parlementaire à l’assemblée natio-
nale française.
Car sur cette question, l’Algérie a de tout
temps été très claire. Elle a de nouveau été
réaffirmée par le président Tebboune
lorsqu’il a accordé une audience à l’histo-
rien français Benjamin Stora. En effet,
comme l’a révélé Benjamin Stora, le pré-
sident Tebboune souhaite un travail de
mémoire sur toute la période coloniale,
soit de 1830 à 1962.

K. H.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Sortant d’une crise sans précédent, le sec-
teur aérien ne cesse de réclamer ses droits.
C’est le cas pour plusieurs aéroports euro-
péens, notamment ceux établis en France.
En effet, les deux aéroports parisiens
témoignent de plusieurs mouvements de
grève annoncés en ce mois de juillet 2022.
Pour rappel, un préavis de grève a été
lancé par les inter-syndicalistes de l’aéro-
port CDG, la semaine dernière. Peu satis-
faits des négociations, ceux-ci réclament
une revalorisation salariale. Finalement,
cette annonce de grève a été levée, lais-
sant derrière elle une situation d’angoisse
du côté des voyageurs.
Par ailleurs, c’est au tour des compagnies
aériennes de réclamer leurs droits. En
effet, cette fois-ci, on parle bel et bien de
Transavia. Ainsi, un préavis de grève
lancé par le syndicat national du person-
nel navigant commercial couvrira la

période du 13 au 17 juillet 2022. Dans un
communiqué rendu public par le SNPNC-
FO, celui-ci explique les raisons de cette
prochaine grève, notamment l’augmenta-
tion des salaires et la dénonciation des
conditions de travail du personnel en
cabine de cette compagnie aérienne low-
cost. Cependant, de son côté, Transavia a
affirmé, ce 8 juillet, que trois syndicats
représentatifs de ce mouvement ont
accepté quelques mesures qui visent à
l’amélioration de la vie professionnelle de
son personnel de cabine, rapporte Air
Journal.
Pour rappel, parmi les destinations phares
que desserve Transavia, figure l’Algérie.
En effet, ce transporteur aérien assure la
desserte des aéroports d’Alger,
Constantine, Oran et Tlemcen au départ
de ceux de Paris, Nantes et Montpellier à
raison de 50 vols par semaine. En
revanche, pour cette période de grève,
plusieurs vols à destination de l’Algérie

ont été programmés par Transavia. C’est
le cas du créneau reliant Paris à Alger. Ce
transporteur aérien compte assurer deux
vols pour le 15 juillet et un autre pour le
17 juillet prochain.
De plus, à destination de Tlemcen, on
compte un seul vol organisé par
Transavia, pour le 17 juillet prochain, affi-
ché sur le site de réservation de la compa-
gnie. Au départ de l’aéroport de Paris
Orly, la filiale d’Air France-KLM assure
la desserte de celui de Constantine, le 15
juillet 2022, à raison d’une seule rotation.
Et à destination d’Oran, deux autres liai-
sons sont programmées pour le dernier
jour de cette grève, soit le 17 juillet 2022.
Par ailleurs, cette filiale d’Air France-
KLM a tenté, dans un communiqué, de
rassurer sa clientèle et ce, en mettant en
œuvre plus d’efforts pour assurer la tota-
lité de son programme, prévu pour cette
période. Soit du 13 au 17 juillet prochains.

C. A.

MIDI LIBRE
N° 4545 | Mardi 12 juillet 2022 3EVENEMENT

ALGÉRIE-FRANCE

Des pas en avant

GRÈVE CHEZ TRANSAVIA FRANCE

Les vols vers l'Algérie impactés ?

CORRUPTION
Un officier de

police écroué à
Tizi-Ouzou pour

chantage
Le tribunal d’appel près la Cour
de Tizi Ouzou a ouvert le dossier
d’une dangereuse affaire de cor-
ruption. Celle-ci implique un offi-
cier de la police judiciaire, gradé
premier lieutenant et occupant le
poste de Chef de brigade de la
police judiciaire de la commune
de Boghni, dans la même wilaya.
Selon les informations rapportées
par le média arabophone Ennahar
Online, le principal mis en cause
est un officier de police quadragé-
naire originaire de Beni Douala
(Tizi-Ouzou). Ce dernier est pour-
suivi pour avoir exercé du chan-
tage sur deux individus pour leur
extorquer de l’argent, en les
menaçant de prison.
Pour mettre la pression sur ses
victimes, l’officier de police les
aurait menacées de rendre
publique une vidéo compromet-
tante, montrant l’un des deux indi-
vidus en train de consommer de la
cocaïne lors d’une soirée de
débauche dans son bar.
Pour leur part, les victimes sont
deux cousins quadragénaires ;
dont l’un possédant une agence de
location de voitures et l’autre un
bar. Lors de l’audience, ils ont
demandé, par le biais de leur
défense, une indemnisation dans
le cadre de cette affaire.

Quels sont les dessous 
de cette affaire de

chantage ?
D’après la même source, les élé-
ments de l’enquête ont révélé que
les faits de cette affaire remontent
au 21 décembre 2019. Quand l’of-
ficier mis en cause a convoqué la
deuxième victime dans son bureau
l’informant de l’instruction d’une
action en justice à son encontre.
Profitant de la situation, l’accusé
aurait dépossédé sa victime de son
téléphone et d’une somme s’éle-
vant à 27 mille dinars sous pré-
texte qu’il pourrait s’agir de faux
billets d’argent. Puis, il lui aurait
fait part de la vidéo compromet-
tante en sa possession, le mena-
çant de prison. Le lendemain, le
cousin de la victime s’est entre-
tenu au téléphone avec l’officier
de police. L’accusé l’aurait aussi
menacé de l’impliquer dans une
affaire qui le condamnera à quatre
années de prison.
Ainsi, le principal mis en cause
aurait réclamé la somme de 200
millions de centimes contre ladite
vidéo. Et quand la victime lui a dit
qu’il n’avait en sa possession que
150 millions de centimes, il lui
aurait demandé de lui céder sa
voiture.
Au cours du procès, le procureur
de la République a requis une
peine de dix ans de prison assortie
d’une amende d’un million de
dinars à l’encontre des accusés, a
encore indiqué la même source.
La justice rendra son verdict la
semaine prochaine.

R. N.
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La cheffe de la diplomatie
britannique, Liz Truss, l'a
officiellement annoncé
dimanche soir : elle compte
bien reprendre les rênes du 10
Downing Street après la
démission de Boris Johnson.
Elle rejoint ainsi plusieurs
poids lourds du parti
conservateur dans une course
qui compte au total onze
concurrents.

L a cheffe de la diplomatie britan-
nique Liz Truss s'est lancée
dimanche 10 juillet dans la

course à la succession du Premier
ministre britannique Boris Johnson,
dans une campagne marquée par le
débat sur la politique fiscale et qui
s'annonce particulièrement âpre. "Je
me battrai dans cette élection en tant
que conservatrice et gouvernerai en
tant que conservatrice", a déclaré Liz
Truss, 46 ans, annonçant une candida-
ture qui ne faisait aucun doute dans les
colonnes du Daily Telegraph. Petite,
elle a joué Margaret Thatcher dans
une pièce de théâtre à l'école.
Aujourd'hui, elle espère lui succéder
et devenir la troisième femme à
Downing Street. Comme la "Dame de
Fer", Première ministre de 1979 à
1990, Liz Truss est une championne
du libre-échange, et se lance dans la

campagne en voulant incarner l'es-
sence du conservatisme britannique.
Depuis près d'un an ministre des
Affaires étrangères, Liz Truss est allée
jusqu'à imiter Margaret Thatcher en
posant en chapka sur la place rouge en
février dernier, lors d'un voyage à
Moscou destiné à tenter de dissuader
Vladimir Poutine d'envahir l'Ukraine.
Avec sa candidature, elle rejoint ainsi
plusieurs poids lourds du parti conser-
vateur dans une course qui compte au
total 11 concurrents.

Une élection incertaine
La secrétaire d'État au Commerce
international Penny Mordaunt, 49 ans,
s'est quant à elle lancée dimanche
matin. Cette ancienne réserviste de la
Marine, qui a été la première femme à
occuper le poste de ministre de la
Défense en 2019, a insisté sur la

nécessité que le débat public "tourne
un peu moins autour du leader" pour
se concentrer sur le "navire".
Une volonté affichée de s'extraire de
l'interminable succession de scandales
qui ont émaillé le mandat de Boris
Johnson, jusqu'à ne lui laisser d'autre
choix que de démissionner jeudi,
après une avalanche de départs dans
son gouvernement.
Très ouverte, la compétition pour la
tête du parti conservateur - et donc
pour Downing Street, les Tories étant
majoritaires à la Chambre des
Communes - laisse augurer un été
électrique, avec son lot de révélations
et de boules puantes. Samedi soir, les
anciens ministres Jeremy Hunt et
Sajid Javid ont à leur tour annoncé
leurs candidatures dans les colonnes
du journal conservateur Sunday
Telegraph. Sajid Javid a insisté sur son

projet de diminution des impôts, se
démarquant de la ligne de Rishi
Sunak, qui figure parmi les favoris et
veut attendre un assainissement des
finances publiques avant d'envisager
de s'engager sur une telle voie dans un
Royaume-Uni en proie à une inflation
inédite depuis 40 ans.

Finalistes connus 
d'ici au 20 juillet

Autre candidat sérieux, Nadhim
Zahawi : en tant que secrétaire d'État,
il avait piloté le programme de vacci-
nation anti-covid britannique, avant
de passer la semaine dernière du
ministère de l'Éducation à celui des
Finances. Au total, les instances du
parti anticipent une quinzaine de can-
didatures, un afflux qui laisse présager
un relèvement des seuils en terme de
parrainages ou de nombre de votes
dans la première partie du processus.
Mais Geoffrey Clifton-Brown, tréso-
rier du Comité 1922, chargé de l'orga-
nisation interne du parti, s'est dit
"confiant" dimanche sur la radio LBC
que les deux finalistes soient connus
d'ici le 20 juillet. Le calendrier plus
précis est attendu lundi, pour une pos-
sible clôture des candidatures dès
mardi, selon le Sunday Telegraph.
L'objectif évoqué est de faire en sorte
que le vote final, ouvert uniquement
aux adhérents du parti conservateur,
permette de désigner le vainqueur
d'ici au début du mois de septembre.

ROYAUME-UNI

Liz Truss se lance dans la course pour
succéder à Boris Johnson

Le Parti libéral-démocrate auquel
appartenait Shinzo Abe, et son allié le
Komeito, disposent selon les médias
japonais d'une "super majorité" des
deux tiers au Sénat, ce qui leur per-
mettrait de modifier la constitution du
pays.
La coalition au pouvoir au Japon a
conforté sa majorité au Sénat lors
d'élections dimanche marquées par
l'assassinat deux jours plus tôt de l'an-
cien Premier ministre Shinzo Abe,
pour lequel une veillée funèbre devait
se tenir lundi 11 juillet à Tokyo.
Ce scrutin sans réel suspense a été lar-
gement éclipsé par l'attaque par balles
vendredi lors d'un meeting électoral à
Nara de Shinzo Abe, qui avait quitté le
pouvoir en 2020 après avoir battu le
record de longévité au poste de
Premier ministre du Japon.

Veillée pour Shinzo Abe
Une veillée funèbre était prévue lundi
soir au temple Zojoji à Tokyo, à
laquelle devaient notamment se rendre
des figures du monde politique et éco-
nomique japonais. Les obsèques
devraient avoir lieu au même endroit
mardi en présence uniquement de
proches de Shinzo Abe, avant un hom-

mage public à une date ultérieure.
De retour d'une tournée en Asie du
Sud-Est, le secrétaire d'État américain
Antony Blinken a fait un crochet
imprévu par Tokyo lundi pour rencon-
trer le Premier ministre Fumio
Kishida et présenter personnellement
ses condoléances ainsi que celle du
président Joe Biden.
"Le peuple américain partage le sen-
timent de perte du peuple japonais", a
déclaré Antony Blinken, estimant que
"durant son mandat, le Premier minis-
tre Abe a fait plus que n'importe qui
pour élever la relation entre les États-
Unis et le Japon à de nouveaux som-
mets".
Le chef de la diplomatie américaine a
précisé avoir remis à Fumio Kishida
des lettres du président américain Joe
Biden destinées à la famille de Shinzo
Abe. Son assassin présumé, arrêté sur
les lieux de l'attaque, a été identifié
par la police comme Tetsuya
Yamagami, 41 ans, qui serait un
ancien membre de la Force maritime
d'autodéfense, la marine japonaise. Il
a avoué avoir délibérément visé
Shinzo Abe, expliquant aux enquê-
teurs en vouloir à une organisation à
laquelle il croyait que celui-ci était

affilié. Des médias japonais ont évo-
qué un groupe religieux.

Super-majorité pour le PLD
Les Japonais, encore sous le choc, ont
voté dimanche pour renouveler la
moitié de la Chambre haute du parle-
ment, plébiscitant le Parti libéral-
démocrate (PLD, droite nationaliste)
de Fumio Kishida, qui a jugé "impor-
tant que les élections aient pu se tenir
normalement" malgré ce contexte dra-
matique. La coalition formée par le
PLD et son allié le Komeito a rem-
porté une large victoire électorale,
s'adjugeant 76 des 125 sièges en jeu
dimanche, contre 69 avant le scrutin,
et contrôle désormais 146 des 248
sièges du Sénat. Avec deux autres par-
tis avec lesquels des alliances sont
envisageables sur certains points, le
PLD et le Komeito disposent même
d'une "super-majorité" des deux tiers
du Sénat qui leur permettrait poten-
tiellement d'ouvrir la voie à une
réforme de la Constitution pacifiste du
Japon, dont rêvait Shinzo Abe, ancien
leader du PLD.
Fumio Kishida a promis dimanche
soir de s'atteler à "approfondir le
débat parlementaire sur la

Constitution afin de pouvoir élaborer
une proposition d'amendement
concrète" en vue d'un référendum,
alors que les différents partis diver-
gent sur le contenu d'une éventuelle
révision. Il a aussi promis de poursui-
vre son action sur les importants sujets
que représentent pour le Japon la pan-
démie de Covid-19, l'invasion russe
de l'Ukraine et l'inflation.
La principale force d'opposition, le
Parti démocrate constitutionnel (PDC)
de centre-gauche, ne s'est assuré que
17 sièges (six de moins qu'avant
l'élection).
Un nombre record de 35 femmes ont
été par ailleurs élues dimanche au
Sénat. Le taux de participation était
d'environ 52 %, contre 49 % lors des
précédentes élections sénatoriales en
2019. La campagne électorale avait
notamment été dominée par les
hausses de prix dues à la flambée des
coûts du pétrole et d'autres matières
premières, et des risques concernant
l'approvisionnement en électricité du
Japon, alors que la canicule qui touche
le pays depuis fin juin fait craindre des
perturbations du réseau.

Agences

ÉLECTIONS SÉNATORIALES AU JAPON  

Large victoire du LPD, ancien parti de Shinzo Abe
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Les décharges publiques
anarchiques seront toutes
fermées. Celle de Oued Smar
ne fait pas l’exception
puisqu’elle vient d’être
reconvertie en jardin public.
Le ministère de
l’Environnement compte
fermer 1.300 décharges au
niveau national à moyen
terme.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L a décharge de Oued Smar est dev-
enue un espace vert qui profite plutôt
aux riverains et aux visiteurs. 

Auparavant, cette décharge, qui est la plus
grande en Algérie, recevait des centaines
de tonnes de déchets (22,5 tonnes comme
moyenne) par jour et représentait un véri-
table danger pour la santé publique tant
les nuisances étaient visibles. 
Une étude du ministère de
l’Environnement a conclu sur sa ferme-
ture et sa reconversion depuis 2018. Mais
ce projet a été retardé suite à certains
évènements politiques de 2019 et la péri-
ode de pandémie virale. 
« Aujourd’hui, on dispose d’un espace de
45 hectares totalement en végétation avec
20 hectares d’arbres et 11 hectares de
couvert en gazon naturel », indique
Chekib Rouabah, responsable au niveau
de l’Agence nationale des déchets. 
Cette valorisation a pour but de mettre
définitivement un terme aux décharges
sauvages qui ont pullulé partout ces
dernières années. 
Pour le confort des visiteurs, le respons-

able de cette Agence précise que « 350
bancs publics, 5 commerces de produits

alimentaires, 4 sanitaires publiques et un
espace dédié aux expositions de produits

d’artisanat ont été créés tout récemment
».
C’est pour embellir cet espace que les col-
lectivités locales ont eu recours aux « nou-
velles technologies afin d’assurer l’élec-
tricité et l’eau » avec, notamment, la tech-
nique du biogaz qui reste un carburant non
polluant.
Mieux, l’irrigation des arbres et les
espaces verts est assurée grâce au procédé
du lixiviat qui permet « de rassembler les
eaux et de les transformer directement
pour les besoins de l’irrigation » avec une
économie d’énergie assurée.
L’espace de Oued Smar constitue ainsi le
projet pilote le plus réussi parmi les autres
qui attendent également de bénéficier de
la même opération. Le ministère de
l’Environnement a indiqué sur son site
que « le projet actuel est décidé à fermer
1.300 décharges sauvages avec 47% de
déchets qui seront assimilés et la valorisa-
tion de 60% de déchets inertes » avec un
coût de 88 milliards de dinars.

F. A.

La domestication des plantes sauvages
s'impose pour préserver le patrimoine
végétal national de plus en plus menacé
par la surexploitation anarchique et les
changements climatiques, a alerté un
expert dans le domaine forestier.
"Plus de 40% de la flore algérienne est
considérée comme rare, sans compter les
espèces menacées de disparition et celles
en voie de l'être", a indiqué à l'APS M.
Ouahid Zanndouche, ancien forestier et
expert à la direction générale de la conser-
vation des forêts.
"Ce taux préoccupant devrait nous inciter
à lancer des actions urgentes pour la con-
servation de notre patrimoine végétal,
notamment à travers la domestication des
plantes sauvages", a-t-il préconisé.
Parmi ces espèces menacées, M.
Zanndouche a cité certains produits
forestiers utilisés en phytothérapie tradi-
tionnelle et en cuisine telles le thym et le
laurier, qui sont surexploités par des parti-
culiers à des fins commerciales.
Outre la surexploitation, l'expert prévient
que l'arrachage anarchique des plantes
représente l'un des principaux dangers qui
pèsent sur le patrimoine végétal du fait
qu'il menace la régénération de la plante
elle-même et peut également nuire à

d'autres essences et impacter, ainsi, la bio-
diversité des forêts. "Parfois, le végétal
est arraché du sol avec ses racines.
Résultat, les plantes qui y poussent à l'é-
tat sauvage disparaissent souvent à
jamais ce qui porte sérieusement atteinte
à la biodiversité", a-t-il regretté.
Pour préserver cette richesse végétale et
assurer sa durabilité, M. Zanndouche
recommande "vivement" le soutien et
l'encouragement des pépinières spécial-
isées dans la domestication et la multipli-
cation des plantes sauvages.
Parmi les mesures de protection de la bio-
diversité végétale, il suggère également la
création d'entreprises spécialisées dans la
gestion de périmètres dédiés à la multipli-
cation de ces plantes au sein même des
forêts et leur exploitation.
"Il s'agit là d'un travail très méthodique et
minutieux, car il faudrait d'abord faire un
inventaire exhaustif de toutes les espèces
aptes à la domestication avec une identi-
fication des zones forestières favorables à
la valorisation de tous ces PFNL (pro-
duits forestiers autres que le bois) dans
leur milieu naturel", a-t-il détaillé.
Il a souligné, en outre, la nécessité d'ac-
compagner le secteur privé dans la culture
et l'exploitation de ces plantes à travers

des formation pratiques sur les techniques
de récolte.
L'expert a également insisté sur la néces-
sité d'adapter les textes juridiques afin de
permettre aux opérateurs d'exercer leur
fonction en tenant compte des plantes
inventoriées et la fiche technique spéci-
fique à chacune d'elle.
"Cela les incitera à exploiter la ressource
d'une manière réglementée et rationnelle
et garantir ainsi sa durabilité", a-t-il
souligné.
M. Zanndouche a évoqué, par ailleurs, le
problème des espèces invasives qui con-
stituent également une nuisance pour la
diversité biologique. Comme il l'a
expliqué : "Ce sont des espèces non
indigènes, introduites fortuitement ou
intentionnellement dans un nouveau
domaine géographique qui n'est pas le
leur et deviennent des agents perturba-
teurs pour les autres espèces locales en
provoquant des changements imprévus
dans l'écosystème d'accueil." 
Selon lui, l'Algérie compte près de 250
espèces endémiques, ce qui représente 8%
environ de la flore sauvage évaluée à
3.000 espèces végétales, dont plus de 600
plantes aromatiques et végétales.

R. N.

OUED SMAR FERMÉE ET RECONVERTIE EN JARDIN PUBLIC

Vers la fin des décharges publiques ?

POUR PRÉSERVER LE PATRIMOINE VÉGÉTAL
Nécessité de domestiquer les plantes sauvages

SYSTÈME DE TRI SÉLECTIF

3 wilayas pilotes prochainement
PAR RACIM NIDHAL

L'Agence nationale des déchets (AND) a
annoncé, hier, la mise en application
prochainement du système de tri sélectif
des déchets au niveau des grands
quartiers dans trois wilayas pilotes, avant
sa généralisation progressive aux autres
wilayas du pays. La directrice de la ges-
tion intégrée des déchets à l'AND, Mme
Fatma-Zohra Barça, a affirmé que le sys-
tème de tri sélectif des déchets sera
prochainement mis en application dans
les wilayas d'Alger, Boumerdes et Oran
dans le but de faciliter le recyclage des
déchets. La généralisation de cette opéra-
tion aux autres wilayas se fera "progres-
sivement", car sa réalisation nécessite des
moyens matériels, financiers et logis-

tiques "importants", a-t-elle ajouté. Mme
Barça a mis en avant le rôle "important"
de la société civile dans la concrétisation
du système de tri sélectif, notamment à
travers les opérations de sensibilisation
menées de concert avec l'AND. Le sys-
tème de tri permet d'optimiser les opéra-
tions de valorisation des déchets, notam-
ment celles menées par les entreprises
spécialisées dans le recyclage, a souligné
la même responsable, rappelant que
l'Algérie produit plus de 13 millions de
tonnes de déchets ménagers, dont 30%
seulement sont recyclables. Selon Mme
Barça, 9,83% seulement sur 30% d'or-
dures ménagères recyclables sont val-
orisés, soulignant que l'objectif tracé par
le secteur de l'environnement étant la val-
orisation de 30% d'ordures ménagères,

80% de déchets dangereux et 50% de
déchets inertes à l'horizon 2035. La même
responsable a expliqué que le bénéfice
financier de la valorisation des déchets,
en cas d'exploitation de toutes les capac-
ités à 100%, s'élevait à près de 150 mil-
liards de dinars par an. Elle a indiqué que
l'AND s'attèle actuellement à l'élabora-
tion d'études sur le recyclage des déchets
"dangereux" au profit des investisseurs et
ce, afin de les encourager à se lancer dans
cette expérience, d'autant plus que la
majorité d'entre eux s'orientent vers la
valorisation des déchets non dangereux.
L'Algérie compte au total 14.000 sociétés
activant dans le domaine du recyclage et
de la valorisation des déchets, selon le
même responsable.

R. N.

TAUX DE CHANGE BANQUE 
ET MARCHÉ NOIR

L’euro en baisse
Ce lundi 11 juillet 2022, l’euro confirme
sa tendance à la baisse. L’unité de l’u-
nique monnaie européenne s’échange
contre 148,50 dinars à l’achat et 148,57
dinars à la vente à la Banque d’Algérie.
Sur le marché parallèle de change, l’u-
nité de cette même monnaie s’échange
toujours dans les environs de 211 dinars
à l’achat et à 213 dinars à la vente.
Le dollar américain sur le marché offi-
ciel de change reste dans les cotations de
ce samedi à 146,78 dinars à l’achat et
146,79 dinars à la vente. Sur le marché
parallèle, il est proposé par les cambistes
dans les environs de 206 dinars à l’achat
et 208 dinars à la vente.

Taux de change du dollar
canadien et de la livre sqter-

ling
Pour ce qui est du taux de change de la
livre sterling, un seul pound s’échange
contre 175,59 dinars à l’achat et 175,63
dinars à la vente, à la Banque d’Algérie.
Sur le marché parallèle, un pound
s’échange contre 248 dinars à l’achat et
251 dinars à la vente.
Pour ce qui est de la monnaie canadi-
enne, un dollar canadien est proposé ce
lundi 11 juillet 2022, dans les cotations
officielles, contre 112,98 dinars à l’achat
et 113,03 dinars à la vente. Sur le
marché parallèle de change, le dollar
canadien s’échange durant cette même
journée contre 153 dinars à l’achat et
156 dinars à la vente.

R. N.
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Les sommets exceptionnels
de la Cédéao et de l’UEMOA
qui se sont tenus, à Accra,
n’ont permis aucune
avancée, ni pour la Guinée,
ni pour le Burkina, ni pour le
Mali. 

L es décisions attendues ont été
reportées au fin juillet. Bamako
espérait une possible levée des

sanctions économiques et financières
qui frappent le Mali, depuis le début
du mois de janvier. 
Dans son communiqué final, la
Cédéao indique maintenir ses sanc-
tions et poursuivre le dialogue avec les
autorités maliennes de transition, un
camouflet pour les autorités maliennes
qui n’ont toujours pas réagi officielle-
ment, ainsi que la promesse d’une
nouvelle période de tension. 
Les autorités maliennes se préparaient
déjà à une levée de l’embargo. Des
consignes avaient même été données,
selon plusieurs documents du minis-
tère malien de l’Économie pour la
mobilisation des effectifs douaniers
aux frontières. 
Et pour cause. Selon des sources
diplomatiques, Bamako avait consenti
à revoir, à la baisse, sa proposition
d’une prolongation de la transition de
deux ans. À combien précisément ? 16
? 18 ? 20 mois ? Les sources entretien-
nent le flou… mais pas suffisamment
en tout cas pour convaincre les plus
fermes des chefs d’État de la Cédéao
parmi lesquels celui du Niger et ceux
de plusieurs pays anglophones comme
le Ghana, la Gambie et, dans une
moindre mesure, le Nigeria. 
Ce nouvel échec est en tout cas syno-
nyme, pour les Maliens qui espéraient
une levée ou assouplissement des
sanctions qui les frappent, de décep-
tion, de frustration, voire de colère, ce
qui ne manquera pas de polariser
encore davantage la société malienne.

La Cédéao intransigeante
Pour les partisans des autorités de
transition, la Cédéao se montre inca-
pable d’écouter les souffrances du
peuple et de répondre à ses aspira-
tions. Leurs adversaires blâment, au
contraire, les militaires putschistes et
leur volonté de s’accrocher au pou-
voir, au lieu de laisser les Maliens
choisir rapidement leurs dirigeants
avec des élections démocratiques.
Nous sommes loin de l’apaisement et
de l’union que les deux camps espé-
raient pouvoir reconstruire, à l’issue
de ce sommet. Les négociations se
poursuivent. 
Sory Ibrahima Traoré est le président
du Front pour l'émergence et le renou-
veau au Mali (FER-Mali), qui soutient
les autorités de transition. Joint par
RFI, il se dit "surpris par l’irresponsa-
bilité" des chefs d’État de la Cédéao.
"La décision de maintenir les sanc-
tions est une surprise désagréable
mais ça ne fait que confirmer notre
analyse sur le manque de responsabi-
lité des dirigeants de la Cédéao qui,
de notre point de vue, sont en train de
faire une guerre par procuration au
Mali, pour le compte de la France qui

voit d’un mauvais œil le partenariat
avec la Fédération de Russie", estime-
t-il. 
À la question de savoir s’il pense que
la France peut les manipuler, bien que
parmi les États les plus fermes, il y ait
le Niger et surtout des pays anglo-
phones comme le Ghana, la Gambie,
le Nigeria.

Zone d’influence
de la France

Sory Ibrahim est catégorique : "Évi-
demment ! Il est évident que le Mali
fait partie de la zone d’influence de la
France et au regard de tout ce qui se
passe au niveau de la géopolitique
internationale, on peut comprendre
aisément que l’influence de la Russie
n’est pas du goût de la France",
assure-t-il. D’ici "le 3 juillet [prochain
sommet de la Cédéao, ndlr], nous pen-
sons que la Cédéao sera plus recon-
naissante des efforts fournis par les
autorités de la transition et que ces
sanctions seront levées parce qu’elles
font souffrir toutes les populations des
pays membres de la Cédéao, et pas le
Mali seulement", explique-t-il. 

Donner des gages et aller
vers une ouverture  

De l’autre côté du champ politique
malien, Ismaël Sacko préside le
PSDA, le Parti social-démocrate afri-
cain, membre du Cadre qui rassemble
les partis maliens d’opposition. Pour
lui, au contraire, ce sont les autorités
maliennes de transition qui sont res-
ponsables de ce nouvel échec des
négociations. 
"Les autorités de la transition
malienne n’ont pas eu le tact néces-
saire pour être une force de proposi-
tion par rapport au délai que les chefs
d’État de la Cédéao attendaient. Il
faut aussi reconnaître qu’aujourd’hui,
il y a un manque de confiance entre les

autorités maliennes et les chefs d’État
de la Cédéao, du fait du non-respect
des délais de la transition de la pre-
mière phase, et de la gestion de la
deuxième phase. Donc il est important
aujourd’hui, pour les autorités de la
transition malienne, de donner les
gages, les garanties nécessaires d’une
confiance réciproque, mais aussi d’al-
ler vers une ouverture : qu’il y ait un
nouveau Premier ministre qui soit
neutre, consensuel, rassembleur et qui
puisse ramener le Mali dans le giron
du concert des nations, analyse Ismaël
Sacko. Force est de constater que les
chefs d’État de la Cédéao ont aussi été
assez durs, donc nous leur demandons
d’être flexibles et nous saluons cet état
d’esprit de maintenir de part et d’au-
tre les négociations qui se poursui-
vront pour permettre de sortir de ce
bourbier," assure-t-il.

Espace pour un compromis
avec Bamako

Au Mali, la junte est allée jusqu'à
envisager cinq années supplémen-
taires, la Cédéao a sévi vigoureuse-
ment le 9 janvier, fermant les fron-
tières et suspendant les échanges com-
merciaux et financiers, hors produits
de première nécessité. 
Un rapport de l'Onu publié la semaine
écoulée indique que, dans un contexte
de crise déjà aiguë, les sanctions
ouest-africaines ont "sévèrement
affecté certains secteurs et empiré les
conditions de vie, en particulier celles
des pauvres". 
Passé les protestations, les autorités
ont ramené leurs prétentions à 24
mois. Jusqu'alors, la Cédéao a
consenti au maximum à un délai de 16
mois et indiqué que les sanctions ne
seraient levées progressivement que
quand le Mali présenterait un calen-
drier acceptable.

Un délai "impensable" 
en Guinée

En revanche, "pour la Guinée, la
Cédéao va devoir prendre des
mesures,  qualifiant d'"impensable" le
délai de 39 mois, depuis ramené à 36,
que s'impartit le colonel Doumbouya. 
Lors d'un précédent sommet le 25
mars, la Cédéao avait donné à la junte
jusqu'au 25 avril pour présenter un
échéancier "acceptable". À défaut,
"des sanctions économiques et finan-
cières entreront immédiatement en
vigueur", avait-elle prévenu. 
La Cédéao a déjà annoncé le gel des
avoirs financiers des membres de la
junte et de leurs familles. Ils ont l'inter

Résistance des nouveaux
hommes forts

Le Burkina, autre pays sahélien pris
dans la tourmente terroriste, et la
Guinée ne sont pour l'heure que sus-
pendus des organes de la Cédéao.
Mais les juntes au pouvoir entendent y
rester trois ans et exposent leur pays
aux foudres de la Cédéao. 
L'Afrique de l'Ouest a vu se succéder
les coups de force des colonels et lieu-
tenants-colonels en moins de deux ans
: putsch le 18 août 2020 à Bamako –
nouveau fait accompli parachevant le
premier le 24 mai 2021 –, putsch le 5
septembre 2021 à Conakry, putsch le
24 janvier 2022 à Ouagadougou. 
Depuis 2020, la Cédéao, alarmée du
risque de contagion dans une région
vulnérable, multiplie les sommets, les
médiations et les pressions pour abré-
ger les périodes dites de transition
avant un retour des civils à la direction
de leur pays. 
Elle se heurte aux résistances des nou-
veaux hommes forts, qu'il s'agisse du
colonel Assimi Goïta au Mali, du colo-
nel Mamady Doumbouya en Guinée
ou du lieutenant-colonel Paul-Henri
Sandaogo Damiba, qui se sont tous
fait investir présidents entre-temps. 
Les nouveaux gouvernants en uni-
forme invoquent, pour rester au pou-
voir, la gravité des crises auxquels ils
sont confrontés, sécuritaire au Mali et
au Burkina, sociale et politique dans
les trois pays. Ils veulent avoir le
temps nécessaire pour ce qu'ils présen-
tent comme leur entreprise de "refon-
dation" de leur État, et pour l'organisa-
tion d'élections crédibles. 
Face à la Cédéao, ils se drapent dans la
prééminence de la souveraineté natio-
nale sur les règles de gouvernance
ouest-africaines.  
Le sommet de mars avait fixé au
Burkina le même ultimatum qu'à la
Guinée. Mais à la demande de la junte,
la Cédéao a dépêché fin mai une mis-
sion de trois jours pour évaluer la
situation au Burkina, où les attaques
terroristes sanglantes se succèdent. 
Le rapport de la mission, soumis
samedi au sommet d'Accra, constate
que "la situation humanitaire et sécu-
ritaire reste difficile et il faut évidem-
ment prendre la mesure de cette situa-
tion", a déclaré le président de la com-
mission de la Cédéao, Jean-Claude
Kassi Brou.

Agences
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Les sanctions maintenues 

Le dossier de l’importation des
véhicules et du montage
automobile en Algérie ne
connaît toujours pas d’issue.
Après plusieurs promesses
officielles sur le déblocage de
la situation, les
concessionnaires attendent la
publication du cahier des
charges régissant cette
activité. Pendant ce temps, les
prix des véhicules neufs et
d’occasion sur le marché
national flambent.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

F ace à cette situation qui perdure
depuis plus de 3 ans, le Groupement
des concessionnaires automobiles

d’Algérie (GCA) a adressé une nouvelle
lettre au Président de la République. Dans
cette nouvelle lettre datée du 7 juillet en
cours et relayée par plusieurs médias
nationaux, le Groupement des concession-
naires a formulé de nouvelles propositions
pour sortir de la crise automobile que
connaît le marché algérien.
En effet, tout en s’engageant à « mettre en
place une industrie locale de l’automobile

à travers une véritable transformation
technologique, dans une période n’excé-
dant pas trois ans à compter de la date de
délivrance des crédits ». Les concession-
naires automobiles ont appelé à « ouvrir
l’importation aux véhicules neufs d’une
manière délibérée », tout en assurant «
l’exploitation optimale des devises, en se
basant sur deux points : les besoins
actuels du marché local et les perspec-
tives d’avenir du parc automobile en
Algérie ».
Les mêmes concessionnaires ont proposé
que la délivrance des crédits soit « condi-
tionnée à une promesse écrite, de la part
du concessionnaire bénéficiaire, d’une
volonté d’investir dans l’industrie auto-
mobile dans un délai maximum de trois

ans ». Ceci, ont-ils ajouté, à condition que
« la deuxième étape comprenne une véri-
table percée dans l’industrie automobile,
par la coordination entre les différents
investisseurs », car cette coordination,
ont-ils expliqué, « vise à établir un socle
solide, l’industrie automobile en particu-
lier et l’industrie mécanique en général ».
Tout en indiquant qu’il s’efforceront de
fournir régulièrement toutes les informa-
tions au ministère de l’Industrie sur les
étapes de mise en œuvre de ces engage-
ments, afin que la tutelle puisse assurer le
suivi du projet. Les rédacteurs de la lettre
ont, par ailleurs, évoqué la mauvaise
situation dans laquelle vivent les conces-
sionnaires.
« Nous subissons toujours de lourdes

pertes financières en raison des charges
que nous devons payer en attendant la
délivrance des agréments. Des charges
représentant principalement le payement
des loyers, les salaires des employés et les
équipements d’infrastructure imposés
dans le cahier des charges émis par les
services du ministère », ont énuméré les
concessionnaires automobiles qui ont
dénoncé ce qu’ils ont appelé « le détour-
nement de la loi », à travers des importa-
tions de véhicules dans le but de les reven-
dre illégalement et sans crédits sur le mar-
ché parallèle.
« Ceci, sans offrir la moindre protection
au consommateur, au moment où ce der-
nier représente la partie la plus impor-
tante du cahier des charges imposé pour
la réalisation de ces opérations commer-
ciales, notamment la garantie, le service
après vente et le réseau commercial »,
ont-ils dénoncé, en évoquant « l’importa-
tion illégale de voitures neuves » et l’ou-
verture de la porte à « la spéculation sur
les prix ». 
« La hausse des prix dépasse le million de
dinars par véhicule, sans parler des
énormes sommes d’argent finançant le
marché noir, ce qui est une menace directe
pour le pouvoir d’achat du consommateur
», ont-ils alerté. Les concessionnaires ont
conclu leur lettre en indiquant que « l’ab-
sence de commerce automobile en Algérie
réduit le volume des échanges commer-
ciaux internes de mille milliards de
dinars, avec une perte dans les recettes
fiscales et les postes d’emploi. »

R. R.

PAR IDIR AMMOUR

Ils ont été très nombreux les commerçants
à enfreindre les instructions de leur tutelle
par le maintien de leurs rideaux baissés,
laissant les citoyens dans l’incapacité à
pouvoir s’approvisionner. En effet, un
manque d’approvisionnement en matière
de produits alimentaires a été constaté
durant les deux jours de cette fête reli-
gieuse. La tension sur le pain n’a épargné
aucune localité et que dirait-on du lait pas-
teurisé ? En effet, les quelques boulange-
ries ayant assuré l’approvisionnement ont
été prises d’assaut par des clients qui ont
pris leur mal en patience en faisant une
chaîne interminable. Les marchands de
fruits et légumes n’ont pas échappé à la
règle. Malgré la demande, ils ont préféré
fermer boutique. Et même ceux squattant
les espaces de la voie publique se sont, eux
aussi, éclipsés durant ces deux jours de
fête. C’est le même scénario qui se ressus-
cite à chaque grande occasion à travers
tout le territoire national. Pour rappel, la
tutelle a annoncé dernièrement, juste avant
l'Aïd, avoir mobilisé 49.693 commerçants,
à travers le territoire national. Ces perma-
nenciers, qui devraient assurer aux
citoyens un approvisionnement régulier en
produits alimentaires et services de large
consommation sont constitués de 6.129
commerçants activant dans la boulangerie,
27.707 dans l’alimentation générale, fruits
et légumes, 15.381 dans des activités
diverses, ainsi que 472 unités de produc-

tion (137 laiteries, 294 minoteries et 41
unités de production d’eaux minérales). A
cet effet, 2.296 agents de contrôle ont été
affectés à travers l’ensemble du territoire
national pour le suivi de la mise en œuvre
du programme des permanences.
Malheureusement, l’adhésion des com-
merçants dans leur majorité aux consignes
est loin d’être prise au sérieux.
Connaissant la passivité des autorités, ces
commerçants en font toujours la sourde
oreille, même aux menaces des autorités et
en font à leur guise. Mais le comble est
que la situation se justifiera, encore une
fois, par les affirmations des responsables
comme à leur accoutumée, qui annonce-
ront hélas avec force les chiffres et préten-
dre que tout va bien, très loin de la triste
réalité vécue par les Algériens. Tout cela
pour dire que le ministère du Commerce
peine à faire respecter ses décisions et ses
plannings et cela pas uniquement durant
l’Aïd mais même durant les jours ordi-
naires où l’on assiste depuis plusieurs
années à une folle augmentation des prix
et une mainmise des spéculateurs en dépit
de toutes les mesures et dispositions prises
pour faire face à ce phénomène. Les com-
merçants ont encore une fois été indélicats,
car en plus de ne pas respecter les prix
fixés, provoquer des pénuries en recourant
au stockage des produits, ces derniers refu-
sent d’assumer leur responsabilité durant
les périodes de fêtes en laissant des
citoyens en plomb et livrés à eux-mêmes.

I. A.
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ILS ADRESSENT UNE NOUVELLE LETTRE AU PRÉSIDENT TEBBOUNE

Les nouvelles propositions 
concessionnaires automobiles

AID EL-ADHA 
Non-respect des permanences

des commerçants

RÉOUVERTURE FRONTIÈRES
ALGÉRIE-TUNISIE

Feu vert depuis
Oum Teboul

Le ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, Kamel
Beldjoud, a rencontré, hier à El Tarf, son
homologue tunisien Tawfik
Charafeddine, dans le cadre des prépara-
tifs en cours pour rouvrir les frontières
terrestres entre les deux pays aux voya-
geurs à compter du 15 juillet courant.
La rencontre s’est déroulée au poste
frontalier d’Oum Tboul où le point a été
fait sur les préparatifs relatifs à la réou-
verture des frontières terrestres entre
l’Algérie et la Tunisie en application de
la décision commune du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, et
de son homologue tunisien, Kaïs Saïed,
de rouvrir les frontières terrestres entre
les deux pays, à la mi-juillet.
La rencontre a eu lieu en présence des
walis des wilayas frontalières avec la
Tunisie, à savoir El Tarf, Tébessa, Souk
Ahras et El Oued, ainsi que du directeur
général des Douanes algériennes,
Noureddine Khaldi.
Le président Tebboune avait annoncé la
semaine passée la décision commune
avec son homologue tunisien de rouvrir
les frontières aux mouvements des voi-
tures et des personnes avec le pays frère,
la Tunisie, à compter du 15 juillet en
cours.
Les frontières algéro-tunisiennes étaient
jusque-là ouvertes au seul mouvement
de transport des marchandises.

R. N.

ENTREPRISES-INSTITUTIONS
FINANCIÈRES

Vers la création
d’une plateforme
de coordination

Le président de la Confédération des
industriels et producteurs algériens
(Cipa), Abdelouahab Ziani, a annoncé
qu’une proposition pour la création
d’une plateforme de discussion entre les
entreprises et les institutions financières
sera faite par la Cipa, lors de la réunion
de la Coordination nationale du patronat
(CNP), qui se tiendra la semaine pro-
chaine, rapporte la Radio nationale.
Intervenant hier sur les ondes de la radio
Chaîne 3, M. Ziani estime que c’est un
outil qui permettra à nos entreprises de
gagner beaucoup de temps dans leurs
démarches administratives.
C’est avec cette manière d’agir que
pourra mettre fin à la bureaucratie, a-t-il
ajouté. « Notre économie est en train de
remonter un peu, et si cette digitalisa-
tion s’installe, je pense qu’on pourra
aller très loin », estime l’intervenant.
Pour lui, le climat des affaires va s’amé-
liorer avec le nouveau code de l’inves-
tissement, mais il existe encore des lois
qui bloquent l’industrie algérienne et
justement la construction et la rapidité. «
il va falloir mettre des dates limites de
réponse dans chaque chose », a-t-il
expliqué. Évoquant la digitalisation, M.
Ziani explique que « nos entreprises
doivent trouver toutes les informations
dont elles ont besoin, à savoir les lois,
les décrets et les autorisations dans la
digitalisation », en proposant d’« unifier
nos institutions pour aller très vite ».

R. N.



Le Président-directeur général
(P.-dg) du Groupe Sonelgaz,
Mourad Adjal, a indiqué que les
travaux restants du projet de la
centrale électrique d'Aïn-
Oussera (100 km au nord de
Djelfa), ont été confiés à une
société nationale et que le
parachèvement de sa
réalisation se fera avec des
compétences purement
algériennes.

A près avoir écouté une explication
détaillée des phases de la con-
crétisation de ce projet "de qual-

ité" qui a accusé un retard dans la réali-
sation, en raison de l'abandon par l'en-
trepreneur chargé du projet des travaux
durant deux années entières du fait de
conjonctures financières propres à lui,
M. Adjal a affirmé qu'"une réunion a été
organisée dernièrement avec ce con-
tractant qui s'est vu offert la chance de
se lancer dans le parachèvement des
travaux, mais sans succès, et ce, en rai-
son de ses conjonctures financières". Le
même responsable a ajouté, en outre,
que des mesures ont été prises à l'effet
de parachever les travaux restants avec
des compétences algériennes, en les
confiant à la Société de réalisation des
infrastructures énergétiques et indus-
trielles (Inerkib) spécialisée dans le
génie civil et dans le montage des cen-
trales, d'autant plus qu'il est prévu
qu'elle réceptionne le projet fin 2024.
Le P.-dg du Groupe Sonelgaz a estimé
que cette centrale, dont la capacité de

production s'élève à 1262 mégawatts, se
veut "un grand acquis" pour la wilaya
de Djelfa, au vu de ce dont elle dispose
comme "équipements modernes qui dif-
fèrent des centrales classiques, notam-
ment en recourant à la réduction de l'u-
tilisation du gaz".
A l'entrée de cette centrale dans la phase
de production, poursuit M. Adjal, "elle
sera, à l'instar des autres centrales réal-
isées à travers un nombre de wilayas du
pays, un soutien fort pour le réseau
national d'électricité, de même qu'elle
contribuera au développement de l'é-
conomie nationale et à l'augmentation
des exportations de l'Algérie en électric-
ité qui évoluera dans les meilleurs
délais, dans le contexte de la démarche
d'exportation vers l'Italie, qui est un
projet en cours d'étude".
La fiche technique du projet de la cen-
trale supervisé par la Société nationale
de production de l'électricité, indique
l'enveloppe allouée à sa réalisation avoi-
sine 93 milliards de DA et que son pro-
jet a été confié initialement à trois entre-
prises de réalisation. Soulignant que la
production actuelle de l'électricité au
niveau national est estimée à 24.000
mégawatts et sa moyenne s'élèvera à

l'horizon 2030, après la réception des
grands projets en la matière, M. Adjal a
fait savoir que tous ces investissements
sont financés par l'Etat en vue de ren-
forcer les capacités de production et
d'exportation. Après que la situation
d'approvisionnement de la wilaya de
Djelfa en énergie électrique à partir de
multiples sources dont l'énergie avoisine
310 mégavoltampère (MVA) a été
présentée à M. Adjal, ce dernier a affir-
mé que la wilaya "n'enregistre pas de
manque d'approvisionnement, mais
exploite 50% seulement des sources de
son financement". Selon le même
responsable, cette wilaya a bénéficié de
l'inscription de cinq projets concernant
l'amélioration du service de l'approvi-
sionnement en électricité, à savoir les
deux sources de "Bahrara" et de "Hassi
Bahbah" qui seront réceptionnées avant
la fin de l'année en cours, alors que la
réalisation de deux autres sources sera
entamée, dont une dans la commune de
Messâad et l'autre dans la cité de "Ezria"
dans le chef-lieu de la wilaya, d'autant
plus qu'une source itinérante dans la
commune de Moudjebara, est exploitée.

APS

La peau du mouton du sacrifice revê-
tait une grande importance pour les
familles rurales vu son utilisation à des
fins diverses (tapis, outres...), après un
traitement de plusieurs étapes. Ainsi,
en Algérie mais aussi dans les pays du
Maghreb, le sacrificateur du mouton
de l'Aïd El-Adha s’attachait à retirer la
peau entière sans l’inciser, alors qu’en
Orient la peau de la bête est entaillée
depuis le cou jusqu’au bas ventre, une
pratique qui permettait au premier de
faire divers usages de la peau, con-
trairement au second. Même si toutes
les familles, dans la campagne comme
en ville, traitaient les peaux de mouton
pour en faire des tapis appelés "El
Hidoura", les femmes rurales les
traitaient donc pour en faire, entre
autres, "guerba" (une outre) notam-
ment quand l’animal sacrifié est un
chevreau, chose qui n’a pratiquement
plus cours aujourd’hui. Le traitement
de la peau passe par plusieurs étapes
incluant la préservation des poils de la
peau qui participent au maintien de la
fraîcheur de l’eau. Pour cela, les

femmes utilisent de grandes quantités
de Guetrane (l’huile de cade) qui asep-
tise la peau et empêche la putréfaction.

La guerba pour rafraîchir l’eau

Pendant longtemps, El Guerba a été
pour les Algériens, et particulièrement
les habitants des vastes terres du
Hodna, un moyen de rafraîchir l’eau,
une sorte de "réfrigérateur" tradition-
nel en période chaude toute en lui
ajoutant l’arrière-goût tout particulier
et non moins rafraîchissant de l’huile
de cade. La peau de mouton, notam-
ment celui sacrifié lors de la fête de
l’Aïd, est utilisée pour fabriquer la
Chekoua pour transformer le lait en
petit lait (leben). Contrairement à la
Guerba, la peau est laissée se putréfier
pour éliminer la laine, un procédé qui
passe par plusieurs étapes dont la pre-
mière est d’enduire la peau de sel de
préférence naturel et non iodé. Au
terme de cette étape qui prend presque
deux semaines, la laine est alors
enlevée. La peau est ensuite traitée
avec de l’écorce de pin pour lui donner

un peu de dureté, faire tourner sa
couleur vers le rouge et éliminer les
mauvaises odeurs du cuir. Selon la tra-
dition populaire, toutes les ouvertures
de la peau sont ensuite soigneusement
fermées avec de petits morceaux de
bois et un fil spécial solide qui sert à
accrocher la chekoua pour le barattage
nécessaire à l’obtention du leben et du
beurre. Quant au "Mezoued", il est
conçu, selon des sources populaires,
avec la peau de la bête sacrifiée le jour
de l’Aïd, traitée de manière à obtenir
un cuir rigide qui sert à conserver la
semoule de blé pour des périodes plus
longues que ce que permettent les
moyens de stockage modernes. Et
lorsque la peau du mouton est utilisée
pour conserver le beurre, elle prend
l’appellation d’"El Aka".
Le beurre ainsi conservé devient
"D’hane" qui sert à agrémenter divers
plats traditionnels, et pour cela la peau
destinée pour D’hane exige une utili-
sation à bon escient du sel que seules
les plus chevronnées des femmes en
possèdent les secrets. Comme autre

usage de la peau, il y a aussi "Lebtana"

qui sert au stockage des dattes molles

(Ghars) durant plusieurs années. Après

son traitement, la peau est de nouveau

réhydratée pour être ramollie et pour

cela, l’on préfère utiliser les peaux de

béliers qui sont plus volumineuses

pour conserver de plus grandes quan-

tités de Ghars ou Adjoua. Jadis, les

producteurs de dattes sillonnaient les

régions du pays pour acheter des

peaux rigides en vue d’y conserver

leurs récoltes de dattes molles. Le

terme "Lebtana" (peau chargée de

Ghars) est en outre souvent utilisé

pour désigner une personne obèse.

Quant au "Mezoued", il désigne égale-

ment un instrument de musique tradi-

tionnel à vent (sorte de cornemuse)

également appelé Zorna. Deux cornes

de taureau sont fixées aux extrémités

de la peau (de très jeunes chevreaux de

préférence) pour produire des sons

mélodieux sans exiger de grands

efforts du musicien.

APS
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EL TARF/ POMME DE TERRE
SAISONNIÈRE

Production de plus
de 94.000 qx

La Direction des services agricoles
(DSA) de la wilaya d’El Tarf a annon-
cé la réalisation d’une production de
94.850 quintaux de pomme de terre
saisonnière, au titre de la campagne de
récolte qui a été achevée au mois de
juin dernier, a-t-on appris auprès de
cette direction.
A ce propos, la responsable du service
de production et d’appui technique par
intérim de cette direction, Zina
Djouidi, a précisé à l’APS que cette
quantité de pomme de terre a été réal-
isée sur une surface de 242 ha, avec un
rendement moyen de 300
quintaux/hectare. Elle a également
ajouté que le pic de la production, s’él-
evant à 510 quintaux par hectare, a été
enregistré dans une exploitation agri-
cole privée implantée dans la localité
de Chebaita Mokhtar. Selon la même
responsable, plus de 30.000 quintaux
sont destinés à la consommation alors
que 63.950 quintaux ont été réservés
aux semences et dont 20 % seront ori-
entés vers la consommation locale et le
reste pour le semis. Pour rappel, la
superficie consacrée à la pomme de
terre de consommation est estimée à
103 ha, tandis que celle allouée aux
semences représente 139 ha. A noter,
par ailleurs, que la culture de la pomme
de terre saisonnière dans la wilaya d’El
Tarf est concentrée dans les communes
de Chebaita Mokhtar, Dréan, Besbès,
Boutheldja et Ben M’hidi. Aussi, les
services locaux du secteur œuvrent ces
dernières années pour augmenter la
surface réservée à la production de
pomme de terre destinée aux semences
et à l’accompagnement sur le terrain
des agriculteurs par des cadres de la
DSA, lors des étapes de la production
et du stockage. Ces mesures sont
inscrites dans le cadre du programme
de production de cette filière, élaboré
par le ministère de tutelle.

APS

CENTRALE ÉLECTRIQUE D'AIN-OUSSERA

Les travaux restants confiés
à une société algérienne

M’SILA

Diverses utilisations de la peau du mouton du sacrifice
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Les armateurs et logisticiens
accentuent leurs activités
depuis le port de Marseille
depuis l'embrouille des
relations commerciales entre
l'Algérie et l'Espagne, selon
les experts de l'Hexagone.

PAR AMAR AOUIMER

A vec la récente rupture des rela-
tions commerciales entre
l'Algérie et l'Espagne, les

acteurs du port de Marseille-Fos esti-
ment que le moment est venu pour
certains chargeurs de repenser à nou-
veau leur stratégie logistique pour ce
pays du Maghreb, soulignent les
médias français.
Pour Hugues Houzé de l'Aulnoit, le
directeur général de Med Europe
Terminal, "les bassins Est du port de
Marseille-Fos sont plus que jamais la
porte d'accès de l'Algérie". Le patron
de l'entreprise de manutention rap-
pelle que CMA CGM, Marfret, Cnan-
Med, Arkas et Tarros proposent au
total six départs par semaine à
Marseille vers les ports algériens,
avec un transit-time de deux jours,
alors qu'Anvers en offre la moitié
moins (trois hebdomadaires), avec un
délai de mer de huit jours, estiment les
observateurs. "A titre d'exemple, selon
les acteurs portuaires locaux, pour une
marchandise en provenance
d'Allemagne destinée aux ports algé-
riens, entre l'opération d'empotage, le
camionnage pour Anvers, l'attente et la
documentation dans le port flamand,

cinq jours sont nécessaires. Si l'on
ajoute ces cinq jours aux huit jours de
transit-time, le conteneur ou la
remorque est à quai à Alger le quator-
zième jour après avoir été empotée."

Quatre jours d'économie 
par rapport à une liaison

Anvers-Algérie
Cette même source ajoute : "En
revanche, pour une marchandise en
provenance de Cologne, Francfort ou
Stuttgart, pour son empotage, son pré-
acheminement routier jusqu'au termi-
nal ferroviaire, son expédition par
voie ferrée jusqu'à Marseille, il faut
compter sept jours. Après un délai de
mer de deux jours supplémentaires et
son débarquement, cette cargaison se
trouve dans le port d'Alger le dixième

jour." Cette source poursuit : "Le
conteneur ou la remorque a écono-
misé quatre jours tout en ayant utilisé
la voie ferroviaire." 
Un mode permettant d'obtenir une
"empreinte carbone moindre" que la
route, estiment les acteurs portuaires
phocéens particulièrement attachés à
la transition énergétique. Hugues
Houzé de l'Aulnoit insiste, en outre,
sur le fait que les installations por-
tuaires marseillaises comportent "une
force d'adaptation, une flexibilité" que
des ports tels qu'Anvers, Barcelone et
Gênes ne peuvent pas garantir.
La position stratégique en Europe du
port de Marseille a, donc, nettement
avantagé certains armateurs logisti-
ciens desservant l'Algérie.

A. A.
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LA CRISE ALGÉRO-ESPAGNOLE AVANTAGE LES ÉCHANGES COMMERCIAUX DE LA FRANCE 

Rôle clé de Marseille-Fos 
sur le Maghreb 

Il est impérieux de multi-
plier les actions visant à
accélérer la diversification
économique du pays dans
l'optique d'optimiser les
activités d'exportation de
produits hors hydrocar-
bures. En l'espace d'une
année, le nombre d'entre-
prises exportatrices a plus
que doublé, en ce sens que
plusieurs entreprises algé-
riennes ont considérable-
ment amélioré leur process
de production en entamant
une percée importante sur le
plan international en réali-
sant, notamment, des per-
formances en matière de
compétitivité et de concur-
rence. Ainsi, il est primor-
dial de viser la qualité des
produits exportables et en
ciblant le marché internatio-
nal, notamment le marché
africain subsaharien où les
opérateurs économiques et

exportateurs algériens ont
pu placer leurs produits et
leurs marchandises.
Parmi le pays où le made in
Algeria est fortement pré-
sent, on peut citer le Mali,
le Niger et le Burkina Faso,
mais également le Nigeria
et le Cameroun où il existe
un comptoir algérien des
fruits et légumes

Les échanges com-
merciaux avec ces
pays vont crescendo

depuis dix ans
Les exportateurs de pro-
duits agricoles algériens et
agroalimentaires sont bien
implantés dans ces pays
africains. Le secteur de
l'électroménager peut égale-
ment se frayer un chemin
menant au placement des
produits et articles fabri-
qués en Algérie sur le mar-
ché continental, sachant que

certains produits industriels
et autres sont commerciali-
sés actuellement sur le mar-
ché européen. Les déclara-
tions du ministre du
Commerce rapportées par
l'Agence nationale de
presse montrent la capacité
des entrepreneurs nationaux
à investir le marché exté-
rieur. Le ministre du
Commerce et de la
Promotion des exportations,
Kamel Rezig, a affirmé que
le nombre des sociétés
nationales exportatrices
avait connu une hausse
considérable cette année en
avoisinant près de 2.000
entreprises à l'heure
actuelle, contre 800 en
2021.
"Cette courbe ascendante
des sociétés exportatrices
se poursuivra, notamment
avec la Zone de libre-
échange continentale afri-

caine (Zlecaf) dont l'accord
est entré en vigueur le 1er
juillet", a déclaré Rezig en
marge de l'inauguration de
l'Exposition des doyennes
des entreprises algériennes,
organisée par la Chambre
algérienne de commerce et
d'industrie (Caci) à l'occa-
sion du soixantenaire de
l'Indépendance. Rezig a,
dans ce sens, mis en relief le
rôle pivot de ces sociétés
dans la diversification de
l'économie nationale et la
hausse de la valeur des
exportations hors hydrocar-
bures, précisant que
l'Algérie avait des accords
avec plus de 90 Etats inter-
venant au titre d'accords
régionaux, à l'instar de la
Zlecaf, la grande Zone
arabe de libre-échange
(Gzale) et l'accord d'asso-
ciation avec l'Union euro-
péenne (UE).               A. A.

CMA CGM,
TotalEnergies..., 

les entreprises aux
super-profits font des

gestes pour 
le pouvoir d'achat

L'armateur et logisticien CMA
CGM, acteur majeur du transport de
marchandises, très actif et entrepre-
nant en Algérie, a annoncé une
baisse de ses tarifs allant de 10% à
20% en métropole et dans les terri-
toires d'Outre-mer "pour soutenir le
pouvoir d'achat des ménages fran-
çais". De son côté, TotalEnergies a
accordé une nouvelle ristourne de 12
centimes sur le prix du litre d'es-
sence, a annoncé la presse française.
En discussion avec Bercy depuis des
semaines, CMA CGM va baisser ses
tarifs allant de 10% à 20% en métro-
pole et dans les territoires d'Outre-
mer « pour soutenir le pouvoir
d'achat des ménages français ». Ces
baisses représenteront « 500 euros
par conteneur pour toutes les impor-
tations de ses clients grandes
enseignes de distribution en France
», la même ristourne étant accordée
« par conteneur pour la totalité des
importations vers les Outre-mer », a
précisé le groupe dans un communi-
qué.

Bénéfices colossaux
Pour rappel, au premier trimestre
2022, ce revenu moyen par conte-
neur (« équivalent vingt 20 pieds »)
était de 2.800 dollars (contre 1.574
dollars au premier trimestre 2021).
Porté par la surchauffe du transport
maritime et la désorganisation des
chaînes logistiques mondiales qui
ont suivi la pandémie de Covid-19,
CMA CGM est devenu en 2021 l'en-
treprise française qui a dégagé le
plus de bénéfices (18 milliards de
dollars), devant TotalEnergies. Et
l'année 2022 sera encore meilleure.
Au premier trimestre, l'armateur a
affiché un spectaculaire bénéfice net
de 7,2 milliards de dollars pour un
chiffre d'affaires de 18,2 milliards de
dollars, en hausse de 70%.

Le débat sur la taxation 
des super-profits

L'annonce de CMA CGM intervient
alors que la taxation des bénéfices
des entreprises qui génèrent des
super-profits revient sur la table
pour lutter contre l'inflation. C'est le
cas pour TotalEnergies mais CMA
CGM entre de facto dans cette caté-
gorie. Le Gouvernement les appelle
à faire des gestes directs en faveur
du pouvoir d'achat des ménages.
Certains États ont déjà franchi le
pas. Le très libéral Royaume-Uni a
instauré une taxe temporaire de 25%
sur les bénéfices des géants pétro-
liers pour financer des aides aux
ménages les plus défavorisés face à
l'inflation. Et l'Italie a décidé de pré-
lever 25% supplémentaires sur les
bénéfices des grandes entreprises du
secteur de l'énergie. Même l'OCDE
avait estimé dès le mois de mars que
les dépenses de soutien au pouvoir
d'achat pourraient être en partie
financées par "l'imposition des gains
exceptionnels dans certains pays".

PRÈS DE DE 2.000 SOCIÉTÉS EXPORTATRICES EN ALGÉRIE

Accentuer la diversification économique 

MIDI LIBRE
N° 4545 | Mardi 12 juillet 202210 DOSSIER

...

*Massage pour soulager 
la douleur

Quand on est contracté, le simple
fait de toucher la zone concernée
permet de court-circuiter le mes-
sage de la douleur au niveau ner-
veux, même si l’effet ne dure pas
plus de quelques heures.
L’idéal est de se faire masser par
un kiné ou un ostéopatheou, à
défaut, par quelqu’un de son
entourage. En revanche, mieux
vaut éviter l’automassage, car il
sollicite les trapèzes et empêche de
bien se détendre. 
Avec les deux pouces ou toute la
paume, masser au moins 10
minutes en descendant du haut du
cou vers les trapèzes.
Pour renforcer l’action du mas-
sage, utiliser un gel ou une huile
qui associe plantes anti-inflamma-
toires (harpagophytum, reine-des-
prés, arnica...) et huiles essentielles
décontractantes (gaulthérie,
menthe poivrée...): Cartimotil Gel
Pileje, Gel décontractant Paltz,
Harpagreen Gel LPEV, Huile de
massage bio Effort Musculaire
Puressentiel.

Miser sur les plantes
relaxantes pour se détendre

L'option plantes est à retenir quand
on souffre de blocages à répétition,
clairement liés au stress. C’est
l’une des causes les plus classiques
du torticolis, car il se traduit par
des tensions musculai res au niveau
des trapèzes et du cou. L’objectif :
relâcher ces tensions pour soulager
la contracture. 
La valériane est une bonne alterna-
tive aux médicaments antidouleur,
grâce à son action sédative et
décontrac tante.
En cas de crise, il faut l’utiliser le
plus tôt possible, 3 fois par jour, et
sous forme d’extrait liquide pour
une action rapide. Elle détend en
moins de 2 heures. À coupler si la
douleur est importante et/ou dure
plus de 5 jours avec des comprimés
associant des extraits de saule et
d’harpagophytum.

Quelle position adopter
devant un écran ?

Devant un écran, l'aménagement
idéal est celui qui permet une pos-
ture adéquate, à savoir : les pieds
reposent à plat sur le sol ou sur un
repose-pied, l'angle du coude est
droit ou légèrement plus grand, les
avant-bras sont proches du corps,
la main est dans le prolongement
de l'avant-bras, le dos est droit ou
légèrement en arrière, soutenu par
le dossier, comme le montre
l'image ci-dessous.

Focus sur le torticolis 
spasmodique 

Le torticolis spasmodique est une

maladie rare dans laquelle les mus-
cles du cou se contractent involon-
tairement dans des positions anor-
males. Elle entraîne des mouve-
ments de torsion répétitifs de la
tête et du cou. La gravité d’un tor-
ticolis est variable. 
La cause spécifique n’est pas géné-
ralisée, et il n’existe pas encore de
traitement curatif. Toutefois, les
symptômes peuvent être traités.
Ceux-ci commencent générale-
ment de manière progressive. Ils
peuvent s’aggraver et atteindre le
système nerveux. Les cas de torti-
colis spasmodique les plus fré-
quents se manifestent par : 
*une douleur au cou qui irradie
vers les épaules ;
*une épaule soulevée ;
*des tremblements de la main ;
*un mal de tête  ;
*une hypertrophie du muscle du
cou… 
Chez certains patients, le torticolis
caractérise une dystonie segmen-
taire plus étendue impliquant éga-
lement les muscles du visage, du
larynx ou des extrémités supé-
rieures. Le torticolis spasmodique
est généralement un diagnostic cli-
nique simple qui se base sur une
anamnèse et un examen physique
ciblés. 
La nature involontaire de ce trou-
ble du mouvement permet de la
distinguer des tics et des spasmes.
Ces derniers sont d’habitude
volontaires et s’aggravent suite à
une fatigue. 

Agences
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Le torticolis est le plus
souvent dû à la rétraction
du muscle sterno-cléido-
mastoïdien. Ce muscle,
attaché au sternum, aux
clavicules et à l’os
temporal du crâne, joue un
rôle dans la rotation et les
mouvements du cou. Le
torticolis est une
contracture musculaire qui
s’apparente à une crampe.

Il existe plusieurs sortes de torticolis
:
*Le torticolis bénin
Le plus courant, que l’on découvre
au réveil. Il s’accompagne d’une
contraction musculaire au niveau du
cou et de douleurs à chaque mouve-
ment de la tête. Souvent, le trapèze,
muscle qui va de la nuque au bas du
dos, est impliqué (dans ce cas les
mouvements de bras peuvent être
difficiles).

*Le torticolis spasmodique 
Il intervient brusquement et pro-
voque de fortes contractions muscu-
laires très douloureuses qui entraî-
nent un fléchissement de la tête sur
le côté. Ces spasmes peuvent être
intermittents ou permanents.

*Le torticolis congénital
Il affecte les bébés et touche 4
enfants sur 1.000. Il est causé par
une position particulière de l’enfant
dans l’utérus ou à la suite d’un
accouchement difficile (qui entraîne
un étirement trop important des
muscles du cou). Il faut être très
vigilant pour ce type de torticolis car
le muscle peut être endommagé, ce
qui peut aboutir à une déformation
du crâne.

*Le torticolis symptomatique ou
chronique
Ce torticolis est la conséquence d’un
facteur particulier. Soit un facteur
infectieux (infection dentaire ou de
la gorge par exemple), soit un fac-
teur traumatique (accident) qui peut
parfois expliquer un torticolis récur-
rent, soit un facteur neurologique
(comme le nystagmus qui provoque
des saccades oculaires).

*Le torticolis consécutif à de l’ar-
throse cervicale 
L’arthrose cervicale peut entraîner
des torticolis, notamment chez les
femmes de plus de 35 ans ou méno-
pausées. 
Les femmes sont plus touchées que
les hommes par les problèmes de
torticolis. Ceci s’explique facile-
ment notamment par le fait de porter
des sacs à mains, parfois lourds, qui
exercent une tension, souvent
longue, sur le cou. Chez les jeunes
mamans également le torticolis
apparaît à force de porter bébé trop
souvent dans les bras.

Comment traiter un torticolis ?
Les traitements classiques consis-
tent à mettre le cou au repos, avec
éventuellement l’utilisation d’un
collier cervical. 
L’utilisation de la chaleur (bouillote,
linge chaud) atténue très souvent la
douleur. N’hésitez pas à mettre une
écharpe ou un foulard pour garder
votre cou au chaud. 
Le paracétamol ou l’aspirine per-
mettent d’atténuer la douleur. 
Lorsque le torticolis persiste, il sera
nécessaire de consulter un médecin.
Il vous prescrira des anti-inflamma-
toires, des antidouleurs et des myo-
relaxants. Lorsque le torticolis réci-
dive régulièrement, la consultation
médicale s’imposera également afin
de trouver le facteur qui peut être à
l’origine du torticolis (infection,
arthrose cervicale…).

Les traitements doux
L’utilisation d’huiles essentielles en
massage permet généralement de
soulager rapidement un torticolis.
Ainsi, on pourra utiliser 2 gouttes
d’huile essentielle de gingembre et 2
gouttes d’huile essentielle de lavan-
din diluées dans de l’huile de calo-
phylle, à raison de 2 ou 3 massages
par jour. 
Des bains chauds avec des huiles
essentielles relaxantes (lavandin,
lavande, petit grain de bigaradier)
permettront de détendre les muscles. 
En homéopathie, la souche Actaea
racemosa 9CH à raison de 5 gra-
nules 3 fois par jour sera très effi-
cace sur les torticolis. 
D’autres traitements sont possibles
en cas de torticolis importants ou
récidivants :
*l’injection de toxine botulique :

évidemment pas dans un but esthé-
tique, mais pour permettre un effet
sédatif et décontracturant transitoire.
*l’intervention chirurgicale : si la
gêne est considérable, il est possible
de sectionner les nerfs sensitifs des
muscles cervicaux touchés.

Comment éviter les torticolis
*Privilégiez un matelas et des oreil-
lers fermes;
*Travaillez la tête bien droite, avec
les accessoires que vous utilisez à
portée de main. Attention également
à votre posture face à un ordinateur
(hauteur de l’écran et hauteur du
siège);
*Vérifiez votre vue et envisagez les
lunettes si nécessaire pour ne pas
tendre le cou pour lire;
*Evitez les courants d’air.

Causes du torticolis 
La cause la plus fréquente du torti-
colis est le faux mouvement pendant
le sommeil ou lors d'une activité. Il
peut aussi être dû à un traumatisme
direct sur le cou ou à un état infec-
tieux comme la grippe. Le rôle de la
fatigue, du stress, de l'anxiété ou
d'un état dépressif est démontré.  
Le torticolis peut être également
observé en cas de tumeurs au niveau
du cou ou de la bouche, ou au cours
de maladies neuro-musculaires
généralisées.

Symptômes d'un torticolis 

*Des douleurs au niveau du cou;
*La limitation des mouvements de
la tête et du cou. La personne souf-
frante est dans l'impossibilité de
bouger naturellement la tête et en
particulier d'effectuer des rotations
sans douleur et car le cou est penché
d'un côté, légèrement en avant ou en
arrière selon la douleur.

L’ostéopathie contre
le torticolis 

En cas de torticolis, l'ostéopathe va
s'assurer de la bonne mobilité de
l'ensemble des structures du corps et
partculièrement celles en rapport
direct avec le rachis cervical : vertè-
bres cervicales, crâne, viscères, sys-
tème vasculo-nerveux....

La douleur persiste plus 
de 3 jours malgré 
l'automédication

Attention : la méningite est une
infection grave qui provoque géné-
ralement une raideur de la nuque
accompagnée de maux de tête, de
fièvre, de vomissements et d'hyper-
sensibilité à la lumière. Si vous
détectez ces symptômes, consultez
en urgence.

Les colliers cervivaux
en mousse

Un collier cervical en mousse type
minerve peut vous permettre de
continuer vos activités tout en soute-
nant votre tête. Cependant, il doit

être utilisé de manière occasionnelle
pour ne pas relâcher trop longtemps
les muscles du cou.

Adopter des bonnes habitudes
d'hygiène de vie

*Couvrez-vous le cou en hiver et
évitez les mouvements brusques;
*Les personnes travaillant toute la
journée devant un ordinateur ont
plus de risques de développer des
problèmes au niveau des cervicales.
Il est important de bien adapter son
environnement de travail : écran
d'ordinateur à la hauteur des yeux,
dos bien droit et genoux pliés à 90°.

Complications éventuelles du
torticolis 

Lorsque les douleurs et la raideur
sont dues à une simple contracture
musculaire, il n’y a pas de complica-
tions. Les hernies discales au niveau
du cou doivent être surveillées: des
examens complémentaires (électro-
myographie) sont pratiqués pour
identifier le type de fibres nerveuses
qui sont affectées par la hernie. Si
des fibres nerveuses responsables du
contrôle des mouvements du bras et
de la main (fibres motrices) sont
touchées, une opération chirurgicale
peut être nécessaire pour dégager le
disque intervertébral qui fait pres-
sion.
Certaines affections de la colonne
cervicale ou de l’épaule peuvent
également provoquer un torticolis ;

c’est le cas par exemple, d’une
atteinte des disques intervertébraux
(hernie discale) ou d’une arthrose au
niveau des articulations entre les
vertèbres du cou. 
Les causes du torticolis spasmo-
dique sont mal connues. On pense
qu’il s’agirait de troubles dont l’ori-
gine se situe dans un mauvais fonc-
tionnement de certaines régions du
cerveau, ou d’une irritation chro-
nique du nerf qui contrôle les mus-
cles contractés. 
Chez les enfants, un raidissement de
la nuque est parfois observé lors
d’infection des oreilles, de la gorge
ou des dents.  
Si pour des raisons professionnelles
vous devez rester en position assise
ou en station debout de manière pro-
longée, pensez à mobiliser réguliè-
rement toute la musculature de votre
nuque pour prévenir une contracture
;
effectuez des mouvements circu-
laires avec les bras; haussez puis
laissez retomber les épaules; pen-
chez lentement la tête vers la
gauche, vers la droite, en avant puis
en arrière. 
Les exercices de relaxation ou d’éti-
rement, ainsi que le yoga contri-
buent également à prévenir les
contractures récidivantes. 

Quand consulter ?
*Si la raideur de la nuque s'accom-
pagne de fièvre, de maux de tête, de
frissons, de torpeur ou de confusion;
*Si la douleur à la nuque est vio-
lente, si elle est suivie de troubles de
la parole, d'une faiblesse musculaire
dans un bras ou une jambe, ou de
troubles de la vue;
*Si la douleur s'accompagne de fiè-
vre, de maux de tête importants, de
vomissements et de gêne à la
lumière ;
*Si des vertiges ou des bourdonne-
ments d'oreille accompagnent la
douleur de la nuque;
*Si la douleur irradie vers l'épaule
ou le bras et si des signes de paraly-
sie se manifestent dans une main ;
*Si les douleurs de nuque sont
importantes et empêchent de dormir
;
*Si la douleur ne diminue pas après
48 heures d'automédication ;
*Si la raideur et les douleurs sont
d'intensité modérée, d'apparition
récente et sans signe associé. 
En présence d’une douleur à la

nuque accompagnée d’un raidisse-
ment des muscles, le médecin pro-
cède à un examen approfondi afin
d’exclure une éventuelle maladie
grave ou un traumatisme des vertè-
bres du cou.  

Thérapies manuelles 
Le torticolis a beau être bénin la plu-
part du temps, il n’en est pas moins
douloureux et handicapant.
Application de chaleur, massages,
étirements, plantes… voici com-

ment le soulager efficacement.
Le torticolis (tortum collum en latin,
ce qui signifie - cou tordu -) est une
contraction musculaire du cou très
douloureuse, qui empêche souvent
de tenir la tête droite. Souvent causé
par une mauvaise posture lors de la
journée ou pendant la nuit, le torti-
colis peut aussi être dû à une disten-
sion musculaire survenue lors d'un
effort.

...

Torticolis : causes, symptômes et traitements



Les armateurs et logisticiens
accentuent leurs activités
depuis le port de Marseille
depuis l'embrouille des
relations commerciales entre
l'Algérie et l'Espagne, selon
les experts de l'Hexagone.

PAR AMAR AOUIMER

A vec la récente rupture des rela-
tions commerciales entre
l'Algérie et l'Espagne, les

acteurs du port de Marseille-Fos esti-
ment que le moment est venu pour
certains chargeurs de repenser à nou-
veau leur stratégie logistique pour ce
pays du Maghreb, soulignent les
médias français.
Pour Hugues Houzé de l'Aulnoit, le
directeur général de Med Europe
Terminal, "les bassins Est du port de
Marseille-Fos sont plus que jamais la
porte d'accès de l'Algérie". Le patron
de l'entreprise de manutention rap-
pelle que CMA CGM, Marfret, Cnan-
Med, Arkas et Tarros proposent au
total six départs par semaine à
Marseille vers les ports algériens,
avec un transit-time de deux jours,
alors qu'Anvers en offre la moitié
moins (trois hebdomadaires), avec un
délai de mer de huit jours, estiment les
observateurs. "A titre d'exemple, selon
les acteurs portuaires locaux, pour une
marchandise en provenance
d'Allemagne destinée aux ports algé-
riens, entre l'opération d'empotage, le
camionnage pour Anvers, l'attente et la
documentation dans le port flamand,

cinq jours sont nécessaires. Si l'on
ajoute ces cinq jours aux huit jours de
transit-time, le conteneur ou la
remorque est à quai à Alger le quator-
zième jour après avoir été empotée."

Quatre jours d'économie 
par rapport à une liaison

Anvers-Algérie
Cette même source ajoute : "En
revanche, pour une marchandise en
provenance de Cologne, Francfort ou
Stuttgart, pour son empotage, son pré-
acheminement routier jusqu'au termi-
nal ferroviaire, son expédition par
voie ferrée jusqu'à Marseille, il faut
compter sept jours. Après un délai de
mer de deux jours supplémentaires et
son débarquement, cette cargaison se
trouve dans le port d'Alger le dixième

jour." Cette source poursuit : "Le
conteneur ou la remorque a écono-
misé quatre jours tout en ayant utilisé
la voie ferroviaire." 
Un mode permettant d'obtenir une
"empreinte carbone moindre" que la
route, estiment les acteurs portuaires
phocéens particulièrement attachés à
la transition énergétique. Hugues
Houzé de l'Aulnoit insiste, en outre,
sur le fait que les installations por-
tuaires marseillaises comportent "une
force d'adaptation, une flexibilité" que
des ports tels qu'Anvers, Barcelone et
Gênes ne peuvent pas garantir.
La position stratégique en Europe du
port de Marseille a, donc, nettement
avantagé certains armateurs logisti-
ciens desservant l'Algérie.

A. A.
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LA CRISE ALGÉRO-ESPAGNOLE AVANTAGE LES ÉCHANGES COMMERCIAUX DE LA FRANCE 

Rôle clé de Marseille-Fos 
sur le Maghreb 

Il est impérieux de multi-
plier les actions visant à
accélérer la diversification
économique du pays dans
l'optique d'optimiser les
activités d'exportation de
produits hors hydrocar-
bures. En l'espace d'une
année, le nombre d'entre-
prises exportatrices a plus
que doublé, en ce sens que
plusieurs entreprises algé-
riennes ont considérable-
ment amélioré leur process
de production en entamant
une percée importante sur le
plan international en réali-
sant, notamment, des per-
formances en matière de
compétitivité et de concur-
rence. Ainsi, il est primor-
dial de viser la qualité des
produits exportables et en
ciblant le marché internatio-
nal, notamment le marché
africain subsaharien où les
opérateurs économiques et

exportateurs algériens ont
pu placer leurs produits et
leurs marchandises.
Parmi le pays où le made in
Algeria est fortement pré-
sent, on peut citer le Mali,
le Niger et le Burkina Faso,
mais également le Nigeria
et le Cameroun où il existe
un comptoir algérien des
fruits et légumes

Les échanges com-
merciaux avec ces
pays vont crescendo

depuis dix ans
Les exportateurs de pro-
duits agricoles algériens et
agroalimentaires sont bien
implantés dans ces pays
africains. Le secteur de
l'électroménager peut égale-
ment se frayer un chemin
menant au placement des
produits et articles fabri-
qués en Algérie sur le mar-
ché continental, sachant que

certains produits industriels
et autres sont commerciali-
sés actuellement sur le mar-
ché européen. Les déclara-
tions du ministre du
Commerce rapportées par
l'Agence nationale de
presse montrent la capacité
des entrepreneurs nationaux
à investir le marché exté-
rieur. Le ministre du
Commerce et de la
Promotion des exportations,
Kamel Rezig, a affirmé que
le nombre des sociétés
nationales exportatrices
avait connu une hausse
considérable cette année en
avoisinant près de 2.000
entreprises à l'heure
actuelle, contre 800 en
2021.
"Cette courbe ascendante
des sociétés exportatrices
se poursuivra, notamment
avec la Zone de libre-
échange continentale afri-

caine (Zlecaf) dont l'accord
est entré en vigueur le 1er
juillet", a déclaré Rezig en
marge de l'inauguration de
l'Exposition des doyennes
des entreprises algériennes,
organisée par la Chambre
algérienne de commerce et
d'industrie (Caci) à l'occa-
sion du soixantenaire de
l'Indépendance. Rezig a,
dans ce sens, mis en relief le
rôle pivot de ces sociétés
dans la diversification de
l'économie nationale et la
hausse de la valeur des
exportations hors hydrocar-
bures, précisant que
l'Algérie avait des accords
avec plus de 90 Etats inter-
venant au titre d'accords
régionaux, à l'instar de la
Zlecaf, la grande Zone
arabe de libre-échange
(Gzale) et l'accord d'asso-
ciation avec l'Union euro-
péenne (UE).               A. A.

CMA CGM,
TotalEnergies..., 

les entreprises aux
super-profits font des

gestes pour 
le pouvoir d'achat

L'armateur et logisticien CMA
CGM, acteur majeur du transport de
marchandises, très actif et entrepre-
nant en Algérie, a annoncé une
baisse de ses tarifs allant de 10% à
20% en métropole et dans les terri-
toires d'Outre-mer "pour soutenir le
pouvoir d'achat des ménages fran-
çais". De son côté, TotalEnergies a
accordé une nouvelle ristourne de 12
centimes sur le prix du litre d'es-
sence, a annoncé la presse française.
En discussion avec Bercy depuis des
semaines, CMA CGM va baisser ses
tarifs allant de 10% à 20% en métro-
pole et dans les territoires d'Outre-
mer « pour soutenir le pouvoir
d'achat des ménages français ». Ces
baisses représenteront « 500 euros
par conteneur pour toutes les impor-
tations de ses clients grandes
enseignes de distribution en France
», la même ristourne étant accordée
« par conteneur pour la totalité des
importations vers les Outre-mer », a
précisé le groupe dans un communi-
qué.

Bénéfices colossaux
Pour rappel, au premier trimestre
2022, ce revenu moyen par conte-
neur (« équivalent vingt 20 pieds »)
était de 2.800 dollars (contre 1.574
dollars au premier trimestre 2021).
Porté par la surchauffe du transport
maritime et la désorganisation des
chaînes logistiques mondiales qui
ont suivi la pandémie de Covid-19,
CMA CGM est devenu en 2021 l'en-
treprise française qui a dégagé le
plus de bénéfices (18 milliards de
dollars), devant TotalEnergies. Et
l'année 2022 sera encore meilleure.
Au premier trimestre, l'armateur a
affiché un spectaculaire bénéfice net
de 7,2 milliards de dollars pour un
chiffre d'affaires de 18,2 milliards de
dollars, en hausse de 70%.

Le débat sur la taxation 
des super-profits

L'annonce de CMA CGM intervient
alors que la taxation des bénéfices
des entreprises qui génèrent des
super-profits revient sur la table
pour lutter contre l'inflation. C'est le
cas pour TotalEnergies mais CMA
CGM entre de facto dans cette caté-
gorie. Le Gouvernement les appelle
à faire des gestes directs en faveur
du pouvoir d'achat des ménages.
Certains États ont déjà franchi le
pas. Le très libéral Royaume-Uni a
instauré une taxe temporaire de 25%
sur les bénéfices des géants pétro-
liers pour financer des aides aux
ménages les plus défavorisés face à
l'inflation. Et l'Italie a décidé de pré-
lever 25% supplémentaires sur les
bénéfices des grandes entreprises du
secteur de l'énergie. Même l'OCDE
avait estimé dès le mois de mars que
les dépenses de soutien au pouvoir
d'achat pourraient être en partie
financées par "l'imposition des gains
exceptionnels dans certains pays".

PRÈS DE DE 2.000 SOCIÉTÉS EXPORTATRICES EN ALGÉRIE

Accentuer la diversification économique 
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*Massage pour soulager 
la douleur

Quand on est contracté, le simple
fait de toucher la zone concernée
permet de court-circuiter le mes-
sage de la douleur au niveau ner-
veux, même si l’effet ne dure pas
plus de quelques heures.
L’idéal est de se faire masser par
un kiné ou un ostéopatheou, à
défaut, par quelqu’un de son
entourage. En revanche, mieux
vaut éviter l’automassage, car il
sollicite les trapèzes et empêche de
bien se détendre. 
Avec les deux pouces ou toute la
paume, masser au moins 10
minutes en descendant du haut du
cou vers les trapèzes.
Pour renforcer l’action du mas-
sage, utiliser un gel ou une huile
qui associe plantes anti-inflamma-
toires (harpagophytum, reine-des-
prés, arnica...) et huiles essentielles
décontractantes (gaulthérie,
menthe poivrée...): Cartimotil Gel
Pileje, Gel décontractant Paltz,
Harpagreen Gel LPEV, Huile de
massage bio Effort Musculaire
Puressentiel.

Miser sur les plantes
relaxantes pour se détendre

L'option plantes est à retenir quand
on souffre de blocages à répétition,
clairement liés au stress. C’est
l’une des causes les plus classiques
du torticolis, car il se traduit par
des tensions musculai res au niveau
des trapèzes et du cou. L’objectif :
relâcher ces tensions pour soulager
la contracture. 
La valériane est une bonne alterna-
tive aux médicaments antidouleur,
grâce à son action sédative et
décontrac tante.
En cas de crise, il faut l’utiliser le
plus tôt possible, 3 fois par jour, et
sous forme d’extrait liquide pour
une action rapide. Elle détend en
moins de 2 heures. À coupler si la
douleur est importante et/ou dure
plus de 5 jours avec des comprimés
associant des extraits de saule et
d’harpagophytum.

Quelle position adopter
devant un écran ?

Devant un écran, l'aménagement
idéal est celui qui permet une pos-
ture adéquate, à savoir : les pieds
reposent à plat sur le sol ou sur un
repose-pied, l'angle du coude est
droit ou légèrement plus grand, les
avant-bras sont proches du corps,
la main est dans le prolongement
de l'avant-bras, le dos est droit ou
légèrement en arrière, soutenu par
le dossier, comme le montre
l'image ci-dessous.

Focus sur le torticolis 
spasmodique 

Le torticolis spasmodique est une

maladie rare dans laquelle les mus-
cles du cou se contractent involon-
tairement dans des positions anor-
males. Elle entraîne des mouve-
ments de torsion répétitifs de la
tête et du cou. La gravité d’un tor-
ticolis est variable. 
La cause spécifique n’est pas géné-
ralisée, et il n’existe pas encore de
traitement curatif. Toutefois, les
symptômes peuvent être traités.
Ceux-ci commencent générale-
ment de manière progressive. Ils
peuvent s’aggraver et atteindre le
système nerveux. Les cas de torti-
colis spasmodique les plus fré-
quents se manifestent par : 
*une douleur au cou qui irradie
vers les épaules ;
*une épaule soulevée ;
*des tremblements de la main ;
*un mal de tête  ;
*une hypertrophie du muscle du
cou… 
Chez certains patients, le torticolis
caractérise une dystonie segmen-
taire plus étendue impliquant éga-
lement les muscles du visage, du
larynx ou des extrémités supé-
rieures. Le torticolis spasmodique
est généralement un diagnostic cli-
nique simple qui se base sur une
anamnèse et un examen physique
ciblés. 
La nature involontaire de ce trou-
ble du mouvement permet de la
distinguer des tics et des spasmes.
Ces derniers sont d’habitude
volontaires et s’aggravent suite à
une fatigue. 

Agences



Le Président-directeur général
(P.-dg) du Groupe Sonelgaz,
Mourad Adjal, a indiqué que les
travaux restants du projet de la
centrale électrique d'Aïn-
Oussera (100 km au nord de
Djelfa), ont été confiés à une
société nationale et que le
parachèvement de sa
réalisation se fera avec des
compétences purement
algériennes.

A près avoir écouté une explication
détaillée des phases de la con-
crétisation de ce projet "de qual-

ité" qui a accusé un retard dans la réali-
sation, en raison de l'abandon par l'en-
trepreneur chargé du projet des travaux
durant deux années entières du fait de
conjonctures financières propres à lui,
M. Adjal a affirmé qu'"une réunion a été
organisée dernièrement avec ce con-
tractant qui s'est vu offert la chance de
se lancer dans le parachèvement des
travaux, mais sans succès, et ce, en rai-
son de ses conjonctures financières". Le
même responsable a ajouté, en outre,
que des mesures ont été prises à l'effet
de parachever les travaux restants avec
des compétences algériennes, en les
confiant à la Société de réalisation des
infrastructures énergétiques et indus-
trielles (Inerkib) spécialisée dans le
génie civil et dans le montage des cen-
trales, d'autant plus qu'il est prévu
qu'elle réceptionne le projet fin 2024.
Le P.-dg du Groupe Sonelgaz a estimé
que cette centrale, dont la capacité de

production s'élève à 1262 mégawatts, se
veut "un grand acquis" pour la wilaya
de Djelfa, au vu de ce dont elle dispose
comme "équipements modernes qui dif-
fèrent des centrales classiques, notam-
ment en recourant à la réduction de l'u-
tilisation du gaz".
A l'entrée de cette centrale dans la phase
de production, poursuit M. Adjal, "elle
sera, à l'instar des autres centrales réal-
isées à travers un nombre de wilayas du
pays, un soutien fort pour le réseau
national d'électricité, de même qu'elle
contribuera au développement de l'é-
conomie nationale et à l'augmentation
des exportations de l'Algérie en électric-
ité qui évoluera dans les meilleurs
délais, dans le contexte de la démarche
d'exportation vers l'Italie, qui est un
projet en cours d'étude".
La fiche technique du projet de la cen-
trale supervisé par la Société nationale
de production de l'électricité, indique
l'enveloppe allouée à sa réalisation avoi-
sine 93 milliards de DA et que son pro-
jet a été confié initialement à trois entre-
prises de réalisation. Soulignant que la
production actuelle de l'électricité au
niveau national est estimée à 24.000
mégawatts et sa moyenne s'élèvera à

l'horizon 2030, après la réception des
grands projets en la matière, M. Adjal a
fait savoir que tous ces investissements
sont financés par l'Etat en vue de ren-
forcer les capacités de production et
d'exportation. Après que la situation
d'approvisionnement de la wilaya de
Djelfa en énergie électrique à partir de
multiples sources dont l'énergie avoisine
310 mégavoltampère (MVA) a été
présentée à M. Adjal, ce dernier a affir-
mé que la wilaya "n'enregistre pas de
manque d'approvisionnement, mais
exploite 50% seulement des sources de
son financement". Selon le même
responsable, cette wilaya a bénéficié de
l'inscription de cinq projets concernant
l'amélioration du service de l'approvi-
sionnement en électricité, à savoir les
deux sources de "Bahrara" et de "Hassi
Bahbah" qui seront réceptionnées avant
la fin de l'année en cours, alors que la
réalisation de deux autres sources sera
entamée, dont une dans la commune de
Messâad et l'autre dans la cité de "Ezria"
dans le chef-lieu de la wilaya, d'autant
plus qu'une source itinérante dans la
commune de Moudjebara, est exploitée.

APS

La peau du mouton du sacrifice revê-
tait une grande importance pour les
familles rurales vu son utilisation à des
fins diverses (tapis, outres...), après un
traitement de plusieurs étapes. Ainsi,
en Algérie mais aussi dans les pays du
Maghreb, le sacrificateur du mouton
de l'Aïd El-Adha s’attachait à retirer la
peau entière sans l’inciser, alors qu’en
Orient la peau de la bête est entaillée
depuis le cou jusqu’au bas ventre, une
pratique qui permettait au premier de
faire divers usages de la peau, con-
trairement au second. Même si toutes
les familles, dans la campagne comme
en ville, traitaient les peaux de mouton
pour en faire des tapis appelés "El
Hidoura", les femmes rurales les
traitaient donc pour en faire, entre
autres, "guerba" (une outre) notam-
ment quand l’animal sacrifié est un
chevreau, chose qui n’a pratiquement
plus cours aujourd’hui. Le traitement
de la peau passe par plusieurs étapes
incluant la préservation des poils de la
peau qui participent au maintien de la
fraîcheur de l’eau. Pour cela, les

femmes utilisent de grandes quantités
de Guetrane (l’huile de cade) qui asep-
tise la peau et empêche la putréfaction.

La guerba pour rafraîchir l’eau

Pendant longtemps, El Guerba a été
pour les Algériens, et particulièrement
les habitants des vastes terres du
Hodna, un moyen de rafraîchir l’eau,
une sorte de "réfrigérateur" tradition-
nel en période chaude toute en lui
ajoutant l’arrière-goût tout particulier
et non moins rafraîchissant de l’huile
de cade. La peau de mouton, notam-
ment celui sacrifié lors de la fête de
l’Aïd, est utilisée pour fabriquer la
Chekoua pour transformer le lait en
petit lait (leben). Contrairement à la
Guerba, la peau est laissée se putréfier
pour éliminer la laine, un procédé qui
passe par plusieurs étapes dont la pre-
mière est d’enduire la peau de sel de
préférence naturel et non iodé. Au
terme de cette étape qui prend presque
deux semaines, la laine est alors
enlevée. La peau est ensuite traitée
avec de l’écorce de pin pour lui donner

un peu de dureté, faire tourner sa
couleur vers le rouge et éliminer les
mauvaises odeurs du cuir. Selon la tra-
dition populaire, toutes les ouvertures
de la peau sont ensuite soigneusement
fermées avec de petits morceaux de
bois et un fil spécial solide qui sert à
accrocher la chekoua pour le barattage
nécessaire à l’obtention du leben et du
beurre. Quant au "Mezoued", il est
conçu, selon des sources populaires,
avec la peau de la bête sacrifiée le jour
de l’Aïd, traitée de manière à obtenir
un cuir rigide qui sert à conserver la
semoule de blé pour des périodes plus
longues que ce que permettent les
moyens de stockage modernes. Et
lorsque la peau du mouton est utilisée
pour conserver le beurre, elle prend
l’appellation d’"El Aka".
Le beurre ainsi conservé devient
"D’hane" qui sert à agrémenter divers
plats traditionnels, et pour cela la peau
destinée pour D’hane exige une utili-
sation à bon escient du sel que seules
les plus chevronnées des femmes en
possèdent les secrets. Comme autre

usage de la peau, il y a aussi "Lebtana"

qui sert au stockage des dattes molles

(Ghars) durant plusieurs années. Après

son traitement, la peau est de nouveau

réhydratée pour être ramollie et pour

cela, l’on préfère utiliser les peaux de

béliers qui sont plus volumineuses

pour conserver de plus grandes quan-

tités de Ghars ou Adjoua. Jadis, les

producteurs de dattes sillonnaient les

régions du pays pour acheter des

peaux rigides en vue d’y conserver

leurs récoltes de dattes molles. Le

terme "Lebtana" (peau chargée de

Ghars) est en outre souvent utilisé

pour désigner une personne obèse.

Quant au "Mezoued", il désigne égale-

ment un instrument de musique tradi-

tionnel à vent (sorte de cornemuse)

également appelé Zorna. Deux cornes

de taureau sont fixées aux extrémités

de la peau (de très jeunes chevreaux de

préférence) pour produire des sons

mélodieux sans exiger de grands

efforts du musicien.

APS
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EL TARF/ POMME DE TERRE
SAISONNIÈRE

Production de plus
de 94.000 qx

La Direction des services agricoles
(DSA) de la wilaya d’El Tarf a annon-
cé la réalisation d’une production de
94.850 quintaux de pomme de terre
saisonnière, au titre de la campagne de
récolte qui a été achevée au mois de
juin dernier, a-t-on appris auprès de
cette direction.
A ce propos, la responsable du service
de production et d’appui technique par
intérim de cette direction, Zina
Djouidi, a précisé à l’APS que cette
quantité de pomme de terre a été réal-
isée sur une surface de 242 ha, avec un
rendement moyen de 300
quintaux/hectare. Elle a également
ajouté que le pic de la production, s’él-
evant à 510 quintaux par hectare, a été
enregistré dans une exploitation agri-
cole privée implantée dans la localité
de Chebaita Mokhtar. Selon la même
responsable, plus de 30.000 quintaux
sont destinés à la consommation alors
que 63.950 quintaux ont été réservés
aux semences et dont 20 % seront ori-
entés vers la consommation locale et le
reste pour le semis. Pour rappel, la
superficie consacrée à la pomme de
terre de consommation est estimée à
103 ha, tandis que celle allouée aux
semences représente 139 ha. A noter,
par ailleurs, que la culture de la pomme
de terre saisonnière dans la wilaya d’El
Tarf est concentrée dans les communes
de Chebaita Mokhtar, Dréan, Besbès,
Boutheldja et Ben M’hidi. Aussi, les
services locaux du secteur œuvrent ces
dernières années pour augmenter la
surface réservée à la production de
pomme de terre destinée aux semences
et à l’accompagnement sur le terrain
des agriculteurs par des cadres de la
DSA, lors des étapes de la production
et du stockage. Ces mesures sont
inscrites dans le cadre du programme
de production de cette filière, élaboré
par le ministère de tutelle.

APS

CENTRALE ÉLECTRIQUE D'AIN-OUSSERA

Les travaux restants confiés
à une société algérienne

M’SILA

Diverses utilisations de la peau du mouton du sacrifice
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Les sommets exceptionnels
de la Cédéao et de l’UEMOA
qui se sont tenus, à Accra,
n’ont permis aucune
avancée, ni pour la Guinée,
ni pour le Burkina, ni pour le
Mali. 

L es décisions attendues ont été
reportées au fin juillet. Bamako
espérait une possible levée des

sanctions économiques et financières
qui frappent le Mali, depuis le début
du mois de janvier. 
Dans son communiqué final, la
Cédéao indique maintenir ses sanc-
tions et poursuivre le dialogue avec les
autorités maliennes de transition, un
camouflet pour les autorités maliennes
qui n’ont toujours pas réagi officielle-
ment, ainsi que la promesse d’une
nouvelle période de tension. 
Les autorités maliennes se préparaient
déjà à une levée de l’embargo. Des
consignes avaient même été données,
selon plusieurs documents du minis-
tère malien de l’Économie pour la
mobilisation des effectifs douaniers
aux frontières. 
Et pour cause. Selon des sources
diplomatiques, Bamako avait consenti
à revoir, à la baisse, sa proposition
d’une prolongation de la transition de
deux ans. À combien précisément ? 16
? 18 ? 20 mois ? Les sources entretien-
nent le flou… mais pas suffisamment
en tout cas pour convaincre les plus
fermes des chefs d’État de la Cédéao
parmi lesquels celui du Niger et ceux
de plusieurs pays anglophones comme
le Ghana, la Gambie et, dans une
moindre mesure, le Nigeria. 
Ce nouvel échec est en tout cas syno-
nyme, pour les Maliens qui espéraient
une levée ou assouplissement des
sanctions qui les frappent, de décep-
tion, de frustration, voire de colère, ce
qui ne manquera pas de polariser
encore davantage la société malienne.

La Cédéao intransigeante
Pour les partisans des autorités de
transition, la Cédéao se montre inca-
pable d’écouter les souffrances du
peuple et de répondre à ses aspira-
tions. Leurs adversaires blâment, au
contraire, les militaires putschistes et
leur volonté de s’accrocher au pou-
voir, au lieu de laisser les Maliens
choisir rapidement leurs dirigeants
avec des élections démocratiques.
Nous sommes loin de l’apaisement et
de l’union que les deux camps espé-
raient pouvoir reconstruire, à l’issue
de ce sommet. Les négociations se
poursuivent. 
Sory Ibrahima Traoré est le président
du Front pour l'émergence et le renou-
veau au Mali (FER-Mali), qui soutient
les autorités de transition. Joint par
RFI, il se dit "surpris par l’irresponsa-
bilité" des chefs d’État de la Cédéao.
"La décision de maintenir les sanc-
tions est une surprise désagréable
mais ça ne fait que confirmer notre
analyse sur le manque de responsabi-
lité des dirigeants de la Cédéao qui,
de notre point de vue, sont en train de
faire une guerre par procuration au
Mali, pour le compte de la France qui

voit d’un mauvais œil le partenariat
avec la Fédération de Russie", estime-
t-il. 
À la question de savoir s’il pense que
la France peut les manipuler, bien que
parmi les États les plus fermes, il y ait
le Niger et surtout des pays anglo-
phones comme le Ghana, la Gambie,
le Nigeria.

Zone d’influence
de la France

Sory Ibrahim est catégorique : "Évi-
demment ! Il est évident que le Mali
fait partie de la zone d’influence de la
France et au regard de tout ce qui se
passe au niveau de la géopolitique
internationale, on peut comprendre
aisément que l’influence de la Russie
n’est pas du goût de la France",
assure-t-il. D’ici "le 3 juillet [prochain
sommet de la Cédéao, ndlr], nous pen-
sons que la Cédéao sera plus recon-
naissante des efforts fournis par les
autorités de la transition et que ces
sanctions seront levées parce qu’elles
font souffrir toutes les populations des
pays membres de la Cédéao, et pas le
Mali seulement", explique-t-il. 

Donner des gages et aller
vers une ouverture  

De l’autre côté du champ politique
malien, Ismaël Sacko préside le
PSDA, le Parti social-démocrate afri-
cain, membre du Cadre qui rassemble
les partis maliens d’opposition. Pour
lui, au contraire, ce sont les autorités
maliennes de transition qui sont res-
ponsables de ce nouvel échec des
négociations. 
"Les autorités de la transition
malienne n’ont pas eu le tact néces-
saire pour être une force de proposi-
tion par rapport au délai que les chefs
d’État de la Cédéao attendaient. Il
faut aussi reconnaître qu’aujourd’hui,
il y a un manque de confiance entre les

autorités maliennes et les chefs d’État
de la Cédéao, du fait du non-respect
des délais de la transition de la pre-
mière phase, et de la gestion de la
deuxième phase. Donc il est important
aujourd’hui, pour les autorités de la
transition malienne, de donner les
gages, les garanties nécessaires d’une
confiance réciproque, mais aussi d’al-
ler vers une ouverture : qu’il y ait un
nouveau Premier ministre qui soit
neutre, consensuel, rassembleur et qui
puisse ramener le Mali dans le giron
du concert des nations, analyse Ismaël
Sacko. Force est de constater que les
chefs d’État de la Cédéao ont aussi été
assez durs, donc nous leur demandons
d’être flexibles et nous saluons cet état
d’esprit de maintenir de part et d’au-
tre les négociations qui se poursui-
vront pour permettre de sortir de ce
bourbier," assure-t-il.

Espace pour un compromis
avec Bamako

Au Mali, la junte est allée jusqu'à
envisager cinq années supplémen-
taires, la Cédéao a sévi vigoureuse-
ment le 9 janvier, fermant les fron-
tières et suspendant les échanges com-
merciaux et financiers, hors produits
de première nécessité. 
Un rapport de l'Onu publié la semaine
écoulée indique que, dans un contexte
de crise déjà aiguë, les sanctions
ouest-africaines ont "sévèrement
affecté certains secteurs et empiré les
conditions de vie, en particulier celles
des pauvres". 
Passé les protestations, les autorités
ont ramené leurs prétentions à 24
mois. Jusqu'alors, la Cédéao a
consenti au maximum à un délai de 16
mois et indiqué que les sanctions ne
seraient levées progressivement que
quand le Mali présenterait un calen-
drier acceptable.

Un délai "impensable" 
en Guinée

En revanche, "pour la Guinée, la
Cédéao va devoir prendre des
mesures,  qualifiant d'"impensable" le
délai de 39 mois, depuis ramené à 36,
que s'impartit le colonel Doumbouya. 
Lors d'un précédent sommet le 25
mars, la Cédéao avait donné à la junte
jusqu'au 25 avril pour présenter un
échéancier "acceptable". À défaut,
"des sanctions économiques et finan-
cières entreront immédiatement en
vigueur", avait-elle prévenu. 
La Cédéao a déjà annoncé le gel des
avoirs financiers des membres de la
junte et de leurs familles. Ils ont l'inter

Résistance des nouveaux
hommes forts

Le Burkina, autre pays sahélien pris
dans la tourmente terroriste, et la
Guinée ne sont pour l'heure que sus-
pendus des organes de la Cédéao.
Mais les juntes au pouvoir entendent y
rester trois ans et exposent leur pays
aux foudres de la Cédéao. 
L'Afrique de l'Ouest a vu se succéder
les coups de force des colonels et lieu-
tenants-colonels en moins de deux ans
: putsch le 18 août 2020 à Bamako –
nouveau fait accompli parachevant le
premier le 24 mai 2021 –, putsch le 5
septembre 2021 à Conakry, putsch le
24 janvier 2022 à Ouagadougou. 
Depuis 2020, la Cédéao, alarmée du
risque de contagion dans une région
vulnérable, multiplie les sommets, les
médiations et les pressions pour abré-
ger les périodes dites de transition
avant un retour des civils à la direction
de leur pays. 
Elle se heurte aux résistances des nou-
veaux hommes forts, qu'il s'agisse du
colonel Assimi Goïta au Mali, du colo-
nel Mamady Doumbouya en Guinée
ou du lieutenant-colonel Paul-Henri
Sandaogo Damiba, qui se sont tous
fait investir présidents entre-temps. 
Les nouveaux gouvernants en uni-
forme invoquent, pour rester au pou-
voir, la gravité des crises auxquels ils
sont confrontés, sécuritaire au Mali et
au Burkina, sociale et politique dans
les trois pays. Ils veulent avoir le
temps nécessaire pour ce qu'ils présen-
tent comme leur entreprise de "refon-
dation" de leur État, et pour l'organisa-
tion d'élections crédibles. 
Face à la Cédéao, ils se drapent dans la
prééminence de la souveraineté natio-
nale sur les règles de gouvernance
ouest-africaines.  
Le sommet de mars avait fixé au
Burkina le même ultimatum qu'à la
Guinée. Mais à la demande de la junte,
la Cédéao a dépêché fin mai une mis-
sion de trois jours pour évaluer la
situation au Burkina, où les attaques
terroristes sanglantes se succèdent. 
Le rapport de la mission, soumis
samedi au sommet d'Accra, constate
que "la situation humanitaire et sécu-
ritaire reste difficile et il faut évidem-
ment prendre la mesure de cette situa-
tion", a déclaré le président de la com-
mission de la Cédéao, Jean-Claude
Kassi Brou.

Agences

MALI

Les sanctions maintenues 

Le dossier de l’importation des
véhicules et du montage
automobile en Algérie ne
connaît toujours pas d’issue.
Après plusieurs promesses
officielles sur le déblocage de
la situation, les
concessionnaires attendent la
publication du cahier des
charges régissant cette
activité. Pendant ce temps, les
prix des véhicules neufs et
d’occasion sur le marché
national flambent.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

F ace à cette situation qui perdure
depuis plus de 3 ans, le Groupement
des concessionnaires automobiles

d’Algérie (GCA) a adressé une nouvelle
lettre au Président de la République. Dans
cette nouvelle lettre datée du 7 juillet en
cours et relayée par plusieurs médias
nationaux, le Groupement des concession-
naires a formulé de nouvelles propositions
pour sortir de la crise automobile que
connaît le marché algérien.
En effet, tout en s’engageant à « mettre en
place une industrie locale de l’automobile

à travers une véritable transformation
technologique, dans une période n’excé-
dant pas trois ans à compter de la date de
délivrance des crédits ». Les concession-
naires automobiles ont appelé à « ouvrir
l’importation aux véhicules neufs d’une
manière délibérée », tout en assurant «
l’exploitation optimale des devises, en se
basant sur deux points : les besoins
actuels du marché local et les perspec-
tives d’avenir du parc automobile en
Algérie ».
Les mêmes concessionnaires ont proposé
que la délivrance des crédits soit « condi-
tionnée à une promesse écrite, de la part
du concessionnaire bénéficiaire, d’une
volonté d’investir dans l’industrie auto-
mobile dans un délai maximum de trois

ans ». Ceci, ont-ils ajouté, à condition que
« la deuxième étape comprenne une véri-
table percée dans l’industrie automobile,
par la coordination entre les différents
investisseurs », car cette coordination,
ont-ils expliqué, « vise à établir un socle
solide, l’industrie automobile en particu-
lier et l’industrie mécanique en général ».
Tout en indiquant qu’il s’efforceront de
fournir régulièrement toutes les informa-
tions au ministère de l’Industrie sur les
étapes de mise en œuvre de ces engage-
ments, afin que la tutelle puisse assurer le
suivi du projet. Les rédacteurs de la lettre
ont, par ailleurs, évoqué la mauvaise
situation dans laquelle vivent les conces-
sionnaires.
« Nous subissons toujours de lourdes

pertes financières en raison des charges
que nous devons payer en attendant la
délivrance des agréments. Des charges
représentant principalement le payement
des loyers, les salaires des employés et les
équipements d’infrastructure imposés
dans le cahier des charges émis par les
services du ministère », ont énuméré les
concessionnaires automobiles qui ont
dénoncé ce qu’ils ont appelé « le détour-
nement de la loi », à travers des importa-
tions de véhicules dans le but de les reven-
dre illégalement et sans crédits sur le mar-
ché parallèle.
« Ceci, sans offrir la moindre protection
au consommateur, au moment où ce der-
nier représente la partie la plus impor-
tante du cahier des charges imposé pour
la réalisation de ces opérations commer-
ciales, notamment la garantie, le service
après vente et le réseau commercial »,
ont-ils dénoncé, en évoquant « l’importa-
tion illégale de voitures neuves » et l’ou-
verture de la porte à « la spéculation sur
les prix ». 
« La hausse des prix dépasse le million de
dinars par véhicule, sans parler des
énormes sommes d’argent finançant le
marché noir, ce qui est une menace directe
pour le pouvoir d’achat du consommateur
», ont-ils alerté. Les concessionnaires ont
conclu leur lettre en indiquant que « l’ab-
sence de commerce automobile en Algérie
réduit le volume des échanges commer-
ciaux internes de mille milliards de
dinars, avec une perte dans les recettes
fiscales et les postes d’emploi. »

R. R.

PAR IDIR AMMOUR

Ils ont été très nombreux les commerçants
à enfreindre les instructions de leur tutelle
par le maintien de leurs rideaux baissés,
laissant les citoyens dans l’incapacité à
pouvoir s’approvisionner. En effet, un
manque d’approvisionnement en matière
de produits alimentaires a été constaté
durant les deux jours de cette fête reli-
gieuse. La tension sur le pain n’a épargné
aucune localité et que dirait-on du lait pas-
teurisé ? En effet, les quelques boulange-
ries ayant assuré l’approvisionnement ont
été prises d’assaut par des clients qui ont
pris leur mal en patience en faisant une
chaîne interminable. Les marchands de
fruits et légumes n’ont pas échappé à la
règle. Malgré la demande, ils ont préféré
fermer boutique. Et même ceux squattant
les espaces de la voie publique se sont, eux
aussi, éclipsés durant ces deux jours de
fête. C’est le même scénario qui se ressus-
cite à chaque grande occasion à travers
tout le territoire national. Pour rappel, la
tutelle a annoncé dernièrement, juste avant
l'Aïd, avoir mobilisé 49.693 commerçants,
à travers le territoire national. Ces perma-
nenciers, qui devraient assurer aux
citoyens un approvisionnement régulier en
produits alimentaires et services de large
consommation sont constitués de 6.129
commerçants activant dans la boulangerie,
27.707 dans l’alimentation générale, fruits
et légumes, 15.381 dans des activités
diverses, ainsi que 472 unités de produc-

tion (137 laiteries, 294 minoteries et 41
unités de production d’eaux minérales). A
cet effet, 2.296 agents de contrôle ont été
affectés à travers l’ensemble du territoire
national pour le suivi de la mise en œuvre
du programme des permanences.
Malheureusement, l’adhésion des com-
merçants dans leur majorité aux consignes
est loin d’être prise au sérieux.
Connaissant la passivité des autorités, ces
commerçants en font toujours la sourde
oreille, même aux menaces des autorités et
en font à leur guise. Mais le comble est
que la situation se justifiera, encore une
fois, par les affirmations des responsables
comme à leur accoutumée, qui annonce-
ront hélas avec force les chiffres et préten-
dre que tout va bien, très loin de la triste
réalité vécue par les Algériens. Tout cela
pour dire que le ministère du Commerce
peine à faire respecter ses décisions et ses
plannings et cela pas uniquement durant
l’Aïd mais même durant les jours ordi-
naires où l’on assiste depuis plusieurs
années à une folle augmentation des prix
et une mainmise des spéculateurs en dépit
de toutes les mesures et dispositions prises
pour faire face à ce phénomène. Les com-
merçants ont encore une fois été indélicats,
car en plus de ne pas respecter les prix
fixés, provoquer des pénuries en recourant
au stockage des produits, ces derniers refu-
sent d’assumer leur responsabilité durant
les périodes de fêtes en laissant des
citoyens en plomb et livrés à eux-mêmes.

I. A.
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ILS ADRESSENT UNE NOUVELLE LETTRE AU PRÉSIDENT TEBBOUNE

Les nouvelles propositions 
concessionnaires automobiles

AID EL-ADHA 
Non-respect des permanences

des commerçants

RÉOUVERTURE FRONTIÈRES
ALGÉRIE-TUNISIE

Feu vert depuis
Oum Teboul

Le ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, Kamel
Beldjoud, a rencontré, hier à El Tarf, son
homologue tunisien Tawfik
Charafeddine, dans le cadre des prépara-
tifs en cours pour rouvrir les frontières
terrestres entre les deux pays aux voya-
geurs à compter du 15 juillet courant.
La rencontre s’est déroulée au poste
frontalier d’Oum Tboul où le point a été
fait sur les préparatifs relatifs à la réou-
verture des frontières terrestres entre
l’Algérie et la Tunisie en application de
la décision commune du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, et
de son homologue tunisien, Kaïs Saïed,
de rouvrir les frontières terrestres entre
les deux pays, à la mi-juillet.
La rencontre a eu lieu en présence des
walis des wilayas frontalières avec la
Tunisie, à savoir El Tarf, Tébessa, Souk
Ahras et El Oued, ainsi que du directeur
général des Douanes algériennes,
Noureddine Khaldi.
Le président Tebboune avait annoncé la
semaine passée la décision commune
avec son homologue tunisien de rouvrir
les frontières aux mouvements des voi-
tures et des personnes avec le pays frère,
la Tunisie, à compter du 15 juillet en
cours.
Les frontières algéro-tunisiennes étaient
jusque-là ouvertes au seul mouvement
de transport des marchandises.

R. N.

ENTREPRISES-INSTITUTIONS
FINANCIÈRES

Vers la création
d’une plateforme
de coordination

Le président de la Confédération des
industriels et producteurs algériens
(Cipa), Abdelouahab Ziani, a annoncé
qu’une proposition pour la création
d’une plateforme de discussion entre les
entreprises et les institutions financières
sera faite par la Cipa, lors de la réunion
de la Coordination nationale du patronat
(CNP), qui se tiendra la semaine pro-
chaine, rapporte la Radio nationale.
Intervenant hier sur les ondes de la radio
Chaîne 3, M. Ziani estime que c’est un
outil qui permettra à nos entreprises de
gagner beaucoup de temps dans leurs
démarches administratives.
C’est avec cette manière d’agir que
pourra mettre fin à la bureaucratie, a-t-il
ajouté. « Notre économie est en train de
remonter un peu, et si cette digitalisa-
tion s’installe, je pense qu’on pourra
aller très loin », estime l’intervenant.
Pour lui, le climat des affaires va s’amé-
liorer avec le nouveau code de l’inves-
tissement, mais il existe encore des lois
qui bloquent l’industrie algérienne et
justement la construction et la rapidité. «
il va falloir mettre des dates limites de
réponse dans chaque chose », a-t-il
expliqué. Évoquant la digitalisation, M.
Ziani explique que « nos entreprises
doivent trouver toutes les informations
dont elles ont besoin, à savoir les lois,
les décrets et les autorisations dans la
digitalisation », en proposant d’« unifier
nos institutions pour aller très vite ».

R. N.
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La cheffe de la diplomatie
britannique, Liz Truss, l'a
officiellement annoncé
dimanche soir : elle compte
bien reprendre les rênes du 10
Downing Street après la
démission de Boris Johnson.
Elle rejoint ainsi plusieurs
poids lourds du parti
conservateur dans une course
qui compte au total onze
concurrents.

L a cheffe de la diplomatie britan-
nique Liz Truss s'est lancée
dimanche 10 juillet dans la

course à la succession du Premier
ministre britannique Boris Johnson,
dans une campagne marquée par le
débat sur la politique fiscale et qui
s'annonce particulièrement âpre. "Je
me battrai dans cette élection en tant
que conservatrice et gouvernerai en
tant que conservatrice", a déclaré Liz
Truss, 46 ans, annonçant une candida-
ture qui ne faisait aucun doute dans les
colonnes du Daily Telegraph. Petite,
elle a joué Margaret Thatcher dans
une pièce de théâtre à l'école.
Aujourd'hui, elle espère lui succéder
et devenir la troisième femme à
Downing Street. Comme la "Dame de
Fer", Première ministre de 1979 à
1990, Liz Truss est une championne
du libre-échange, et se lance dans la

campagne en voulant incarner l'es-
sence du conservatisme britannique.
Depuis près d'un an ministre des
Affaires étrangères, Liz Truss est allée
jusqu'à imiter Margaret Thatcher en
posant en chapka sur la place rouge en
février dernier, lors d'un voyage à
Moscou destiné à tenter de dissuader
Vladimir Poutine d'envahir l'Ukraine.
Avec sa candidature, elle rejoint ainsi
plusieurs poids lourds du parti conser-
vateur dans une course qui compte au
total 11 concurrents.

Une élection incertaine
La secrétaire d'État au Commerce
international Penny Mordaunt, 49 ans,
s'est quant à elle lancée dimanche
matin. Cette ancienne réserviste de la
Marine, qui a été la première femme à
occuper le poste de ministre de la
Défense en 2019, a insisté sur la

nécessité que le débat public "tourne
un peu moins autour du leader" pour
se concentrer sur le "navire".
Une volonté affichée de s'extraire de
l'interminable succession de scandales
qui ont émaillé le mandat de Boris
Johnson, jusqu'à ne lui laisser d'autre
choix que de démissionner jeudi,
après une avalanche de départs dans
son gouvernement.
Très ouverte, la compétition pour la
tête du parti conservateur - et donc
pour Downing Street, les Tories étant
majoritaires à la Chambre des
Communes - laisse augurer un été
électrique, avec son lot de révélations
et de boules puantes. Samedi soir, les
anciens ministres Jeremy Hunt et
Sajid Javid ont à leur tour annoncé
leurs candidatures dans les colonnes
du journal conservateur Sunday
Telegraph. Sajid Javid a insisté sur son

projet de diminution des impôts, se
démarquant de la ligne de Rishi
Sunak, qui figure parmi les favoris et
veut attendre un assainissement des
finances publiques avant d'envisager
de s'engager sur une telle voie dans un
Royaume-Uni en proie à une inflation
inédite depuis 40 ans.

Finalistes connus 
d'ici au 20 juillet

Autre candidat sérieux, Nadhim
Zahawi : en tant que secrétaire d'État,
il avait piloté le programme de vacci-
nation anti-covid britannique, avant
de passer la semaine dernière du
ministère de l'Éducation à celui des
Finances. Au total, les instances du
parti anticipent une quinzaine de can-
didatures, un afflux qui laisse présager
un relèvement des seuils en terme de
parrainages ou de nombre de votes
dans la première partie du processus.
Mais Geoffrey Clifton-Brown, tréso-
rier du Comité 1922, chargé de l'orga-
nisation interne du parti, s'est dit
"confiant" dimanche sur la radio LBC
que les deux finalistes soient connus
d'ici le 20 juillet. Le calendrier plus
précis est attendu lundi, pour une pos-
sible clôture des candidatures dès
mardi, selon le Sunday Telegraph.
L'objectif évoqué est de faire en sorte
que le vote final, ouvert uniquement
aux adhérents du parti conservateur,
permette de désigner le vainqueur
d'ici au début du mois de septembre.

ROYAUME-UNI

Liz Truss se lance dans la course pour
succéder à Boris Johnson

Le Parti libéral-démocrate auquel
appartenait Shinzo Abe, et son allié le
Komeito, disposent selon les médias
japonais d'une "super majorité" des
deux tiers au Sénat, ce qui leur per-
mettrait de modifier la constitution du
pays.
La coalition au pouvoir au Japon a
conforté sa majorité au Sénat lors
d'élections dimanche marquées par
l'assassinat deux jours plus tôt de l'an-
cien Premier ministre Shinzo Abe,
pour lequel une veillée funèbre devait
se tenir lundi 11 juillet à Tokyo.
Ce scrutin sans réel suspense a été lar-
gement éclipsé par l'attaque par balles
vendredi lors d'un meeting électoral à
Nara de Shinzo Abe, qui avait quitté le
pouvoir en 2020 après avoir battu le
record de longévité au poste de
Premier ministre du Japon.

Veillée pour Shinzo Abe
Une veillée funèbre était prévue lundi
soir au temple Zojoji à Tokyo, à
laquelle devaient notamment se rendre
des figures du monde politique et éco-
nomique japonais. Les obsèques
devraient avoir lieu au même endroit
mardi en présence uniquement de
proches de Shinzo Abe, avant un hom-

mage public à une date ultérieure.
De retour d'une tournée en Asie du
Sud-Est, le secrétaire d'État américain
Antony Blinken a fait un crochet
imprévu par Tokyo lundi pour rencon-
trer le Premier ministre Fumio
Kishida et présenter personnellement
ses condoléances ainsi que celle du
président Joe Biden.
"Le peuple américain partage le sen-
timent de perte du peuple japonais", a
déclaré Antony Blinken, estimant que
"durant son mandat, le Premier minis-
tre Abe a fait plus que n'importe qui
pour élever la relation entre les États-
Unis et le Japon à de nouveaux som-
mets".
Le chef de la diplomatie américaine a
précisé avoir remis à Fumio Kishida
des lettres du président américain Joe
Biden destinées à la famille de Shinzo
Abe. Son assassin présumé, arrêté sur
les lieux de l'attaque, a été identifié
par la police comme Tetsuya
Yamagami, 41 ans, qui serait un
ancien membre de la Force maritime
d'autodéfense, la marine japonaise. Il
a avoué avoir délibérément visé
Shinzo Abe, expliquant aux enquê-
teurs en vouloir à une organisation à
laquelle il croyait que celui-ci était

affilié. Des médias japonais ont évo-
qué un groupe religieux.

Super-majorité pour le PLD
Les Japonais, encore sous le choc, ont
voté dimanche pour renouveler la
moitié de la Chambre haute du parle-
ment, plébiscitant le Parti libéral-
démocrate (PLD, droite nationaliste)
de Fumio Kishida, qui a jugé "impor-
tant que les élections aient pu se tenir
normalement" malgré ce contexte dra-
matique. La coalition formée par le
PLD et son allié le Komeito a rem-
porté une large victoire électorale,
s'adjugeant 76 des 125 sièges en jeu
dimanche, contre 69 avant le scrutin,
et contrôle désormais 146 des 248
sièges du Sénat. Avec deux autres par-
tis avec lesquels des alliances sont
envisageables sur certains points, le
PLD et le Komeito disposent même
d'une "super-majorité" des deux tiers
du Sénat qui leur permettrait poten-
tiellement d'ouvrir la voie à une
réforme de la Constitution pacifiste du
Japon, dont rêvait Shinzo Abe, ancien
leader du PLD.
Fumio Kishida a promis dimanche
soir de s'atteler à "approfondir le
débat parlementaire sur la

Constitution afin de pouvoir élaborer
une proposition d'amendement
concrète" en vue d'un référendum,
alors que les différents partis diver-
gent sur le contenu d'une éventuelle
révision. Il a aussi promis de poursui-
vre son action sur les importants sujets
que représentent pour le Japon la pan-
démie de Covid-19, l'invasion russe
de l'Ukraine et l'inflation.
La principale force d'opposition, le
Parti démocrate constitutionnel (PDC)
de centre-gauche, ne s'est assuré que
17 sièges (six de moins qu'avant
l'élection).
Un nombre record de 35 femmes ont
été par ailleurs élues dimanche au
Sénat. Le taux de participation était
d'environ 52 %, contre 49 % lors des
précédentes élections sénatoriales en
2019. La campagne électorale avait
notamment été dominée par les
hausses de prix dues à la flambée des
coûts du pétrole et d'autres matières
premières, et des risques concernant
l'approvisionnement en électricité du
Japon, alors que la canicule qui touche
le pays depuis fin juin fait craindre des
perturbations du réseau.

Agences

ÉLECTIONS SÉNATORIALES AU JAPON  

Large victoire du LPD, ancien parti de Shinzo Abe
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Les décharges publiques
anarchiques seront toutes
fermées. Celle de Oued Smar
ne fait pas l’exception
puisqu’elle vient d’être
reconvertie en jardin public.
Le ministère de
l’Environnement compte
fermer 1.300 décharges au
niveau national à moyen
terme.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L a décharge de Oued Smar est dev-
enue un espace vert qui profite plutôt
aux riverains et aux visiteurs. 

Auparavant, cette décharge, qui est la plus
grande en Algérie, recevait des centaines
de tonnes de déchets (22,5 tonnes comme
moyenne) par jour et représentait un véri-
table danger pour la santé publique tant
les nuisances étaient visibles. 
Une étude du ministère de
l’Environnement a conclu sur sa ferme-
ture et sa reconversion depuis 2018. Mais
ce projet a été retardé suite à certains
évènements politiques de 2019 et la péri-
ode de pandémie virale. 
« Aujourd’hui, on dispose d’un espace de
45 hectares totalement en végétation avec
20 hectares d’arbres et 11 hectares de
couvert en gazon naturel », indique
Chekib Rouabah, responsable au niveau
de l’Agence nationale des déchets. 
Cette valorisation a pour but de mettre
définitivement un terme aux décharges
sauvages qui ont pullulé partout ces
dernières années. 
Pour le confort des visiteurs, le respons-

able de cette Agence précise que « 350
bancs publics, 5 commerces de produits

alimentaires, 4 sanitaires publiques et un
espace dédié aux expositions de produits

d’artisanat ont été créés tout récemment
».
C’est pour embellir cet espace que les col-
lectivités locales ont eu recours aux « nou-
velles technologies afin d’assurer l’élec-
tricité et l’eau » avec, notamment, la tech-
nique du biogaz qui reste un carburant non
polluant.
Mieux, l’irrigation des arbres et les
espaces verts est assurée grâce au procédé
du lixiviat qui permet « de rassembler les
eaux et de les transformer directement
pour les besoins de l’irrigation » avec une
économie d’énergie assurée.
L’espace de Oued Smar constitue ainsi le
projet pilote le plus réussi parmi les autres
qui attendent également de bénéficier de
la même opération. Le ministère de
l’Environnement a indiqué sur son site
que « le projet actuel est décidé à fermer
1.300 décharges sauvages avec 47% de
déchets qui seront assimilés et la valorisa-
tion de 60% de déchets inertes » avec un
coût de 88 milliards de dinars.

F. A.

La domestication des plantes sauvages
s'impose pour préserver le patrimoine
végétal national de plus en plus menacé
par la surexploitation anarchique et les
changements climatiques, a alerté un
expert dans le domaine forestier.
"Plus de 40% de la flore algérienne est
considérée comme rare, sans compter les
espèces menacées de disparition et celles
en voie de l'être", a indiqué à l'APS M.
Ouahid Zanndouche, ancien forestier et
expert à la direction générale de la conser-
vation des forêts.
"Ce taux préoccupant devrait nous inciter
à lancer des actions urgentes pour la con-
servation de notre patrimoine végétal,
notamment à travers la domestication des
plantes sauvages", a-t-il préconisé.
Parmi ces espèces menacées, M.
Zanndouche a cité certains produits
forestiers utilisés en phytothérapie tradi-
tionnelle et en cuisine telles le thym et le
laurier, qui sont surexploités par des parti-
culiers à des fins commerciales.
Outre la surexploitation, l'expert prévient
que l'arrachage anarchique des plantes
représente l'un des principaux dangers qui
pèsent sur le patrimoine végétal du fait
qu'il menace la régénération de la plante
elle-même et peut également nuire à

d'autres essences et impacter, ainsi, la bio-
diversité des forêts. "Parfois, le végétal
est arraché du sol avec ses racines.
Résultat, les plantes qui y poussent à l'é-
tat sauvage disparaissent souvent à
jamais ce qui porte sérieusement atteinte
à la biodiversité", a-t-il regretté.
Pour préserver cette richesse végétale et
assurer sa durabilité, M. Zanndouche
recommande "vivement" le soutien et
l'encouragement des pépinières spécial-
isées dans la domestication et la multipli-
cation des plantes sauvages.
Parmi les mesures de protection de la bio-
diversité végétale, il suggère également la
création d'entreprises spécialisées dans la
gestion de périmètres dédiés à la multipli-
cation de ces plantes au sein même des
forêts et leur exploitation.
"Il s'agit là d'un travail très méthodique et
minutieux, car il faudrait d'abord faire un
inventaire exhaustif de toutes les espèces
aptes à la domestication avec une identi-
fication des zones forestières favorables à
la valorisation de tous ces PFNL (pro-
duits forestiers autres que le bois) dans
leur milieu naturel", a-t-il détaillé.
Il a souligné, en outre, la nécessité d'ac-
compagner le secteur privé dans la culture
et l'exploitation de ces plantes à travers

des formation pratiques sur les techniques
de récolte.
L'expert a également insisté sur la néces-
sité d'adapter les textes juridiques afin de
permettre aux opérateurs d'exercer leur
fonction en tenant compte des plantes
inventoriées et la fiche technique spéci-
fique à chacune d'elle.
"Cela les incitera à exploiter la ressource
d'une manière réglementée et rationnelle
et garantir ainsi sa durabilité", a-t-il
souligné.
M. Zanndouche a évoqué, par ailleurs, le
problème des espèces invasives qui con-
stituent également une nuisance pour la
diversité biologique. Comme il l'a
expliqué : "Ce sont des espèces non
indigènes, introduites fortuitement ou
intentionnellement dans un nouveau
domaine géographique qui n'est pas le
leur et deviennent des agents perturba-
teurs pour les autres espèces locales en
provoquant des changements imprévus
dans l'écosystème d'accueil." 
Selon lui, l'Algérie compte près de 250
espèces endémiques, ce qui représente 8%
environ de la flore sauvage évaluée à
3.000 espèces végétales, dont plus de 600
plantes aromatiques et végétales.

R. N.

OUED SMAR FERMÉE ET RECONVERTIE EN JARDIN PUBLIC

Vers la fin des décharges publiques ?

POUR PRÉSERVER LE PATRIMOINE VÉGÉTAL
Nécessité de domestiquer les plantes sauvages

SYSTÈME DE TRI SÉLECTIF

3 wilayas pilotes prochainement
PAR RACIM NIDHAL

L'Agence nationale des déchets (AND) a
annoncé, hier, la mise en application
prochainement du système de tri sélectif
des déchets au niveau des grands
quartiers dans trois wilayas pilotes, avant
sa généralisation progressive aux autres
wilayas du pays. La directrice de la ges-
tion intégrée des déchets à l'AND, Mme
Fatma-Zohra Barça, a affirmé que le sys-
tème de tri sélectif des déchets sera
prochainement mis en application dans
les wilayas d'Alger, Boumerdes et Oran
dans le but de faciliter le recyclage des
déchets. La généralisation de cette opéra-
tion aux autres wilayas se fera "progres-
sivement", car sa réalisation nécessite des
moyens matériels, financiers et logis-

tiques "importants", a-t-elle ajouté. Mme
Barça a mis en avant le rôle "important"
de la société civile dans la concrétisation
du système de tri sélectif, notamment à
travers les opérations de sensibilisation
menées de concert avec l'AND. Le sys-
tème de tri permet d'optimiser les opéra-
tions de valorisation des déchets, notam-
ment celles menées par les entreprises
spécialisées dans le recyclage, a souligné
la même responsable, rappelant que
l'Algérie produit plus de 13 millions de
tonnes de déchets ménagers, dont 30%
seulement sont recyclables. Selon Mme
Barça, 9,83% seulement sur 30% d'or-
dures ménagères recyclables sont val-
orisés, soulignant que l'objectif tracé par
le secteur de l'environnement étant la val-
orisation de 30% d'ordures ménagères,

80% de déchets dangereux et 50% de
déchets inertes à l'horizon 2035. La même
responsable a expliqué que le bénéfice
financier de la valorisation des déchets,
en cas d'exploitation de toutes les capac-
ités à 100%, s'élevait à près de 150 mil-
liards de dinars par an. Elle a indiqué que
l'AND s'attèle actuellement à l'élabora-
tion d'études sur le recyclage des déchets
"dangereux" au profit des investisseurs et
ce, afin de les encourager à se lancer dans
cette expérience, d'autant plus que la
majorité d'entre eux s'orientent vers la
valorisation des déchets non dangereux.
L'Algérie compte au total 14.000 sociétés
activant dans le domaine du recyclage et
de la valorisation des déchets, selon le
même responsable.

R. N.

TAUX DE CHANGE BANQUE 
ET MARCHÉ NOIR

L’euro en baisse
Ce lundi 11 juillet 2022, l’euro confirme
sa tendance à la baisse. L’unité de l’u-
nique monnaie européenne s’échange
contre 148,50 dinars à l’achat et 148,57
dinars à la vente à la Banque d’Algérie.
Sur le marché parallèle de change, l’u-
nité de cette même monnaie s’échange
toujours dans les environs de 211 dinars
à l’achat et à 213 dinars à la vente.
Le dollar américain sur le marché offi-
ciel de change reste dans les cotations de
ce samedi à 146,78 dinars à l’achat et
146,79 dinars à la vente. Sur le marché
parallèle, il est proposé par les cambistes
dans les environs de 206 dinars à l’achat
et 208 dinars à la vente.

Taux de change du dollar
canadien et de la livre sqter-

ling
Pour ce qui est du taux de change de la
livre sterling, un seul pound s’échange
contre 175,59 dinars à l’achat et 175,63
dinars à la vente, à la Banque d’Algérie.
Sur le marché parallèle, un pound
s’échange contre 248 dinars à l’achat et
251 dinars à la vente.
Pour ce qui est de la monnaie canadi-
enne, un dollar canadien est proposé ce
lundi 11 juillet 2022, dans les cotations
officielles, contre 112,98 dinars à l’achat
et 113,03 dinars à la vente. Sur le
marché parallèle de change, le dollar
canadien s’échange durant cette même
journée contre 153 dinars à l’achat et
156 dinars à la vente.

R. N.
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60 ANS APRÈS LE RECOUVREMENT DE LA SOUVERAINETÉ NATIONALE  

Grandes dates du sport algérien
Le sport algérien a connu, en
60 ans d'indépendance, des
évènements nationaux
marquants, en participant aux
plus grandes compétitions
internationales qui lui ont valu
des sacres dans différentes
disciplines sportives, et en
organisant des manifestations
internationales, la dernière en
date étant la 19e édition des
Jeux méditerranéens (JM)
d'Oran.

L' édition des JM d'Oran-2022 (25
juin-6 juillet) est l'une des plus
importantes éditions de ces jeux

depuis 1951. L'Etat algérien a mis le
paquet pour la réussite de cette manifesta-
tion fortement saluée par les organismes
sportifs et les canaux médiatiques interna-
tionaux.
Pour l'évènement, Oran a été dotée de
centres et d'infrastructures qui ont été
inaugurés par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, lors
d'une visite de travail et d'inspection dans
la wilaya, avant le lancement des Jeux, à
l'instar du nouveau complexe olympique
Miloud-Hadefi, qui comprend un stade de
football, une salle omnisports, un stade
d'athlétisme, ainsi qu'un centre aquatique
avec trois piscines.
Le coup d'envoi des JM, auxquels ont par-
ticipé 3.390 sportifs de 26 pays, a été
donné par le président Tebboune.
La cérémonie d'ouverture, imposante et

solennelle, aura été la vitrine de l'Algérie,
racontant son histoire civilisationnelle et
son rôle important dans la région de la
Méditerranée à travers une œuvre artis-
tique complète où les dernières technolo-
gies ont été utilisées.
Le président du Comité international des
Jeux méditerranéens (CIJM), Davide
Tizzano, a salué les efforts déployés par
l'Algérie pour la réussite de cette édition
organisée 47 ans après la première édition
en 1975, à Alger.
En dépit des résultats encourageants
obtenus la saison suivante grâce à ces
réformes, cette politique a été abandonnée
à la suite des événements d'octobre 1988,
entraînant le déclin du sport national.
Le handball est incontestablement la dis-
cipline qui a le plus brillé avec pas moins
de sept Championnats d'Afrique rem-
portés par l'équipe algérienne masculine
en 1981, 1983, 1985, 1987, 1989, 1996 et
2014, sans oublier les dizaines de trophées
des clubs algériens en Ligue des champi-
ons, en Coupe d'Afrique des vainqueurs
de coupe, en Super coupe d'Afrique et au
Championnat arabe des clubs champions.
De son côté, la sélection algérienne de
football compte à son palmarès deux
Coupes d'Afrique des nations, la première
décrochée en 1990 en Algérie, grâce à une
génération dorée comptant, entre autres,
Rabah Madjer, Lakhdar Belloumi et Salah
Assad, et la seconde en 2019 en Egypte
grâce à une nouvelle génération de
joueurs tout aussi talentueux tels que
Riyad Mahrez et Youssef Belaïli.
L'Algérie a également remporté la Coupe

afro-asiatique des nations aux dépens de
l'Iran en 1991 et s'est qualifiée quatre fois
pour la Coupe du monde: en 1982
(Espagne), en 1986 (Mexique), en 2010
(Afrique du Sud) et en 2014 (Brésil).
Elle a également remporté la Coupe arabe
de la FIFA 2021. Le football militaire n'est
pas en reste, l'Algérie ayant décroché l'or
à la Coupe du monde militaire à deux
reprises : au Brésil en 2011 et en Corée du
Sud en 2015.
En clubs, l'Algérie a remporté cinq fois la
Coupe des clubs champions africains
(actuelle Ligue des champions de la CAF)
avec le MCA en 1976, la JS Kabylie en
1981 et 1990 et l'ES Sétif en 1988 et 2014.
Le MC Oran et l'USM Alger ont, respec-
tivement, atteint la finale en 1989 et 2015.
L'Algérie a participé pour la première fois
aux Jeux Olympiques en 1964
(Olympiades de Tokyo au Japon) après la
création du Comité olympique algérien en
1963. Mohamed Lazhari a été le premier à
représenter l'Algérie à ces Jeux.
Les premières médailles algériennes
(Bronze) ont été décrochées par les
boxeurs Mohamed Zaoui et Mustapha
Moussa en 1984 aux Jeux olympiques de
Los Angeles (Etats-Unis d'Amérique).
Mais c'est entre 1990 et 2000 que le sport
algérien connaîtra ses moments de gloire,
notamment dans la boxe et l'athlétisme.
Hassiba Boulmerka a eu l'honneur d'offrir
à l'Algérie sa première médaille d'or
olympique à l'épreuve du 1.500 m en 1992
aux Jeux Olympiques de Barcelone
(Espagne). Elle a également décroché la
médaille d'or dans deux Championnats du

monde d'athlétisme, la 1re en 1991 à
Tokyo et la 2e en 1995 à Goteborg en
Suède, en plus d'autres médailles d'or
dans plusieurs éditions des Jeux méditer-
ranéens dans la même épreuve.
La participation algérienne aux JO-1996
d’Atlanta a été prolifique en médailles
d’or, avec les consécrations de
Noureddine Morsli à l'épreuve du 1.500 m
et du regretté Hocine Soltani en boxe
(Poids légers). Ce dernier avait été aussi
médaillé de bronze aux JO de Barcelone
dans la catégorie des Poids plume. De son
côté, Noureddine Morsli peut se targuer
d’être triple champion du monde (1991,
1993, 1995) et champion du monde en
salle en 1991. Durant sa carrière, il a
amélioré cinq records mondiaux en plein
air et deux en salle. En boxe, l’Algérien
Mohamed Benguesmia a remporté en
2003 en Algérie le titre mondial des Poids
lourds-légers pour le compte de la WBB
(world boxing board). Les judokas
algériens se sont également illustrés sur la
scène internationale avec la médaille d’ar-
gent d’Amar Benikhlef aux JO-2008 de
Pékin (Chine) dans la catégorie des -90
kg, et de bronze de Soraya Haddad, égale-
ment en Chine, dans la catégorie des -52
kg. Salima Souakri a été, pour sa part, dix
fois championne d`Afrique, médaillée de
bronze aux championnats du Monde jun-
iors et 5e aux JO-2004 dans la catégorie
des -52 kg. En karaté, Lamia Matoub a
décroché la médaille de bronze au cham-
pionnat du monde dans la capitale espag-
nole Madrid en 2018.
L’Algérie peut se vanter aussi d`avoir
enfanté un champion de la trempe du
défunt Mohamed Allek, cinq fois médail-
lé d’or lors des jeux Paralympiques
d'Atlanta en 1996 et de Sidney en 2000,
avec une médaille de bronze aux jeux
d`Athènes (2004).
L'athlétisme algérien s'illustrera encore
une fois aux jeux olympiques avec la con-
sécration de Bénida Nouria Merah avec
une médaille d'or à l'épreuve du 1 500
mètres à Sidney en 2000. A Sydney aussi,
l'athlète Aissa Djabir Said-Guerni spécial-
iste du 800 mètres, a remporté une
médaille de bronze, puis une médaille d'or
aux Championnats du monde d'athlétisme
à Paris (France) en 2003.
La dernière médaille olympique a été
remportée en 2012 par l'athlète Toufik
Makhloufi qui a été sacré à Londres
(Royaume uni) à l'épreuve 1 500 mètres.
Depuis, l'hymne national algérien n'a pas
retenti dans les airs olympiques.

aps

La sélection algérienne
(seniors/messieurs) de rugby a décroché la
3e place au classement final de la Coupe
d'Afrique des nation 2022, devant se clô-
turer ce dimanche soir dans le Sud de la
France, après sa victoire (20-12) contre le
Zimbabwe, dans la petite finale, disputée
au stade Maurice-David d'Aix-en-
Provence. Les choses avaient pourtant mal
démarré pour les "2 Lions", qui étaient
menés (9-8) à la fin de la première mi-
temps, mais ils se sont très bien ressaisis
après la pause, et ont réussi une excellente
seconde manche, pendant laquelle ils ont
inscrit douze points supplémentaires, ren-
versant ainsi leur adversaire, qui de son
côté n'a pu rajouter qu'une seule pénalité
(ndlr, 3 pts).

La petite finale Algérie-Zimbabwe a été
précédée de deux autres matchs de classe-
ment (5e-8e places). L'Ouganda a dominé
la Côte d'Ivoire (18-17) dans le duel pour
la 7e place, alors que le Sénégal a sur-
classé le Burkina Faso (44-30) dans la
lutte pour la 5e place.
La finale du tournoi opposera la Namibie
au Kenya, ce dimanche soir, également au
stade d'Aix-en-Provence. Outre le titre
continental, le vainqueur de cette con-
frontation sera qualifié pour le prochain
Mondial de rugby, prévu du 8 septembre
au 21 octobre 2023, en France.
En effet, cette Coupe d'Afrique des
nations était une épreuve qualificative
pour le prochain Mondial, où le vainqueur
figurera dans la poule "A", en compagnie

de la Nouvelle-Zélande, triple champi-
onne du monde, de la France, pays-hôte,
de l'Italie et de l'Uruguay.
De son côté, le finaliste malheureux n'au-
ra pas tout perdu, puisqu'il lui restera une
dernière chance de se qualifier au
Mondial. Ce sera via un tournoi de
repêchage, prévu au mois de novembre
prochain, et qui réunira trois autres
équipes, en l'occurrence : le Portugal,
ainsi que le finaliste du barrage
"Amériques 2" (Chili ou Etats-Unis), et
celui du barrage Asie/Pacifique (Tonga,
Corée du Sud ou Hong Kong).
Le gagnant de ce repêchage rejoindra la
poule "C" du Mondial-2023, aux côtés du
Pays de Galles, de l'Australie, des Fidji et
de la Géorgie.

NATATION
Oran abrite 

le Championnat arabe
du 20 au 24 juillet

Le centre nautique du complexe
olympique Miloud-Hadefi à Oran
s’apprête à accueillir sa deuxième
compétition internationale depuis
son inauguration à l’occasion de la
19e édition des Jeux méditerranéens
(JM) clôturée mercredi passé, et ce,
en accueillant le 5e Championnat
arabe de natation, a-t-on appris
dimanche auprès de la Fédération
algérienne de cette discipline. Ce
rendez-vous international, qui con-
cerne également la nage en eau libre,
est prévu du 20 au 24 juillet en cours,
selon la même source. Cette com-
pétition intervient après quelques
jours de la fin des épreuves de nata-
tion des JM qualifiées d’un "franc
succès" par le président de la FAN,
Mohamed Hakim Boughadou, qui
était, pour l’occasion, le délégué de
la Fédération internationale de nata-
tion. "Une lourde responsabilité sur
le plan organisationnel que j’ai
assurée et assumée positivement
avec mes collaborateurs. Aussi, sur
le plan technique, un bilan plus que
positif pour notre sélection nationale
avec 4 médailles (1 or, 1 argent et 2
bronzes) et 16 finales", avait-il
déclaré à l’issue des JM, saluant au
passage les athlètes et leurs différents
staffs technique et médical.

SPORTS

COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS DE RUGBY

L'Algérie termine en 3e place

Tout concorde à dire que les
relations algéro-françaises
connaissent un début d’une
nouvelle ère. Une nouvelle ère
qui contraste avec la grave
crise d’il y a juste quelques
mois seulement. 
PAR KAMAL HAMED

L es échanges de messages, les appels
téléphoniques entre les deux prési-
dents ces derniers temps, l’audience

accordée par le président Tebboune à
l’historien Benjamin Stora, porteur d’un
message écrit par le président Macron et,
enfin, la visite annoncée du locataire de
l’Elysée en Algérie sont, pour de nom-
breux analystes, des indices qui confir-
ment ce qui s’apparente à un renouveau de
ces relations bilatérales.
« En réponse à votre invitation, je serai
heureux de venir en Algérie prochaine-
ment pour lancer ensemble ce nouvel
agenda bilatéral, construit en confiance et
dans le respect mutuel de nos souveraine-
tés. Je souhaite que nous puissions y tra-
vailler dès maintenant pour appuyer cette
ambition sur des fondations solides et
l'inscrire dans un calendrier partagé », a
notamment indiqué le président
Emmanuel Macron. « Alors que je

conjugue ces félicitations et souhaits à
l’expression de mon plaisir de vous
accueillir prochainement en Algérie, lan-
çons ensemble une dynamique de progrès
dans le traitement des grands dossiers
pour intensifier et élargir les relations
algéro-françaises », a indiqué le président
Tebboune dans un message de félicitation
au président Macron suite à sa réélection
pour un second mandat.
Entre les deux hommes, il est vrai, comme
cela ressort nettement dans la teneur des
messages échangés, la volonté d’aller de
l’avant dans l’amélioration des relations a
toujours été de mise. L’ambassadeur de
France en Algérie, François Gouyette, a
mis en avant il y a quelques jours « la
volonté du président français Emmanuel
Macron de poursuivre le travail entamé
avec Abdelmadjid Tebboune, président de
la République, de manière à lever tous les
obstacles et entraves au rapprochement et
à la coopération entre les deux pays ». De
son côté, l’ambassadeur d’Algérie en
France, Mohamed Antar Daoud, a relevé,
vendredi à l’occasion de la célébration de
la Fête de l’indépendance, « la volonté
politique et l’engagement des deux chefs
d’Etat, Abdelmadjid Tebboune et
Emmanuel Macron, à œuvrer à la conso-
lidation des relations algéro-françaises et
à leur insuffler une dynamique nouvelle,
suivant une vision rénovée, pleinement
respectueuse des souverainetés et de

l’équilibre des intérêts ». C’est dire que le
ton est on ne peut plus positif et tout
indique que la prochaine visite du prési-
dent Macron en Algérie, dont la date n’a
pas encore été fixée, scellera certainement
ce nouveau départ. Ce sera la deuxième
visite de Macron en Algérie, après celle
effectuée au mois de décembre de l’année
2017, soit juste quelques mois après son
élection à la présidence française. Mais
dans ce qui semble une embellie, il est
clair que plusieurs zones d’ombre demeu-
rent. Comme lorsqu’il s’agit d’ouvrir le
lourd dossier de l’histoire commune entre
les deux pays et les crimes du colonia-
lisme. Ce d’autant que cette fois-ci, le pré-
sident Macron pourrait faire face à la
résistance des nostalgiques de « l’Algérie
française » qui ont marqué des points ces
derniers temps à la faveur exclusivement
de la montée en force de l’extrême droite
qui dispose, désormais, d’un puissant
groupe parlementaire à l’assemblée natio-
nale française.
Car sur cette question, l’Algérie a de tout
temps été très claire. Elle a de nouveau été
réaffirmée par le président Tebboune
lorsqu’il a accordé une audience à l’histo-
rien français Benjamin Stora. En effet,
comme l’a révélé Benjamin Stora, le pré-
sident Tebboune souhaite un travail de
mémoire sur toute la période coloniale,
soit de 1830 à 1962.

K. H.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Sortant d’une crise sans précédent, le sec-
teur aérien ne cesse de réclamer ses droits.
C’est le cas pour plusieurs aéroports euro-
péens, notamment ceux établis en France.
En effet, les deux aéroports parisiens
témoignent de plusieurs mouvements de
grève annoncés en ce mois de juillet 2022.
Pour rappel, un préavis de grève a été
lancé par les inter-syndicalistes de l’aéro-
port CDG, la semaine dernière. Peu satis-
faits des négociations, ceux-ci réclament
une revalorisation salariale. Finalement,
cette annonce de grève a été levée, lais-
sant derrière elle une situation d’angoisse
du côté des voyageurs.
Par ailleurs, c’est au tour des compagnies
aériennes de réclamer leurs droits. En
effet, cette fois-ci, on parle bel et bien de
Transavia. Ainsi, un préavis de grève
lancé par le syndicat national du person-
nel navigant commercial couvrira la

période du 13 au 17 juillet 2022. Dans un
communiqué rendu public par le SNPNC-
FO, celui-ci explique les raisons de cette
prochaine grève, notamment l’augmenta-
tion des salaires et la dénonciation des
conditions de travail du personnel en
cabine de cette compagnie aérienne low-
cost. Cependant, de son côté, Transavia a
affirmé, ce 8 juillet, que trois syndicats
représentatifs de ce mouvement ont
accepté quelques mesures qui visent à
l’amélioration de la vie professionnelle de
son personnel de cabine, rapporte Air
Journal.
Pour rappel, parmi les destinations phares
que desserve Transavia, figure l’Algérie.
En effet, ce transporteur aérien assure la
desserte des aéroports d’Alger,
Constantine, Oran et Tlemcen au départ
de ceux de Paris, Nantes et Montpellier à
raison de 50 vols par semaine. En
revanche, pour cette période de grève,
plusieurs vols à destination de l’Algérie

ont été programmés par Transavia. C’est
le cas du créneau reliant Paris à Alger. Ce
transporteur aérien compte assurer deux
vols pour le 15 juillet et un autre pour le
17 juillet prochain.
De plus, à destination de Tlemcen, on
compte un seul vol organisé par
Transavia, pour le 17 juillet prochain, affi-
ché sur le site de réservation de la compa-
gnie. Au départ de l’aéroport de Paris
Orly, la filiale d’Air France-KLM assure
la desserte de celui de Constantine, le 15
juillet 2022, à raison d’une seule rotation.
Et à destination d’Oran, deux autres liai-
sons sont programmées pour le dernier
jour de cette grève, soit le 17 juillet 2022.
Par ailleurs, cette filiale d’Air France-
KLM a tenté, dans un communiqué, de
rassurer sa clientèle et ce, en mettant en
œuvre plus d’efforts pour assurer la tota-
lité de son programme, prévu pour cette
période. Soit du 13 au 17 juillet prochains.

C. A.
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ALGÉRIE-FRANCE

Des pas en avant

GRÈVE CHEZ TRANSAVIA FRANCE

Les vols vers l'Algérie impactés ?

CORRUPTION
Un officier de

police écroué à
Tizi-Ouzou pour

chantage
Le tribunal d’appel près la Cour
de Tizi Ouzou a ouvert le dossier
d’une dangereuse affaire de cor-
ruption. Celle-ci implique un offi-
cier de la police judiciaire, gradé
premier lieutenant et occupant le
poste de Chef de brigade de la
police judiciaire de la commune
de Boghni, dans la même wilaya.
Selon les informations rapportées
par le média arabophone Ennahar
Online, le principal mis en cause
est un officier de police quadragé-
naire originaire de Beni Douala
(Tizi-Ouzou). Ce dernier est pour-
suivi pour avoir exercé du chan-
tage sur deux individus pour leur
extorquer de l’argent, en les
menaçant de prison.
Pour mettre la pression sur ses
victimes, l’officier de police les
aurait menacées de rendre
publique une vidéo compromet-
tante, montrant l’un des deux indi-
vidus en train de consommer de la
cocaïne lors d’une soirée de
débauche dans son bar.
Pour leur part, les victimes sont
deux cousins quadragénaires ;
dont l’un possédant une agence de
location de voitures et l’autre un
bar. Lors de l’audience, ils ont
demandé, par le biais de leur
défense, une indemnisation dans
le cadre de cette affaire.

Quels sont les dessous 
de cette affaire de

chantage ?
D’après la même source, les élé-
ments de l’enquête ont révélé que
les faits de cette affaire remontent
au 21 décembre 2019. Quand l’of-
ficier mis en cause a convoqué la
deuxième victime dans son bureau
l’informant de l’instruction d’une
action en justice à son encontre.
Profitant de la situation, l’accusé
aurait dépossédé sa victime de son
téléphone et d’une somme s’éle-
vant à 27 mille dinars sous pré-
texte qu’il pourrait s’agir de faux
billets d’argent. Puis, il lui aurait
fait part de la vidéo compromet-
tante en sa possession, le mena-
çant de prison. Le lendemain, le
cousin de la victime s’est entre-
tenu au téléphone avec l’officier
de police. L’accusé l’aurait aussi
menacé de l’impliquer dans une
affaire qui le condamnera à quatre
années de prison.
Ainsi, le principal mis en cause
aurait réclamé la somme de 200
millions de centimes contre ladite
vidéo. Et quand la victime lui a dit
qu’il n’avait en sa possession que
150 millions de centimes, il lui
aurait demandé de lui céder sa
voiture.
Au cours du procès, le procureur
de la République a requis une
peine de dix ans de prison assortie
d’une amende d’un million de
dinars à l’encontre des accusés, a
encore indiqué la même source.
La justice rendra son verdict la
semaine prochaine.

R. N.
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ENQUÊTES 
CRIMINELLES

Caroline Pirson, 47 ans, sourde et muette
est retrouvée morte le 31 décembre 2016 à
son domicile. On lui a assené 16 coups de
couteaux. Qui aurait pu tuer cette femme
tranquille et discrète ? son téléphone porta-
ble et sa carte bancaire ont été dérobés.
Une piste est évoquée, en effet, elle venait
de quitté son petit ami la veille de sa mort.
Mais l'enquête va révéler les doubles vies
derrière une apparence normale. Caroline
voyait beaucoup d'hommes, parmi eux des
hommes mariés, des amis d'enfances, et
mêmes d'anciens condamnés pour violences
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J'APPORTE LE DESSERT

Dans la baie du Mont-saint-Michel, avec un
guide local, Jean-Baptiste partage son premier
dessert typiquement normand : la Teurgoule.
Des mystères de Brocéliande à la rencontre
d'une crêpière octogénaire star des réseaux
sociaux en passant par une pause kouign-amann
avec un nageur de l'extrême, son périple l'amène
à traverser les départements de la Manche, de
l'Ille-et-Vilaine, du Morbihan et du Finistère.
Destination finale : le phare de Penfret au large
de Concarneau pour déguster un far sur un
phare avec Jean le Cam.

21h00

BEN LADEN : LES ROUTES 
DU TERRORISME

Fils d'une syrienne alaouite et d'un richis-
sime entrepreneur saoudien, Oussama ben
Laden grandit dans la banlieue aisée de
Djeddah, sur la côte ouest du royaume wah-
habite, où il engloutit des westerns et joue
au football. En 1967, l'année de ses 10 ans,
il perd son père admiré dans un accident
d'avion et assiste, révolté, à l'occupation de
la Palestine par Israël à l'issue de la guerre
des six-Jours. Proche de groupes islamistes
dès l'adolescence, il adhère par la suite aux
idées radicales du penseur palestinien
Abdullah Azzam...

21h00

LE DOC STUPÉFIANT

Du concert chaotique de la salle Vallier, à
Marseille, en 1966, à l'enregistrement
d'"Exile On Main street", l'album écrit sous
influence dans une villa de la Côte d'Azur,
en passant par le mariage mythique de
Mick Jagger à saint-Tropez, les Rolling
stones ont passé de longues et folles années
en France. Collaborateurs, proches, jour-
nalistes et musiciens de toutes les généra-
tions, témoignent. Parmi eux : Carla Bruni-
sarkozy, Yarol Poupaud, John Pasche,
Louis Bertignac, Antoine, Zouzou, Marlon
du groupe "La Femme" ou encore...

21h00

9-1-1
LE COMPLEXE DU HÉROS

Après le décès de Claudette Collins, ses
funérailles sont célébrées. Mais Henrietta
trouve une coïncidence étrange entre les
circonstances de son décès, et celles d’au-
tres patients récemment frappés de malaise
cardiaque. Chim et elle partent enquêter
dans le bureau du capitaine, pour y étudier
les dossiers de cas admis aux urgences. Les
agissements de l’ambulancier Jonah
Greenway, que l’on retrouve derrière de
nombreuses réanimations spectaculaires,
paraissent troubles… Or sur le Net, Hen
apprend qu’autrefois...

21h00

SUPERMAN ET LOÏS

Rescapé de la destruction de Krypton,
superman a grandi sur Terre et a été élevé
par la famille Kent, à smallville. Epoux de
Lois Lane et père de jumeaux, Jonathan et
Jordan, Clark utilise son travail de reporter
au Daily Planet pour justifier ses fréquentes
absences à ses enfants. Mais quand Morgan
Edge rachète le journal et renvoie Clark, il
comprend qu'il va être difficile de ne pas
avouer la vérité à ses enfants. Mais un être
apparemment aussi fort que superman et
venant lui aussi d'une autre planète semble
avoir un compte à régler avec l'homme...

21h00

LES POUVOIRS EXTRAORDI-
NAIRES DU CORPS HUMAIN

21h00

TANDEM

Le corps d'Olivier Croze, un entrepreneur,
est retrouvé dans la fontaine du Peyrou. 
A-t-on voulu l'empêcher de mener à bien
son projet de centre commercial qui allait
dénaturer une partie de l'aqueduc saint
Clément ? Léa découvre que la victime a
été tuée suivant un supplice ancestral, la
cure par l'eau. Ce meurtre est-il lié à la
légende des Trois Bergers de la source du
Boulidou, qui ont subi le même supplice ?
Paul semble le penser. Pendant ce temps,
pour Léa, voir Paul refaire sa vie avec Inès
n'est pas une situation aussi facile à vivre...

21h00

LA SELECTION
DE MIDI LIBRE

En 2021, 35% des Françaises se déclarent
insatisfaites sur le plan sexuel, le plus haut
chiffre d’Europe. Afin de brosser un portrait
du désir au féminin, dix femmes, d’âges et
de situations très différentes sont interro-
gées. Parallèlement, Adriana Karembeu et
Michel Cymes interrogent le sexologue
Gilbert Bou Jaoudé et se rendent à Genève
à la rencontre de l’équipe du docteur
Francesco Bianchi-Demicheli. Pour tenter
de comprendre ce qui déclenche le désir, les
animateurs, mais aussi plusieurs femmes, se
sont prêtés à plusieurs expériences...

MIDI LIBRE
N° 4545 | Mardi 12 juillet 20222 LE MI-DIT

D

i

x

i

t

"Je suis profondément choqué et préoccupé face au
traitement violent et dégradant des migrants africains

qui tentaient de franchir une frontière internationale du
Maroc vers l'Espagne, avec la violence qui s'ensuit
entraînant la mort d'au moins 23 personnes et de

nombreux blessés."

Moussa Faki Mahamat, 
Pdt de la commission de l’UA

Netflix contacte
un abonné qui a
vu 188 épisodes
d’une série en...

1 semaine 

Un homme a décidé de
regarder les 188

épisodes The Office en
une semaine. La

plateforme Netflix a
contacté l’abonné par

email pour s'assurer de
sa bonne santé. Il

passait 10 heures par
jour devant son écran.
"Honnêtement, ça m’a
fait du bien de savoir
que quelqu’un, même
un inconnu travaillant

dans le service
technique du site, s’est

soucié de ma santé
mentale" a-t-il expliqué
au site PizzaBottle. Ce
qu'on retient, c'est que
Netflix nous observe. 

Allocation
chômage pour

un... chien 

Ryder aurait récemment
perdu son emploi au
sein d'une chaîne de
restaurant. Du moins,
c'est ce que l'on peut

lire dans son formulaire,
émis par le bureau de
chômage de l'État du

Michigan. Il bénéficiera
ainsi d'une allocation de
360 dollars par semaine.
Rien d'extraordinaire…
sauf que Ryder est un

chien. 
Quant à savoir comment

cette erreur a pu se
produire, si la chaîne de
restaurant a indiqué une
fausse identité ou si les

autorités ont tout
simplement imprimé

une fausse adresse sur
la lettre reste un
mystère absolu. 

circuits touristiques
pour découvrir les
charmes de la ville

d'Oran.

20 22 90
décès par

envenimations
scorpioniques

enregistrées en 2021.

kilomètres de brise-
vents contre

l'avancée des sables
à Ouargla.

Ouverture de l'école coranique 
pour l’été 2022

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef
Belmehdi, a présidé jeudi à Dar el-Coran Ahmed-Sahnoun
l'ouverture de l'école coranique d'été de 2022. Belmehdi a pré-
cisé en marge d'une session régionale consacrée à l'école cora-
nique d'été que "cette nouvelle saison est marquée par une
forte affluence avec l'enregistrement d'un grand nombre d'ins-
crits au niveau de ces structures religieuses", soulignant que
"compte tenu de la demande croissante des inscriptions dans
les écoles coraniques enregistrée à cette période de l'année, il
est possible d'ouvrir les mosquées pour l'organisation de
cycles et de classes d'apprentissage du saint Coran pour
répondre à cette demande". L'Algérie a toujours été au service
du Saint Coran par la mobilisation de tous les moyens dispo-
nibles. Tous les efforts consentis au service de l'enseignement
coranique et au Livre sacré d'Allah s'inscrivent dans le cadre
du plan d'action du gouvernement adopté.

La déléguée nationale à la protection de l’enfance, Meriem
Chorfi, a donné mercredi à El-Tarf, le coup d’envoi d’une cara-
vane de solidarité au profit des familles démunies habitant la
bande frontalière. La caravane, dont le départ a eu lieu devant le
siège de la wilaya, comprend 200 colis alimentaires destinés aux
habitants des communes frontalières de Bouhedjar, Zitouna,
Souarekh et El-Ayoune. Mme Chorfi a également donné le coup
d’envoi d’une autre caravane de sensibilisation contre le travail
des enfants et la mendicité. Dans la commune d’El-Kala, elle a
inspecté l’établissement de l’enfance assistée, affirmant à l’occa-
sion que "les textes et la législation algérienne relatifs aux droits
et à la protection de l’enfant sont appliqués de manière effective
sur le terrain". Mme Chorfi a souligné que la bonne prise en
charge et l’intérêt porté à l’enfant, notamment sur le plan légis-
latif, ''font de l’Algérie un pays leader dans le domaine de la pro-
tection de l’enfance". La déléguée nationale à la protection de
l’enfance a visité plusieurs établissements de protection de l’en-
fance.

Caravane de solidarité au profit des habitants
de la bande frontalière d’El-Tarf

Le ministre des Transports, Moundji Abdellah, a insisté sur
l’impératif de rattraper le retard dans le projet du téléphérique
d’Oran pour être réceptionné fin août prochain. Moundji a ins-
truit de fournir davantage d’efforts, de renforcer les équipes
techniques, d’augmenter le nombre de travailleurs et de travail-
ler en H/24, afin de combler le retard  et réduire les délais de
réception prévus initialement en octobre prochain. Il a égale-
ment mis l’accent sur la révision du plan de réalisation et l'éla-
boration de rapports hebdomadaires de suivi de l'état d’avance-
ment des travaux dont le taux d'avancement a dépassé les 75 %.
A noter que le ministère de tutelle a levé tous les obstacles
administratifs et financiers devant l’entreprise étrangère chargé
du projet. Il est prévu le lancement de la phase des essais tech-
niques. Une instance qualifiée contrôlera tous les appareils
(câbles, télécabines et autres) pour s’assurer de leur conformité
aux normes de sécurité et délivrera un certificat de conformité
pour la mise en exploitation du téléphérique.

Livraison du projet du téléphérique d’Oran
fin août prochain



R iyad Mahrez figure sur la liste
finale des nominés pour les caté-
gories masculines des CAF

Awards 2022, dévoilé, hier, par la
Confédération africaine de football
(CAF).
Outre l’international algérien de
Manchester City et ancien vainqueur de
la catégorie Joueur africain de l’année,
la liste comprend deux grands joueurs
évoluant en Europe : le joueur africain
de l’année 2019, le Sénégalais Sadio
Mané (Bayern Munich) et l’Egyptien
Mohamed Salah ( Liverpool).
L’une des catégories les plus disputées
est celle de l’entraîneur de l’année de la
CAF, où Aliou Cissé, Pitso Mosimane,
Carlos Queiroz, Tom Saintfiet et Walid
Regragui sont les finalistes. Les catégo-
ries Joueur de l’Année et Joueur
Interclubs de l’Année ont 10 nominés
chacune, tandis que celles de Jeune
joueur de l’année, d’Entraîneur de l’an-
née, d’Équipe nationale de l’année et de
Club de l’année ont cinq nominés cha-
cune.
Les gagnants de chaque catégorie seront
désignés par un jury composé de la
Commission technique de la CAF, de

professionnels des médias, d’entraî-
neurs et de capitaines d’associations
membres et aussi de clubs impliqués
dans la phase de groupes des compéti-
tions interclubs pour la saison 2021-

2022. La remise des récompenses est
prévue le 21 juillet 2022 à Rabat, au
Maroc. La liste restreinte des catégories
féminines sera annoncée ultérieure-
ment.

L'Association des écrivains panafricains
(PAWA) a déploré lundi la mort d'au
moins 23 migrants africains, brutale-
ment tués par la police marocaine le 24
juin à Melilla, alors qu'ils tentaient de
franchir l'enclave espagnole, et appelé
les autorités marocaines et espagnoles à
une "enquête crédible" sur ce drame.
"En tant qu'association à l'avant-garde
de la défense des droits de l'Homme,
PAWA appelle les autorités marocaines
et espagnoles à enquêter d'une manière
crédible sur l'incident (de Melilla) et
traduire en justice les coupables afin de
prévenir de futurs actes ignobles",
indique l'Association dans un communi-
qué signé conjointement par son prési-
dent, Hon. John Rusimbi et le secrétaire
général, Wale Okediran.
Dans le même contexte, PAWA s'est
jointe à l'Union africaine (UA), aux
Nations unies et à d'autres organisations
internationales qui ont appelé à "une
enquête immédiate, indépendante et
transparente" sur la catastrophe de
Melilla qui a également fait de nom-
breux blessés parmi les migrants subsa-
hariens.
L'Association des écrivains panafricains
a, en outre, qualifié d'"horrible" et
d'"inacceptable" la mort de ces migrants
africains et exprimé "son profond

regret" à la suite de ce drame migra-
toire, selon le communiqué.
Par ailleurs, PAWA, dont le siège est à
Accra (Ghana), a exhorté les pays à
"utiliser des méthodes de contrôle
moins violentes dans la gestion de la
question des migrations illégales qui
sont malheureusement devenues endé-
miques en raison des distorsions
actuelles de l'économie mondiale et
dans la société", conclut le communi-
qué.
De nombreux pays et organisations
internationales ont exigé l'ouverture
d'une enquête internationale indépen-
dante, afin de faire la lumière sur ce qui
s'est réellement passé à Melilla et sanc-
tionner les auteurs.

Quotidien national d'information
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MIGRANTS AFRICAINS TUÉS PAR LA POLICE MAROCAINE

DES ÉCRIVAINS 
PANAFRICAINS APPELLENT
À UNE ENQUÊTE "CRÉDIBLE"

CONSTANTINE
74.672 comprimés
psychotropes de
type Pregabaline

saisis
Le service central de la DGSN en charge de
la lutte contre le trafic et la consommation de
drogue, sous la supervision du tribunal de
Constantine, a réussi à démanteler 2 réseaux
criminels spécialisés dans le trafic et le com-
merce de substances hallucinogènes, et à
arrêter 4 suspects lors de cette double opéra-
tion de qualité. C’est ce qu’indique un com-
muniqué de la DGSN dont nous avons reçu
copie hier. Celui-ci précise que ces opéra-
tions se sont également soldées par la saisie
de pas moins de 74672 comprimés hallucino-
gènes de type Pregabaline, deux véhicule
touristiques qui servaient au transport de ces
substances prohibées, ainsi qu’une somme
d’argent, produit de ce trafic illicite, estimée
à 50 millions de centimes. « Après avoir
accompli les procédures judiciaires, les sus-
pects ont été présentés devant les autorités
judiciaires territorialement compétentes de
la région, pour crime de contrebande de pro-
duits pharmaceutiques, possession, transport
et vente illégale de substances psychotropes
dans le cadre d’un groupe criminel organisé
», conclut le communiqué. Pour rappel, les
services de sécurité de la wilaya d’Alger,
représentés par le septième arrondissement
de sécurité urbaine au niveau des circons-
criptions administratives de Rouiba et de
Réghaïa, ont également réussi à interpeller
trois suspects, accusés d’association de mal-
faiteurs et de commercialisation de produits
psychotropes. C’est ce qu’indique un com-
muniqué de la DGSN dont nous avons reçu
copie. L’affaire a été traitée de bout en bout
sous la supervision du procureur de la
République territorialement compétent.
devant celles-ci, conclut le même document.

R. N. 

SANS PAPIERS EN FRANCE
Darmanin passe

aux menaces
La question de l’immigration est tou-
jours au cœur des débats politiques en
France. Que ce soit pour les partis de
gauche ou de droite, cette question
reste au centre des débats. Cette fois-
ci, c’est un des membres du gouverne-
ment d’Emmanuel Macron qui aborde
ce sujet.
En effet, le ministre de l’Intérieur fran-
çais, Gérald Darmanin, a fait savoir
dans un entretien accordé au Monde en
ligne ce samedi 9 juillet, que le gou-
vernement souhaite rendre possible
l’expulsion de « tout étranger » qui «
a commis des actes graves » en levant,
notamment, la condition de l’âge d’ar-
rivée en France. Cette nouvelle dispo-
sition doit être intégrée à la future loi
d’orientation et de programmation du
ministère de l’Intérieur (LOPMI).
Le ministre de l’intérieur français a
déclaré : « Aujourd’hui, un étranger
qui a commis des actes graves n’est
pas expulsable dès lors qu’il remplit
certaines conditions, comme une arri-
vée sur le territoire national avant
l’âge de 13 ans. » Avant d’ajouter : «
Nous voulons permettre l’expulsion de
tout étranger reconnu coupable d’un
acte grave par la justice, quelle que
soit sa condition de présence sur le
territoire national. »
Toujours selon Darmanin, cette propo-
sition sera présentée à la rentrée, en
ajoutant que le gouvernement est prêt
à discuter avec toutes les parties néces-
saires pour faire adopter cette loi, en
disant : « Nous sommes prêts à discu-
ter, à amender et à trouver des com-
promis avec les LR, les centristes et
même une partie de la gauche. » 

Marine Le Pen soutient
Darmanin

Suite aux déclarations de Darmanin,
Marine Le Pen n’a pas tardé à réagir.
En effet elle a encore confirmé ses
positions par rapport au sujet de l’im-
migration, ce dimanche 10 juillet sur
BFMTV. En affirmant que si
l’Assemblée nationale était amenée à
s’exprimer sur la proposition de
Gérald Darmanin faite la veille dans
Le Monde, d’assouplir les conditions
d’expulsion d’étrangers condamnés,
alors la présidente du groupe dirait
«oui», «cent fois oui».
Marine Le Pen, qui est aussi la députée
du Pas-de-Calais répond au ministre
de l’intérieur en disant : « On signera
des deux mains ». « On va même amé-
liorer son texte, à mon avis, pour lui
permettre d’être plus efficace, d’être
plus performant », a-t-elle poursuivi,
ne voyant « aucune difficulté » à sou-
tenir ce texte. « C’est dans notre projet
depuis des années. »
En revanche, d’après l’ex-candidate à
la présidentielle française, la démarche
de Gérald Darmanin n’est pas assez
ambitieuse. Mais elle reste « mieux
que rien », en estimant qu’il faut beau-
coup plus.
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